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NATURE DE LA MODIFICATION 
 

Document d’urbanisme en vigueur 
 

La commune de Saint-Denis est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 26 octobre 2013. 

Depuis, le PLU a fait l’objet de multiples procédures d’évolution, dont la dernière est la 
modification simplifiée n°7, approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 12 
Décembre 2020. 

 

Objet de l’évolution du PLU 
 

Dans la continuité des évolutions engagées ces dernières années, la commune a décidé 
d’engager une procédure de modification afin de procéder à plusieurs ajustements de son PLU.  

 

Les évolutions sont de plusieurs ordres : 

 

 
- Modification du règlement, afin de prendre en compte : 

 
o  la possibilité de réaliser du stockage de marchandises pour  les commerces, 

artisanats et services en zones Ud (sauf indicé p);  
o la suppression en zone Ntc (article 2) de la phrase « les constructions à destination 

de location saisonnières ne sont pas admises » ;  
o précisions apportées concernant l’application du règlement sur un foncier 

concerné par différents zonages du PLU ;  
o complément de l’article XVII des dispositions générales concernant les règles de 

stationnement pour les places PMR des logements collectifs ;  
o complément de l’article IX des dispositions générales concernant les dessertes et 

accès (sas d’attente pour les véhicules et précisions concernant la notion de « voie 
existante ») ; 

o la possibilité de réaliser des serres en dehors des zones agricoles et précisions 
concernant la règlementation des pentes de toit pour les serres avec arceaux ; 

o complément de l’article XXI des dispositions générales concernant les espaces 
perméables ; 

o intégration de prescriptions relatives au verdissement du PLU (traitement 
paysager plus prononcé) ; 

o en zone Uva, possibilité de réaliser de l’agriculture urbaine et complément 
concernant le stationnement des modes doux ; 

o Modification du règlement des zones Ud, Udo, Ui, articles 1, 2, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 13 afin de prendre en compte les prescriptions relatives à l’opération PRUNEL ;  

o sur le secteur PRUNEL d’appliquer l’article R.151-42 du code de l’urbanisme ; 
o la création d’un secteur indicé « p » sur le périmètre de l’opération PRUNEL pour 

les zones Ud, Udo, Ui ; 
o Rajout de définitions dans le lexique ; 

 
- Modification des OAP, en particulier : 

o  l’OAP « Espace Océan »  
o L’OAP « ZAC Canne Mapou 2 » ; 
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o La création d’une OAP pour l’opération PRUNEL ; 
 

- Modification des pièces graphiques et notamment : 
o pièces de 1 à 9, périmètres de ZAC et périmètres de forages et de captages ; 
o modification de la limite actuelle du zonage Udo/Uva sur le périmètre de 

PRUNEL au niveau du Butor ; 
o Modification, suppressions et créations d'emplacements réservés ; 

 
- Mise à jour des annexes concernant la réglementation des captages/forages ; 

 
- Mise en concordance des documents du PLU concernant les réseaux de transports 

innovants ;  
 

- Remplacer la dénomination « Aire de mise en valeur de l’Architecture et du Patrimoine » 
en « Sites Patrimoniaux Remarquables » dans les documents du PLU ; 
 

- Rectifications d’erreurs matérielles (pièces écrites et graphiques) 
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Procédure de modification  
 

Considérant que l’ensemble des modifications apportées ne sont pas de nature à : 

- Changer les orientations du projet d’aménagement et de développement durables ; 
- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

 

Au regard des articles L153-31 et L153-36 du Code de l’urbanisme, ces évolutions ne nécessitent 
donc pas une procédure de révision, et relèvent de la modification avec enquête publique prévue 
par les articles L. 153-41 à L153-43 du Code de l’urbanisme. 

 

Un arrêté du Maire a été pris en date du 20/10/2021 pour engager la modification n°8 du PLU. 
Cet arrêté est joint en annexe n°1 du présent rapport. 

La sollicitation de l’autorité environnementale (demande d’examen au cas par cas) sera requise. 

Le projet de modification sera notifié à l’ensemble des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’urbanisme, qui pourront ainsi 
formuler leur avis. 

Le projet de modification fera ensuite l’objet d’une enquête publique dans les conditions fixées 
par les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants du code de l’environnement. 

A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification sera amendé des éventuelles remarques 
issues de la prise en compte des avis des personnes publiques associées et du Commissaire 
Enquêteur avant d’être approuvé par délibération du conseil municipal. 
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DOSSIER DE MODIFICATION N°8 DU PLU 
 

 

I. Pièces modifiées du PLU en vigueur 
 

Les pièces du dossier de PLU concernées par la présente modification sont :   

- les pièces graphiques, 

- le règlement écrit 

- les OAP 

- la liste des emplacements réservés 

- les annexes 

 

La présente notice constituera un addendum au rapport de présentation en vigueur. 

II. Contenu du dossier de modification n°8 
 

En conséquence, le dossier de modification n°8 du PLU est constitué : 

- de la présente note de présentation, 

- des pièces graphiques, 

- du règlement écrit 

- des OAP 

- de la liste des emplacements réservés. 

- Des annexes modifiées 
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MODIFICATION PONCTUELLE DES PIECES DU 

PLU 
I. MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 

 

Figurent en vert les nouveaux ajouts ou réécriture du règlement. 

Figurent en rouge barré les éléments proposés à la suppression. 

 

I.1. Article Uavap 12 
 

I.1.1 Présentation de la modification projetée 

 

Il s’agit de rectifier une erreur matérielle dans la rédaction de l’article 12 de la zone Uavap. 

 

 

Règlement après 

 

 

I.1.2 Justification 

 

Il s’agit d’une erreur de frappe. L’évolution vise simplement à corriger la phrase et en faciliter la 
compréhension. 
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I.2. Zone Ud 

I.2.1 Présentation de la modification projetée 

 

L’évolution vise à rajouter dans l’article Ud.2 la possibilité de prévoir le stockage de marchandises 
pour les commerces. Cette évolution ne concerne pas les secteurs indicés « p » lié au projet 
PRUNEL. 

 

Règlement après 
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I.2.2 Justifications 

 

Le secteur Ud constitue une zone urbaine dense et mixte, située majoritairement à proximité de 
la bande littorale. Il est visé par plusieurs opérations de renouvellement visant notamment à 
favoriser une plus grande qualité résidentielle mais également à développer une mixité des 
fonctions entre logements et commerces. 

 

Localisation des zones Ud

 

C’est dans cette logique qu’il est proposé de faire évoluer le règlement. Le développement de 
commerces, d’artisanat ou de services nécessitent que ces derniers puissent être accompagnés 
de stockages nécessaires à leur fonctionnement. 

C’est d’ailleurs, ce que propose d’ores et déjà le règlement du PLU au sein des zones urbaines 
Up, Ui, Uj et Um. 

 

Le règlement vient clarifier ce point tout en proposant un encadrement des stockages et ce afin 
que ces derniers soient bien liés à des activités autorisées et soient limitées en terme d’emprise. 
La règle définie ne vise pas à ouvrir la zone au développement d’entrepôts mais bien à assurer 
aux activités autorisées une possibilité de fonctionner correctement. 
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I.3. Zone Ntc 
 

I.3.1 Présentation de la modification projetée 

 

La modification vise à supprimer en article 2, l’interdiction faite aux constructions à destination 
de location saisonnière. 

 

Règlement après 

 

I.3.2 Justifications 

 

La modification vise à clarifier le propos du règlement au regard des catégories du code de 
l’urbanisme. Dans la mesure où l’hébergement hôtelier est autorisé il n’est pas possible de 
distinguer une sous-occupation de type location saisonnière. Cette dénomination n’est pas du 
ressort du code de l’urbanisme et ne peut donc être inscrite dans le règlement du PLU. 

 

 

I.4. Toutes zones : calcul de l’emprise au sol 

I.4.1 Présentation de la modification projetée 

 

La modification vise à préciser pour chaque zone le calcul de l’emprise au sol dès lors que le 
tènement visé est concerné par plus d’un zonage.  

L’évolution proposée au sein de chaque article 9 est la suivante : 
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Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera 
calculée selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Exemple d’évolution d’un article 9 – Zone Uj 

 

 

I.4.2 Justifications 

 

L’évolution vise à clarifier le mode de calcul légal concernant l’emprise au sol. L’évolution n’a 
pas d’autre but qu’une visée pédagogique. 
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I.5. Toutes zones : article 13 et dispositions générales 
 

I.5.1 Présentation de la modification projetée 

 

La modification vise à reprendre l’écriture de l’intitulé de l’article 13 de chaque zone suivant les 
termes suivants : 

Article XX.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

 

Exemple d’évolution d’un article 13 – Zone Ud 

 

Les dispositions générales (VI) sont également mises en cohérence avec cette évolution. 

 

I.5.2 Justifications 

 

L’évolution vise simplement à lever une ambiguïté d’interprétation du texte. 
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I.6. Dispositions générales : gestion du stationnement 
 

I.6.1 Présentation de la modification projetée 

La modification vise à préciser les règles applicables au stationnement et inscrites au sein des 
dispositions générales.  

L’évolution est la suivante : 

Règlement après modifications – dispositions générales 

 

 

I.6.2 Justification 

L’évolution proposée vise à répondre à l’enjeu de stationnement PMR. Ces derniers nécessitent 
le plus souvent de bénéficier de places facilement accessibles et en lien direct avec les accès aux 
constructions. Les espaces laissées libres dans le cadre du recul peuvent fournir une réponse 
adaptée à ce besoin d'adaptation du territoire aux personnes à mobilité réduite. 

Des mesures en faveur d’une intégration des places de stationnement sont précisées. 

Concernant la suppression de certaines destinations, il s’agit de celles ne relevant pas 
d’installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  
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I.7. Dispositions générales : dessertes et accès 

I.7.1 Présentation des modifications projetées 

La modification vise à préciser les règles applicables en termes d’accès aux constructions et 
notamment en matière de sas d’accès.  

Elle vient également clarifier la notion d’accès existant. 

Les évolutions sont les suivantes : 

Règlement après modifications – dispositions générales article IX 

 

I.7.2 Présentation de la modification projetée 

Les évolutions visent à apporter : 

- une réponse à des enjeux de sécurité routière en particulier dans le cas de tissus 
urbains denses où les constructions sont souvent à l’alignement et qui peuvent 
obstruer les vues sur les différentes voiries routières. 

- Une clarification de la notion de voie existante pour rendre possible la constructibilité 
d’un terrain. Ce point doit permettre de faciliter l’instruction des actes. 
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I.8. Dispositions générales : aspect extérieur 

I.8.1 Présentation des modifications projetées 

La modification vise à préciser l’application des règles existantes applicables pour les 
constructions existantes. IL s’agit d’une clarification du texte. 

Les évolutions sont les suivantes : 

Règlement après modifications – dispositions générales article XVI 
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I.9. Serres et verdissement 

I.9.1 Présentation de la modification projetée 

Dans l’attente d’une future révision de son PLU, la municipalité souhaite profiter de la 
modification pour approfondir au sein de chaque zone les règles en faveur de la qualité paysagère 
ou de la végétalisation. 

Les propositions d’évolutions prennent toutes corps dans le règlement écrit et concernent donc 
l’ensemble des zones, soit par application des dispositions générales, soient par application des 
règles directement inscrites dans chaque zone du PLU. 

Pour en faciliter la lecture et la compréhension, il est proposé de préciser pour chaque 
évolution, les zones et articles concernées. 

 

Articles Thèmes Proposition règlementaire 

Dispositions 
générales 

Aspect 
extérieur 

Travaux sur constructions existantes (en cas de demande de 
permis de construire et de déclaration préalable générant de la 
surface de plancher) ou en cas de réhabilitation de logements 
collectifs : 

-Traitement paysager : la demande d’autorisation doit 
présenter un projet paysager de qualité. Seront autorisés la 
densification végétale au sol, les murs végétaux, les toitures 
végétalisées,…..Le foisonnement végétal sera privilégié. 

-En cas de végétalisation des toitures : les toitures pourront 
être accessible (escalier, garde-corps) uniquement pour cet 
usage (verdissement, agriculture urbaine, permaculture…). 
Dans ce cas, les garde-corps ne seront pas comptabilisés dans 
la hauteur du bâtiment. 

Lexique Foisonnement 
végétal 

Foisonnement végétal : principe de végétation multi 
stratifiée mêlant au minimum 2 strates parmi les trois 
suivantes : 

- buissons (5cm<20cm) 
- arbustes (20cm<50cm) 
- arbres (>50cm) 

Dispositions 
générales 

Aires de 
stationnement 

Les éléments permettant d’ombrager l’espace minéral de 
stationnement et de participer au traitement paysager seront 
recommandés (pergola, support de lianes, haie, sol drainant, 
murs végétaux, etc …). 

Dispositions 
générales 

Clôtures Nonobstant les règles de chaque zone, quel que soit le type de 
clôture choisie, celle-ci devra préférentiellement être doublée 
d’une haie végétale. 

Dispositions 
générales 

XXI 
Aménagement 
extérieurs 

En cas de réalisation d’un programme de plusieurs logements, 
les espaces nécessaires à la desserte des constructions doivent 
bénéficier d’un traitement de qualité incluant des surfaces 
plantées. Le foisonnement végétal sera privilégié. 
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Dispositions 
générales 

Aspect 
extérieur / 
Dépôts 

En cas de dépôts, entreposage ou stockage de matériaux ces 
derniers doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné 
afin de minimiser l’impact visuel depuis la voie publique. 

Zones 
Urbaines 

Articles 2 

Occupations / 
serres 

Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une 
activité de production alimentaire. 

   

Dispositions 
générales  
Articles 11 

XVI. Aspect 
extérieur 

Les dispositions liées aux pentes de toits ne s’appliquent pas 
aux serres constituées d’arceaux et de bâches 

 

I.9.2 Justifications 

 

Les évolutions proposées viennent répondre à plusieurs enjeux identifiés par la municipalité : 

 

- La nécessité de proposer des aménagements plus en phase avec les enjeux 
environnementaux. La volonté de végétalisation est une réponse à ces besoins de 
retrouver au sein de l’espace urbain des espaces verts, garants de continuités 
écologiques interurbaines. 

- La volonté d’accentuer les efforts de végétalisation notamment dans un contexte de 
réchauffement climatique où le rôle et la place du végétal sont prépondérant pour 
contrecarrer les effets d’îlots de chaleurs, en particulier lorsqu’ils sont générés par 
des espaces minéraux comme les accès ou espaces de stationnement. 

- La volonté de proposer de valoriser l’espace public et la perception que l’on peut en 
avoir. Les évolutions en faveur de la végétalisation en particulier des espaces de 
stockage visent à améliorer la perception visuelle de certains secteurs. 
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I.10. L’agriculture urbaine 

I.10.1 Présentation de la modification projetée 

La modification vise à permettre le développement de l’agriculture urbaine dans la zone Uv du 
PLU. Une évolution identique est proposé pour le secteur PRUNEL présenté dans les pages 
suivantes. 

Sont donc modifiées : 

- La vocation de la zone et son caractère 
- Les occupations autorisées au sein de la zone (article 2) 

 

Règlement après modifications – caractère de la zone 
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Règlement après modifications – article 2 
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I.10.2 Justifications 

 

Cette évolution s’inscrit dans un contexte de développement des circuits-courts et de la 
recherche d’autonomie alimentaire. Elle vise à répondre à une demande récurrente de la part 
des administrés de disposer d’espaces permettant la culture à des fins personnelles. 

La municipalité souhaite répondre favorable à cette demande et encourager d’autres citoyens à 
s’engager dans ce type de démarche et propose donc que la zone Uv soit à titre expérimental, 
une zone propice à l’agriculture urbaine. 

La zone Uv, recouvre près de 7% des zones urbaines de Saint-Denis et se répartit de manière 
importante à l’ensemble du territoire. Cela offre à cette zone un atout pour servir de zone test 
sur les différents secteurs de la commune. Elle se distingue par ailleurs par sa densité souvent 
faible et sa vocation d’ores et déjà tournée vers le récréatif, le loisir ou simplement la 
préservation des fonctions écologiques. Les précisions apportées sur le caractère de la zone 
viennent réaffirmer son utilité et son rôle pour les besoins quotidiens des citoyens. L’autorisation 
d’y développer l’agriculture urbaine conforte d’autant plus cette vocation. 

 

 

La zone Uv à l’échelle du territoire 
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I.11. Le stationnement des modes doux 
 

I.11.1 Présentation de la modification projetée 

 

Dans la continuité de l’expérimentation menée en zone Uv sur l’agriculture urbaine, la 
municipalité souhaite inscrire au sein de la zone Uv des dispositions en faveur des modes doux 
et de leur intégration dans les projets urbains. 

 

L’évolution concerne le règlement écrit à l’article 12. 

 

 

 

I.11.2 Justifications 

Cette évolution s’inscrit dans un contexte d’incitation à l’usage des modes actifs. 

A l’échelle du territoire de la CINOR, la voiture et les transports en commun représentent 
respectivement plus de 60% et 9%. La part des transports en commune sur Saint-Denis 
représente 11,5% (INSEE). Le vélo, classique ou à assistance ne représente quant à lui que 
0,75% sur le territoire de la CINOR, soit le plus faible total. Pour autant, les comptages menés 
à l’échelle de l’Île mettent en évidence une évolution positive de l’ordre de +3% entre 2018 et 
2019 sur les itinéraires cyclables régionaux. Des données de comptage issues des bornes 
disposées sur la RN6 mettent également en évidence une croissance continue des déplacements 
vélo (source : velo-territoire.org) 

Afin d’accompagner cette évolution, la commune propose donc d’introduire à titre expérimental 
dans son PLU des dispositions relatives aux stationnements modes doux et à leur intégration. 
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I.12. Règles concernant la perméabilité des espaces 

I.12.1 Présentation de la modification projetée 

La modification vise à expliciter la notion d’espace perméable introduite au sein de l’article XXI 
des dispositions générales. 

 

Règlement après modification – Article XXI des dispositions générales 

 

 

I.12.2 Justifications 

 

L’évolution a ici aussi une portée pédagogique afin d’éclairer le pétitionnaire sur les choix de 
matériaux utilisables. 

Elle permet également de faciliter l’instruction ADS en explicitant la notion de revêtement 
perméable. 
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I.13. Dispositions générales : lexique 

I.13.1 Présentation de la modification projetée 

 

La modification vise à rectifier une erreur matérielle : mise en cohérence d’un schéma et du 
texte associé. 

Règlement avant et après modification – Dispositions générales - lexique 

 

 

I.13.2 Justifications 

 

Le règlement du PLU dans son lexique illustre la notion de prospect par un schéma dédié. 

 

Quelques pages plus loin dans l’article XV des dispositions générales, il précise : 

 

Or le schéma du lexique illustre bien une hauteur « h » à l’égout et non une hauteur H maximale.  

 

  

h
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II. EVOLUTION DU ZONAGE 

 

II.1. Modification de la légende des plans de zonage 
 

Les légendes des plans de zonage fait référence à plusieurs articles du volet législatif du code 
de l’urbanisme tels qu’ils étaient codifiées avant sa réforme. Ces articles ont été abrogés et 
remplacé par une nouvelle codification. 

Il s’agit d’articles relatifs aux emplacements réservés : L123-1-8 et L123-3 du Code de 
l’Urbanisme ou encore de l’article L123-2 b. 

La modification proposée vise à rectifier le cartouche du zonage en rectifiant les codifications 
employées. 
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III. EVOLUTIONS DES OAP 

 

III.1. Modification de l’OAP Océan 
 

III.1.1 Présentation de la modification projetée 

 

Le projet Océan a été initié dès les années 2000 avec une première OAP réalisée en 2004. 

Depuis le projet a connu plusieurs évolutions. Afin de permettre sa concrétisation, la municipalité 
souhaite aujourd’hui faire évoluer l’OAP du PLU en proposant un nouveau projet, recentré sur 
les secteurs les plus opérationnels. 

 

L’ensemble de l’OAP tel qu’elle existe au PLU est remplacé par les éléments présentés ci-dessous. 
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Contexte et nouveau périmètre 

L’OAP est recentrée sur les tènements jugés les plus opérationnels et notamment la partie historique de l’OAP « le quadrilatère » Sa surface 
diminue de 5 à 3 ha. 

 

Extrait de l’OAP en vigueur       Extrait du projet d’OAP 
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Programme d’aménagement 

L’évolution réaffirme l’ambition de recomposition urbaine de ce secteur stratégique notamment au regard de sa place sur la frange littorale mais 
égalent au vu de la connexion qu’il doit assurer avec le centre-ville.  

Au regard de l’historique du site, le programme fléché désormais les vocations attendus sans apporter de contours fixe quantitatifs. Il insiste en 
revanche sur les enjeux de connexion, notamment avec le TCSP ou le déploiement cyclable. 

Extrait de l’OAP en vigueur       Extrait du projet d’OAP 
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III.1.2 Justifications 

 

L’évolution apportée vise clairement à permettre au projet d’entrer dans une phase 
opérationnelle qui n’a pu être mise en œuvre depuis la première OAP en 2004. 

Ainsi, la Ville a souhaité recentrer le périmètre de l’OAP mais également cibler les grands 
principes d’aménagement essentiels sans en fixer de contours trop précis qui empêcheraient à 
nouveau la sortie d’un projet. Les invariants tels que la mixité, le lien avec les mobilités douces 
ou TCSP ainsi que les enjeux de couture urbaine sont en revanche réaffirmés. 

 

III.2. Mise à jour et mise en cohérence entre les pièces 
 

Deux évolutions mineures relatives à une mise à jour ou mise en cohérence entre les pièces 
concernant les OAP :  

 

- la mise à jour des OAP concernant la réalisation du SPR : la mention AVAP y est ainsi 
remplacée par la mention SPR. 

- La mise à jour relative aux nouveaux modes de déplacements regroupés au sein d’un 
intitulé unique « Réseaux de transports innovants ». Cette évolution figure également au 
règlement écrit et dans le rapport de présentation. 
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IV. EVOLUTION DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

Dans le cadre de la présente procédure, la ville de Saint-Denis poursuit son travail de refonte 
des emplacements réservés initiés dans les procédures précédentes ; 

 

Les évolutions portent sur : 

- des suppressions d’emplacements réservés liés à des acquisitions réalisées ou l’abandon 
de projet 

- la création de nouveaux ER liés essentiellement à des enjeux de desserte  
- des ajustements des périmètres d’ER fondés sur : 

o la rectification d’erreur matérielle, notamment en lien la mise en concordance avec 
le référentiels cadastral 

o la réalité du terrain (emprise de voie notamment) 
 

- Des précisons quant au bénéficiaire ou à la surface exacte de l’ER dans le tableau des 
emplacements réservés (ville / CINOR / Département) 

 

 

 

 

IV.1.1.1. Evolutions des zonages 

Les planches jointes en annexe de la présente note représentent les ajustements apportés aux 
emplacements réservés. 
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IV.1.1.2. Modifications apportées à la liste des emplacements réservés 

Le tableau suivant présente les modifications en vert (ajout, nouvelle valeur) et en rouge (ancienne valeur suppression). 

DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION 

Aménagement du carrefour rue du Pont - Quai Ouest - rue de l'abattoir 5 657 m² Commune Voirie 

Mise à l'alignement de la rue du Général de Gaulle 13 1 136 m² Commune Voirie 

Mise à l'alignement de la rue de la Source 15 1 223 m² Commune 
CINOR 

Voirie 

Aménagement des franges du Boulevard Sud 16 2 990 m² Commune Logements aidés et équipements publics 

Aménagement du carrefour rue Labourdonnais - boulevard Lancastel 27 450 m²  
979 m² 

CINOR Equipement public - Voirie et proximité 

Restructuration de l'îlot Mazeau 29 3 723 m² Commune Stationnement / équipement public et logements aidés 

175-177 rue Juliette Dodu 42 441 m² Commune Equipement public 

Restructuration de l'îlot Saint-Jacques 50 2 747 m² 
2742m² 

Commune Voirie + équipements publics + espaces verts 

Mise à l'alignement de la rue Maréchal Leclerc 52 6 993 m² Commune 
CINOR 

Voirie 

281-283 rue du Maréchal Leclerc 53 822 m² Commune Espace public 

Restructuration de la Cité Ah-Soune 54 8 839 m² 
7134m² 

Commune Logements aidés, équipements publics et 
stationnement,espace public, logements permettant 

une mixité sociale 
Voie nouvelle entre le boulevard de l'Océan et l'Allée Bonnier et 

prolongement au nord de la rue Montreuil 
55 2 857 m² 

3137m² 
Commune Voirie 

Ruelle Tadar 57 3 361 m² Commune Equipements publics, logements aidés , espace public, 
logements permettant une mixité sociale 

351-353 rue Maréchal Leclerc 58 474 m² Commune Equipements publics, logements aidés , espace public, 
logements permettant une mixité sociale 

Réaménagement de la ruelle Turpin 65 2 483 m² Commune équipement public, espaces publics, logements 
permettant une mixité sociale 

Mise à l'alignement de la rue du Butor 66 373 m² Commune 
CINOR 

Voirie 

Mise à l'alignement de la rue Ruisseau des Noirs à 14 m 74 229 m² 
1445m² 

Commune Voirie 
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294 à 306 rue du maréchal Leclerc 106 922 m² Commune Logements aidés 
Logements permettant une mixité sociale 

Ruelle Nicaise 108 2 325 m² Commune Logements aidés 
Logements permettant une mixité sociale espace 

public, stationnement 
Mise à l'alignement du chemin des Epicéas 113 943 m² Commune 

CINOR 
Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Furcréas - chemin Saint-Bernard- et 
ruelle Bambou 

114 10 299 m² 
20 006 m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin de Moulin Cader 116 5 227 m² 
1 538m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Brises et prolongement jusqu'aux 
terrains Mas 

120 17 100 m² 
15 925m² 

Commune Voirie 

Ecole Saint Gabriel 127 1 908 m² Commune Equipement public 

Mise à l'alignement de la route des Palmiers 129 5 042 m² Commune 
Département 

Equipement public - Voirie et proximité 

Aménagement du carrefour route des Palmiers - Chemin du Ruisseau 
Blanc 

130 457 m² Commune 
CINOR et 

Département 

Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Anglais 135 1 038 m² Commune 
CINOR 

Voirie 

Doublement des réservoirs AEP de l'O.A.A. 142 913 m² CINOR Alimentation AEP 

Jonction allée des Serpentines - allée des Chrysolites 
mise à l’alignement de l’allée des Serpentines 

151 785 m² 
4 089m² 

Commune Voirie 

Mise à l’alignement de l’allée des Diamants 154 3 340 m² 
3468m² 

Commune Voirie 

Terrain communal 164 1 673 m² Commune et 
CINOR 

Réservoir AEP, logements aidés 

Mise à l'alignement de la rue des Pailles-en-queue 173 2 045 m² 
2533m² 

Commune Voirie 

Mise en sécurité du chemin des Brumes à 9 m 185 13 380 m² 
4 911m² 

Commune Voirie 

Mise en sécurité du chemin de l'Evêché 188 3 091 m²8964m² Commune Voirie 

Servitude pour le renforcement du réseau d’Adduction en Eau Potable 202 166 m² CINOR Equipement public - Alimentation en Eau Potable 

Mise à l'alignement de l'avenue de Lattre de Tassigny 258 20 066 m² Commune 
CINOR 

Voirie 
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Voie nouvelle de contournement de Futura 263 5 126 m² 
5 921m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement de la rue Vallon-Hoarau 265 2 028 m² Commune 
CINOR 

Voirie 

Rue Emilie Grimaud 272 2159 m² 
2067 m² 

Commune Voirie 

Entrée Est du Cimetière de Sainte-Clotilde 275 4 362 m² 
4272m² 

Commune Stationnement espaces verts 

Réaménagement de l'entrée Est de Saint-Denis et du giratoire du Stade 
Jean Ivoula 

291 16 062 m² CINOR Voirie 

Restructuration de la Cité Papillon et des terrains Carpaye 295 3 802  m² 
4632m² 

Commune Logements aidés et Voirie 

Extension du garage municipal et nouveau centre technique communal 300 10 235 m² 
28 036 m² 

Commune Équipement public 

Groupe scolaire de la ZAC Canne Mapou 302 6 401 m² Commune Equipement public Enseignement 

Forage du Cerf 307 5 285 m² CINOR Equipement public Alimentation AEP 

Mise à l'alignement de la rue Lory les Hauts avec rectification du 
virage 

326 2 266 m² CINOR Voirie 

Mise à l'alignement de la rue Marc Boyer 331 407 m² 
2910 m² 

Commune Voirie 

Route des Bois de Néfles partie basse 335 3002 m² 
1 551m² 

Département Voirie 

Mise à l'alignement du chemin Finette 341 2 163 m² Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin du Piton en partie haute 361 3 714 m² 
6 687m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Benjoins et du chemin Bois 
d'Andrèze 

365 3 572 m²5 194 
m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Benjoins 366 2 330 m² 
1739 m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin Ylang-Ylang à 12 m 375 2 926 m² 
6 529m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement de l'avenue Marcel Hoarau a route de Moufia 
(partie haute) 

383 1 843 m² Département Voirie 

Mise à l'alignement du chemin de la Caroline 388 2 439 m² 
2591m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement de la route Gabriel Macé entre le chemin des 
Routiers et le chemin de Bois Rouge 

415 668 m² Commune 
Département 

Voirie 
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Mise à l'alignement du chemin de Bois Rouge 416 6 710 m² Commune 
CINOR 

Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Chokas 424 747 m² 
3065m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Fougères 425 4 075 m² 
16 087 m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin de Montauban 429 13 619 m² 
8 157m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin Lory Lebreton 433 16 935 m² 
10742m² 

Commune Voirie 

Ouvrage pour évacuation d'eaux pluviales - 173, route du Piton Bois de 
Nèfles 

442 636 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation d'eaux pluviales chemin du Piton Bois de 
Nèfles 

443 1 341 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation d'eaux pluviales chemin du Piton Bois de 
Nèfles 

444 342 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales + Fosse de stockage 
chemin Finette 

445 490 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des Jamblons 446 477 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin Fontbrune 447 368 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des Maraichers 448 807 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des Tamaris et 
chemin des Bougainvillées 

449 779 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin de Bois Rouge 450 780 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Renforcement du réseau A.E.P. entre la Bretagne et Domenjod- du 
chemin Saint Léonard au chemin des Epinards 

451 1 333 m² CINOR Alimentation en Eau Potable 

Renforcement du réseau A.E.P. entre la Bretagne et Moufia 452 625 m² CINOR Alimentation en Eau Potable 

Voie nouvelle en limite nord de la ZAC de Bois Rouge 455 1 658 m² Commune Voirie 

Mise à l’alignement des chemins de la Roseraie et des Palmiers 456 3 075 m² 
2352m² 

Commune Voirie 

Mise à l’alignement Rues Des Hirondelles, la Clinique et des 
Géraniums 

458 3 294 m² Commune Voirie 

Voie nouvelle en limite de la zone Sud -Ouest de la Concession Pente 
z'Ananas 

459 1 792 m² 
2 687 m² 

Commune Voirie 
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Chemin du Bois d’Arnette 460 22 094 m² 
21 157m² 

Commune Logements aidés 

Mise à l'alignement du chemin des Papayers et prolongement jusqu'à la 
route des Ananas 

461 13 355 m² 
21 098m² 

Commune Voirie 

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des Gerberas 467 744 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales 

Chemin Bancoul 479 782 m² Commune Voirie 

Aménagement du Front de Mer 486 6 975 m² Commune Espaces publics stationnements 

Ex-terrain Ghanty 505 5 538 m² Commune Logements aidés, logements permettant une mixité 
sociale, équipements et espaces publics 

Elargissement du chemin Colorado à 10 m 510 7 404 m² Commune 
CINOR 

Voirie - Réseau 

Chemin des avocats - parcelle AV 289 517 785 m² CINOR 
Commune 

Equipement public - Réservoir AEP 

Jonction de la route des Bambous à la route de Saint-François via la 
route des Azalées et la route du Brûlé - 12 m 

521 67 122 m² Commune 
Département 

Voirie 

Parcelle DM 662 DM756 524 345 m² Commune Voirie 

Rue de la Maternelle - parcelle DM 663 525 502 m² Commune Voirie - Espace public 

Aménagement de Saint-François - parcelle EW 40 528 1 192 m² CINOR 
Commune 

Equipement public- réservoir AEP 

Liaison du chemin Alfred Mazérieux avec chemin des Niaoulis 531 1 497 m² CINOR Réseau AEP 

Rue des Amaryllis 535 4 293 m² Commune Equipements publics 

Chemin lory les bas 540 899 m² Commune Equipement public 
Logements aidés 

Chemin lory les bas 541 1571 m² Commune Logements aidés + Voirie 
Equipements publics 

Mise à l'alignement du chemins des Papayes à 7 m 545 1234 m² 
1240m² 

Commune Voirie 

Mise à l’alignement du chemin des Palmistes et création d’une 
impasse 

546 1059 m² 
2008m² 

Commune Voirie 

Création d'une liaison de 8 à 10 m de large entre chemin des Palmistes 
et chemin des Papayes 

547 1 917 m² 
983 m² 

Commune Voirie 

Connection du réseau AEP entre la rue Roger Guichard et l'avenue 
Georges Brassens 

550 1 884 m² CINOR Réseau AEP 

Amélioration du réseau AEP - chemin de la Ferme 558 282 m² CINOR Réseau AEP 
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Amélioration du réseau AEP entre l'allée Bellavista et le réservoir les 
Dattiers 

581 472 m² CINOR Réseau AEP 

Connection réseau AEP - chemin Piton Trésor 582 1 517 m² CINOR Réseau AEP 

Améliration du réseau AEP entre rue Monseigneur Langavant et 
chemin Lory Lebreton 

583 298 m² CINOR Réseau AEP 

Amélioration du réseau AEP - allée des Primeroses 584 1 653 m² CINOR Réseau AEP 

Mise à l'alignement du chemin des Vétivers 585 566 m² 
518 m² 

Commune Voirie 

Connection réseau AEP entre Chemin des Alizés et du Colorado 587 279 m² CINOR Réseau AEP 

Elargissement du chemin Finistère à 8 m et 6 m 593 6 982 m² 
7647m² 

Commune Voirie 

Elargissement du chemin Chateau d'eau à 8 m et 6 m 594 13 922 m² 
7672 m² 

Commune Voirie 

Elargissement du chemin de Vétivers à 10m 595 2 641 m² 
3 559m² 

Commune Voirie 

Mise à l'alignement du chemin des Fucrés et chemin St Bernard 600 13 504 m² CINOR Voirie 

Mise à l’alignement du chemin des Pâtisson 603 2 386 m² Commune Voirie 

Mise à l’alignement du chemin de l’Espérance 604 19 247 m² Commune Voirie 

Mise à l’alignement du chemin de la Confiance 607 2 331 m² Commune Voirie 

Mise à l’alignement du chemin des Dolmens 605 4 248 m² Commune Voirie 

Mise à l’alignement du chemin Montauban à 6 m 606 7 303m² Commune Voirie 

Mise à l’alignement du chemin des Brises à 8 m 601 1 528m² Commune Voirie 

Mise à l’alignement du chemin des Tamariniers à 6 m 608 2 854m² Commune Voirie 

mise à l’alignement du chemin Ylang Ylang à 8 m 602 4 606 m² Commune Voirie 

mise à l’alignement de la rue Ruisseau des Noirs à 10 m 610 3184m² Commune Voirie 

mise à l’alignement du chemin des Brumes à 8 m 611 5988m² Commune Voirie 

mise à l’alignement du chemin de la Vigne 612 1531m² Commune Voirie 

mise à l’alignement du chemin des Camphiers 609 4597m² Commune Voirie 
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IV.1.1.3. Tableau modification – Emplacements réserves – Extraits 
P271-272-273 

 

SECTEUR EVOLUTION N° DESTINATION JUSTIFICATION 

 Centre  Ville - 

Vauban - Camélias 

  

Suppression 5 Voirie Aménagement déjà réalisé 

Suppression 13 Voirie 
Travaux déjà réalisés- la CINOR demande de 

suppression de l’ER. 

Modification 15 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Modification 16 
Logements aidés et 

équipements 
publics 

Elargissement la destination de ce bâti à 

caractère patrimonial afin de le valoriser 

Suppression 27 
Equipement public - 
Voirie et proximité 

Le propriétaire demande la suppression de 

l’ER, qui est au bénéfice de la CINOR. La 

CINOR a fait avoir à la Ville qu’elle ne pourra 

pas porter financièrement l’acquisition des 

parcelles concernées par l’ER et demande 

donc sa suppression 

Suppression 29 
Stationnement / 

équipement public et 
logements aidés 

réalisation d’un programme mixte 

répondant aux objectifs de la ville afin de 

dynamiser le cœur de ville. Ce programme 

n’est pas compatible avec le maintien de 

l’ER et de son objet. 

Suppression 42 Equipement public 
Cet ER se situe dans un secteur pourvu en 

équipements publics. Il n’est donc plus 

nécessaire de le maintenir 

Modification 50 
Voirie + 

équipements publics 
+ espaces verts 

l’espace prévu initialement n’existe plus 

Modification 52 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Suppression 53 Espace public 
Suppression de l’espace public difficilement 

aménageable dans le cadre du projet de 

renouvellement urbain 

Modification 54 

Logements aidés, 
équipements publics 

et stationnement, 
espace public, 

logements 
permettant une 
mixité sociale 

Modification de l’ER suite à la modification 

du tracé de l’ER 55 pour voie nouvelle 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

 Centre  Ville - 

Vauban - Camélias 

 

Modification 55 Voirie 
Modification de l’ER afin de répondre à la 

réalité du terrain 
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Modification 57 

Equipements 
publics, logements 

aidés , espace public, 
logements 

permettant une 
mixité sociale 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

Modification 58 

Equipements 
publics, logements 

aidés , espace public, 
logements 

permettant une 
mixité sociale 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

Modification 65 

équipement public, 
espaces publics, 

logements 
permettant une 
mixité sociale 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

Modification 66 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Modification 74 Voirie 
Scission de l’ER en 2 pour une meilleure 

lisibilité du document 

Modification 106 

Logements aidés 
Logements 

permettant une 
mixité sociale 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

Modification 108 

Logements aidés 
Logements 

permettant une 
mixité sociale 
espace public 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

Modification 505 

Logements aidés, 
logements 

permettant une 
mixité sociale, 
équipements et 
espaces publics 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

Bellepierre - le 

Brûlé - Saint-

François - 

Montgaillard 

 

Modification 151 Voirie 
Modification de l’ER pour une mise en 

cohérence avec la réalité du terrain et 

changement de dénomination 

Modification 155 Voirie 
Erreur matérielle : pas de connexion avec la 

voie existante 

Modification 164 
Réservoir AEP, 
logements aidés 

Modification au regard des compétences 

Modification 173 Voirie 
Modification du tracé de l’emprise de l’ER 

en cohérence avec la réalité de terrain 

Modification 185 Voirie 
de l’ER en 2 pour une meilleure lisibilité du 

document » 
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Bellepierre - le 

Brûlé - Saint-

François - 

Montgaillard 

 

Modification 188 Voirie 

Prolongement de l’ER pour garantir des 

conditions suffisantes de circulation et pour 

une cohérence de tout l’emplacement 

réservé 

Modification 202 
Equipement public - 
Alimentation en Eau 

Potable 
Modification au regard des compétences 

Modification 517 
Equipement public - 

Réservoir AEP 
Modification au regard des compétences 

Modification 521 Voirie Voie de compétence départementale 

Modification 524 Voirie 
Rectification d’une erreur matérielle dans le 

listing des ER – il ne s’agit pas de la parcelle 

DM 662 mais de la parcelle DM 756 

Modification 525 
Voirie - Espace 

public 
Rectification d’une erreur matérielle dans le 

listing des ER – supprimer le « rue de la 

Modification 528 
Equipement public- 

réservoir AEP 
Modification au regard des compétences 

Modification 531 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Modification 581 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Modification 584 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Bois de Nèfles Création 602 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 375 

Bretagne 

 

Création 612 Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 

voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Création 609 Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle : l’ER 

593 pour « mise à l’alignement du chemin 

du Finistère » a la même dénomination sur 

le chemin des Camphriers – il convient de lui 

donner une nouvelle numérotation (ER 

n°609) 

La source Création 610 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 74 
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Montagne, Saint-

Bernard 

 

Modification 113 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Modification 114 Voirie 
ER scindé en deux  (114 et 600) au regard 

des compétences (Commune / CINOR) 

Modification 116 Voirie 
Suppression de l’ER en zone Aum car les 

voies ont été réalisées dans le cadre de 

l’opération Domaine des Mascareignes 

Modification 120 Voirie 
Scission de l’ER n°120 en 2 pour une 

meilleure lecture du document 

Suppression 127 Equipement public 
Afin de permettre à l’école d’effectuer des 

travaux de mise aux normes sanitaires, il 

convient de lever l’ER 

Modification 129 
Equipement public - 
Voirie et proximité 

Voie de compétence départementale 

Modification 130 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Modification 135 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Modification 142 Alimentation AEP Modification au regard des compétences 

Modification 510 Voirie - Réseau 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Modification 582 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Modification 587 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Création 600 Voirie 
ER créé suite à la scission de l'ER 114 au 

regard des compétences (Commune / 

CINOR) 

Création 601 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 120  

Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 

Bretagne- 

Domenjod 

 

Modification 258 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Modification 263 Voirie 
Modification du tracé de l’ER pour mise en 

cohérence avec la réalité du terrain » 

Modification 265 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 

Modification 275 
Stationnement 
espaces verts 

Retrait de la parcelle DP 515 de la Région de 

l’emplacement réservé n°275 pour 

régularisation d’un panneau routier 
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Bretagne- 

Domenjod 

 Suppression 291 Voirie 

Les travaux de l’entrée Est sont réalisés et la 

partie RN n’est pas de la compétence 

CINOR-La CINOR demande la suppression de 

cet ER 

Modification 295 
Logements aidés et 

Voirie 

Mise en cohérence avec la réalité du terrain. 

L’élargissement de voirie n’est plus possible 

à cet endroit : Suppression partielle de l’ER+ 

réalisation d’une aire de retournement à 

créer 

Modification 300 Équipement public Erreur matérielle, surface erronnée 

Modification 302 
Equipement public 

Enseignement 
Précision sur la destination 

Modification 307 
Equipement public 
Alimentation AEP 

Modification au regard des compétences 

Suppression 326 Voirie 
Travaux déjà réalisés (courrier en date du 

18/12/2020)- la CINOR demande de 

suppression de l’ER 

Modification 331 Voirie 
rectification d'erreur matérielle, 8 m sur la 

totalité des rues 

Modification 341 Voirie 
Rectification d’une erreur matérielle 

concernant le positionnement graphique de 

l’étiquette « 341 » 

Modification 361 Voirie 
Prolongement et élargissement de l’ER à 6 

m jusqu'au sentier pour garantir des 

conditions suffisantes de circulation 

Modification 365 Voirie 
Prolongement de l’ER pour garantir des 

conditions suffisantes de circulation et mise 

en cohérence avec la réalité du terrain 

Modification 366 Voirie 
L’emprise de l’ER sur le chemin des Benjoins 

est réduite à 6 m en cohérence avec la 

réalité de terrain 

Modification 375 Voirie 
Scission de l’ER en 2 pour une meilleure 

lisibilité du document 

Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 

Modification 383 Voirie 
Rectification d’une erreur matérielle: il 

s’agit de l’avenue Marcel Hoarau et non pas 

la route du Moufia 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Modification n°8                                                       Note de présentation 

 

Mairie de St-Denis - Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique  page 42 

Bretagne- 

Domenjod 

 Modification 388 Voirie 
S’agissant d’une impasse, l’aire de 

retournement est prolonger afin de facilité 

les manoeuvres des véhicules 

Modification 415 Voirie Voie de compétence départementale 

Suppression 416 Voirie 

Par courrier en date du 11/03/2020, la 

CINOR demande à la Ville la suppression de 

l’ER 416, les travaux devant se terminer fin 

2020 et les acquisitions foncières en cours 

de finalisation. 

Modification 424 Voirie 
Modification de l’ER pour mise en 

cohérence topographique 

Modification 425 Voirie 
Prolongement de l’ER pour garantir des 

conditions suffisantes de circulation 

Modification 429 Voirie 

Scission d l’ER en 2 pour meilleure lecture 

du document et prolongement de l’ER pour 

garantir des conditions suffisantes de 

circulation 

Modification 433 Voirie une partie de la voie est déjà réalisée 

Modification 442 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 

Modification 443 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 

Modification 444 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 

Modification et 

suppression 
445 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

Modification au regard des compétences et 

suppression de l’ER car l’ouvrage a déjà été 

réalisé 

Modification 446 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 

Modification 447 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 

Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 

Modification 448 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 
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Bretagne- 

Domenjod 

 
Modification 449 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

Modification au regard des compétences 

Modification 450 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 

Modification 451 
Alimentation en Eau 

Potable 
Modification au regard des compétences 

Modification 452 
Alimentation en Eau 

Potable 
Modification au regard des compétences 

Suppression 455 Voirie 
la construction des immeubles ne permet 

plus la réalisation de cette voie 

Modification 456 Voirie 
Réalisation d’une aire de retournement 

pour faciliter les manoeuvres de véhicules, 

la voie se terminant en impasse. » 

Modification 458 Voirie 
Erreur de dénomination Remplacer « Ch. » 

par « Rue » : « Mise à l’alignement Rues Des 

Hirondelles, la Clinique et des Géraniums » 

Modification 459 Voirie 
Modification du tracé de l’ER afin de 

permettre l’aménagement du secteur « 

Pente Z’Ananas » 

Modification 460 Logements aidés 
Modification de la superficie de l’ER suite 

aux modifications liées aux ER pour voiries 

Modification 461 Voirie 
Rectification d’une erreur matérielle 

concernant la surface de l’ER et suppression 

d’un résidu 

Modification 467 
Equipement public 

Eaux Pluviales 
Modification au regard des compétences 

Suppression 479 Voirie 
Travaux déjà réalisés- la CINOR demande de 

suppression de l’ER 

Modification 486 
Espaces publics 
stationnements 

Modification de la destination dans le cadre 

de l'évolution du projet PRUNEL 

Suppression 535 Equipements publics 
La Ville a réalisé des équipements publics 

sur des secteurs proches à cet ER. Il n’est 

donc plus nécessaire de le maintenir 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Modification n°8                                                       Note de présentation 

 

Mairie de St-Denis - Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique  page 44 

Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 

Bretagne- 

Domenjod 

 

Modification 540 
Equipement 

publicLogements 
aidés 

la localisation, en fond d’impasse, de l’ER 

541 ne permet pas de réaliser une opération 

de logements. Cette destination pourrait 

convenir à l’ER 540 situé en début 

d’impasse. Il convient donc d’inverser les 

deux destinations 

Modification 541 

Logements aidés + 
Voirie 

Equipements 
publics 

la localisation, en fond d’impasse, de l’ER 

541 ne permet pas de réaliser une opération 

de logements. Cette destination pourrait 

convenir à l’ER 540 situé en début 

d’impasse. Il convient donc d’inverser les 

deux destinations 

Modification 545 Voirie 
Rectification d’une erreur matérielle 

concernant le calage de l’ER avec le cadastre 

Modification 546 Voirie 
Modification du tracé de l’ER afin de 

permettre l’aménagement du secteur « 

Pente Z’Ananas » 

Modification 547 Voirie 
Modification du tracé de l’ER afin de 

permettre l’aménagement du secteur « 

Pente Z’Ananas » 

Modification 550 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Modification 558 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Modification 583 Réseau AEP Modification au regard des compétences 

Modification 585 Voirie 
Réduction de l’emprise de l’ER de 9 à 8 m 

sur le chemin des Vétivers en cohérence 

avec la réalité de terrain 

Modification 593 Voirie 

Modification de l’emprise de l’ER pour 

garantir des conditions suffisantes de 

circulation pour les bus. 

Rectification d’une erreur matérielle 

concernant la superficie 

Modification 594 Voirie Erreur matérielle (largeur erronée) 
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Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 

Bretagne- 

Domenjod 

 

Modification 595 Voirie 

Prolongement de l’ER pour garantir des 

conditions suffisantes de circulation et pour 

une cohérence de tout l’emplacement 

réservé 

Création 603 Voirie 

Création d’un ER pour la réalisation d’une 

jonction afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation et pour la 

réalisation du réseau d’Eaux Pluviales 

Création 604 Voirie 
Création d’un ER pour élargissement de 

voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Création 607 Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 

voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Création 605 Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 

voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Création 606 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 429  

Création 608 Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 

voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Saint-François Création 611 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 185 
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V. AUTRES MODIFICATIONS APPORTEES AUX PIECES DU 
PLU 

 

Dans le cadre de la modification n°8, la commune souhaite proposer plusieurs évolutions de 
l’ordre de la mise en cohérente / mise en forme des pièces : 

 

V.1. Modification des annexes ZAC 
 

La modification est l’occasion pour la collectivité de mettre à jour ses annexes et en particulier 
celles relatives aux ZAC. 

 

Indépendamment du projet Canne Mapou 2 évoqué dans la partie suivante, deux points de 
modifications mineurs sont proposées : 

 

ZAC concernée Modifications et justifications 

ZAC Moufia I et Moufia II Rectification d’une erreur matérielle : inversion de la 
numérotation de ces 2 ZAC sur l’annexe «Périmètres des ZAC »  

ZAC Colline Camélias  Suppression de la « ZAC Colline des Camélias » de l’annexe ZAC 
car elle a été clôturée  

 

 

V.2. Modification relative à la prise en compte des forages 
 

Concernant les périmètres de captages/forages, la Ville a depuis la révision de 2013, fait des 
arrêtés de mise à jour du PLU.  

Dernièrement, 2 nouveaux périmètres ont été créés : Bras Cateau et ravine Blanche. Ils font 
l’objet d’arrêtés avec de nouvelles règlementations plus complètes que celles en vigueur. 

La commune souhaite profiter de la modification n° 8 pour procéder à la mise à jour des annexes 
et renforcer la prise en compte de ces règles.  

L’évolution porte sur la mise à jour de la cartographie relative aux forages et captage en 
cohérence avec les nouveaux arrêtés. 

 

Afin de faciliter la prise en compte de ces éléments, la commune propose que le volet « annexe 
forage/captage » tel qu’il figurait au PLU 2013 soit également annexé au règlement écrit, 
accompagné des nouveaux arrêtés. Ces derniers sont synthétisés sous forme d’un tableau afin 
de faciliter leur compréhension. 

Cette évolution doit permettre de donner davantage de lisibilité à ces éléments souvent omis 
par les pétitionnaires qui ne consultent pas ou peu les annexes. 
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MODIFICATIONS DU PLU LIEES A DES 

PROJETS D’ENSEMBLE 
 

I. ÉVOLUTION DU PLU POUR LE PROJET PRUNEL 

 

L’évolution des réflexions sur le projet PRUNEL impose d’apporter plusieurs évolutions aux pièces 
du PLU : 

- la modification du zonage PRUNEL, qui sera indicé « p » ainsi que la modification de limites 
de zones Udo/Uva au niveau du Butor, 

- la modification de la dénomination des emplacements réservés et la suppression de l’ER 53,  

 -la création d'une OAP, 

- la modification du règlement en lien avec le changement de zonage et le souhait d’intégrer la 
notion de bonus lié aux performances énergétiques. 

 

 

I.1. Evolution du zonage 
 

Le périmètre PRUNEL est concerné par les zonages du PLU Ud, Udo, Ui, Uvl et Uva.  

Suite à la modification n°8, le zonage de ce périmètre sera indicé Udp, Udop, Uip.  

Les zones Uvl et Uva ne seront pas modifiées dans ce cadre. 

 

En parallèle, une nouvelle délimitation des zones Udo et Uva est proposée. 
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Zonage en vigueur et périmètre PRUNEL 

 

Projet de zonage et périmètre PRUNEL 
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I.2. Evolution des emplacements réservés 
 

Les évolutions apportées aux ER ont déjà été présentés dans la partie dédiée pour davantage 
de cohérence. Sont toutefois rappelés ici les évolutions concernant le seul secteur PRUNEL. 

 

EMPLACEMENTS RESERVES MODIFICATIONS ENVISAGEES 

Emplacement réservé n°53 – 
espace public 

A supprimer 

ER n°54 – Logements aidés, 
équipements publics, 
stationnement 

Equipements publics, stationnement, espace public, logements permettant une 
mixité sociale 

ER n°55- Voirie Modification du tracé selon le plan du SIG 

ER n°57 – Equipements 
publics, logements aidés, 
espace public 

Equipements publics, espace public, logements permettant une mixité sociale 

ER n°58 – Logements aidés, 
espace public, équipements 
publics, 

Equipements publics, espace public, logements permettant une mixité sociale 

ER n°65 – Equipements 
publics, espaces publics 

Equipements publics, espace public, logements permettant une mixité sociale 

ER n°106 – Logements aidés Logements permettant une mixité sociale 

ER n°108 – Logements aidés, 
espaces publics 

Logements permettant une mixité sociale, espaces publics, stationnement 

ER n°505 – Logements aidés, 
équipements publics et espaces 
publics 

Equipements publics, espaces publics, logements permettant une mixité 
sociale 

ER n°486– Espaces verts, 
stationnement 

Espaces publics, stationnement 

 

Une grande partie des modifications de la destination des emplacements réservés concerne les 
emplacements réservés pour logements aidés. 

Etant donné qu'il s'agit d'une opération de renouvellement urbain, le règlement ANRU ne permet 
pas de réaliser des logements sociaux.  

Aussi, il est proposé de remplacer "logements aidés" dans la dénomination des ER par 
"logements permettant une mixité sociale". 
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I.3. Evolution de l’OAP 
 

Le projet PRUNEL n’était concerné pour l’heure par aucune OAP. La municipalité souhaite en lien 
avec les autres évolutions présentées ci-contre, encadrer son développement par une nouvelle 
OAP. 

 

Cette dernière s’appuie en grande partie sur le travail mené dans le cadre des études liées au 
NPNRU (Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain). La municipalité a souhaité 
approfondir ces réflexions sur quelques secteurs de l’OAP de manière à y préciser les vocations 
attendues entre le résidentiel ou encore le commerce. 

 

L’OAP propose une lecture afin de veiller à la cohérence d’ensemble et au traitement des espaces 
publics et une partie dédiée aux secteurs pour lesquels des souhaits d’occupation spécifiques 
sont émis. 

 

La mise en place de l’OAP vient clairement réaffirmer les intentions portées sur ce site en matière 
d’aménagement et offrent une traduction cohérente à l’échelle des modifications portés au 
zonage et au règlement écrit. 

 

OAP DU PROJET PRUNEL 
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Extrait de l’OAP modifiée : 
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I.4. Evolution du règlement écrit 

I.4.1 Evolution liée aux évolutions de zonage : Udop, Udp et Uip 

La création de trois nouveaux secteurs au plan de zonage suppose la refonte du règlement en 
vigueur. Il s’agit d’introduire dans les zones Udo, Ud et Ui, des sous-secteurs « p » dédiés à la 
prise en compte du projet PRUNEL. 

Ces évolutions viennent traduire règlementaire les avancées du plan guide ; elles concernent 
notamment : 

- L’implantation des bâtis au regard des voies 
- Les hauteurs de bâti 
- L’emprise au sol des constructions 
- La végétalisation des parcelles afin d’y accorder plus de place aux espaces libres. 

 

Enfin le site étant lauréat de l’agriculture urbaine, des dispositions autorisant ce type 
d’occupation sont également introduites au règlement. 

 

Figurent ci-dessous en vert les extraits de règlement modifié. Attention, ces derniers 
font également apparaitre les évolutions relatives à d’autres points évoqués dans cette 
notice. 
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CARACTERE DES ZONES 
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ARTICLES 1 
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ARTICLES 2 – Occupations du sol soumises à des conditions particulières 

 

 

ARTICLES 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  
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ARTICLES 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 

 

ARTICLES 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 
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ARTICLES 9 – Emprise au sol des constructions 

 

 

 

ARTICLES 10 – Hauteur maximale  
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ARTICLES 11 – Aspect extérieur 

 

 

 

 

ARTICLES 12 – Stationnement 

 

En secteur Udp, Udop et Uip : 
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ARTICLES 13 – Espaces libres 
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I.4.2 Evolution liée au bonus énergétique 

 

La modification vise à inscrire dans le règlement des zones concernées par le projet PRUNEL, le 
droit à un bonus de constructibilité dès lors que les constructions font preuve d’une exemplarité 
énergétique. Cette évolution s’appuie sur l’article L151-28 du Code de l’Urbanisme et l’article 
R171-1 du CCH. 

La modification du règlement est apportée dans le caractère de chaque zone concernée par le 
projet PRUNEL à savoir : Udop, Udp et Uip (secteurs modifiés dans cette présente 
modification pour mieux identifier le projet PRUNEL) 

 

Règlement après modification – Zone Ui –Caractère de la zone 
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Caractère de la zone Ud – après modification 

 

 

I.4.2.1. Justifications 

 

Le projet de renouvellement urbain PRUNEL propose 4 axes majeurs : 

1/Un habitat agréable, durable, facteur de mixité sociale ; 

2/Des espaces publics généreux et ombragés favorables aux mobilités douces et actives ; 

3/Des équipements publics conviviaux au service du développement humain ; 

4/La redynamisation économique. 

 

L’un des objectifs de PRUNEL  est d’avoir des formes urbaines adaptées au milieu tropical et de 
réaliser un quartier agréable à vivre avec : 

-une interdiction de construire des logements sur les boulevards Lancastel et Jean Jaurès ; 

-des bâtiments fractionnés et à épannelage varié afin de favorise l’aéraulique urbaine ; 

-favoriser les reculs et les plantations à l’échelle de la parcelle afin de lutter contre les ilots de 
chaleur ; 

-Avoir des espaces extérieurs favorisant les transparences paysagères et les espaces de pleine 
terre. 

Ces ambitions supposent de repenser la règlementation encadrant le développement du projet. 
C’est dans cet esprit que sont proposées de manière conjointes et cohérentes la création de 
l’OAP et l’évolution des règlements écrits et graphiques. 
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II. ÉVOLUTION DU PLU POUR LE PROJET CANNE MAPOU 2 

 

II.1. Évolution proposée et justifications 
 

Le secteur Canne Mapou 2 a été retiré du périmètre de la ZAC Canne Mapou par délibération en 
date de Février 2019. Historiquement, la ZAC comportait deux secteurs « Canne Mapou 1 » et 
« Canne Mapou 2 ». 

 

En 2019, seule la première phase de la ZAC avait fait l’objet d'un dossier de réalisation. 

Le programme des constructions et équipements publics de la seconde phase n'avait pas été 
défini.  

Cette ZAC initiée en 2000 avait pour ambition un important programme résidentiel. Une partie 
de ce dernier compose d’ailleurs le dossier de réalisation de la première phase, dossier approuvé 
en 2010. 

Vingt ans après l’engagement des premières études, la vocation initiale de ce secteur ne semble 
plus répondre aux enjeux du développement de Saint-Denis. Une réflexion a donc été engagée 
par la municipalité pour faire évoluer la destination du secteur visé par la phase 2, en conformité 
avec les orientations d'urbanisme de la commune. 

 

En 2021, une orientation du développement en faveur de l’extension de la technopole située à 
proximité est donc privilégiée et a conduit au retrait de la phase 2 du périmètre initial de la ZAC. 

 

Cette évolution induit plusieurs prises en compte au sein du PLU : 

 

- La modification de l’OAP Canne Mapou 2 : suppression de l’OAP correspondante 
- Evolution du zonage AUicm de Canne Mapou 2 pour un zonage Uac similaire à celui de la 

technopole 
- Evolution des annexes par suppression de Canne Mapou 2 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU RAPPORT 

DE PRESENTATION 
La présente notice constituera un addendum au rapport de présentation de 2013 auquel sont 
déjà jointes les différentes notices des démarches engagées depuis lors. 

 

En dehors du bilan des zones et des évolutions apportées au tableau des emplacements réservés, 
une évolution du rapport de présentation est également souhaitée en cohérence avec celle 
relative aux transports apportées au sein des OAP. 
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I. MISE A JOUR DE LA TERMINOLOGIE RELATIVE AUX 
TRANSPORTS 

 

Afin de mettre en cohérence les différentes pièces du PLU sur le thème des transports, il est 
proposé de regrouper au sein de l’intitulé unique « réseaux de transports innovants (transports 
par câbles, réseaux ferrés, ...) » les mentions suivantes figurant au sein du rapport en vigueur : 

- le transport par câble Montagne (p.63) 
- le réseau régional de transport guidé (p69) 

 

L’appellation englobera ainsi l’intégralité des transports innovants dont ceux qui n’ont à ce jour 
pas été inclus dans le rapport comme le transport par câble du Chaudron à Bois de Nèfles alors 
que celui-ci fait partie des 10 enjeux du PDU. 
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II. TABLEAU COMPARATIF DES SUPERFICIES DES ZONES 

Est présenté ci-dessous l’évolution de la superficie des zones avant et après la modification n°8. 

 

Les évolutions suivantes reposent sur : 

- Les surfaces en vigueur dans le PLU à l’issue de la modification simplifiée n°7 
- Les surfaces projetées dans le PLU à l’issue de la modification n°8 

 

 

  

 

 

 

 

Type de zone

Nom de zone ou 

secteur
Superficie en m²

Superficie 

(en ha)

Superficie par type 

de zone 

(conversion du 

total m² en ha)*

ZONES U 3353,84

Ua 924644,406 92,46

Uac 348551,458 34,86

Uad 51829,710 5,18

Uat 81409,513 8,14

Uavap 2503707,646 250,37

Ud 2794179,183 279,42

Udp 239220,781 23,92

Udo 57157,710 5,72

Udop 39283,909 3,93

Uh 6582806,447 658,28

Ui 4751536,320 475,15

Uicm 109344,867 10,93

Uip 101296,555 10,13

Uj 2499850,758 249,99

Um 9388548,980 938,85

Uma 120242,167 12,02

Upi 33031,765 3,30

Upr 26327,694 2,63

Uu 545539,917 54,55

Uva 1529246,909 152,92

Uvac 44714,187 4,47

Uvl 765888,287 76,59

ZONE AU 265,90

AUa 114789,161 11,48

AUh 1127306,626 112,73

AUj 227375,308 22,74

AUm 620881,585 62,09

AUx 568687,545 56,87

TOTAL ZONES U & AU 3619,74

ZONE A 932,87

A 9058387,963 905,84

Ac 270303,036 27,03

ZONES N 9598,77

N 28319047,274 2831,90

Npf 65096603,379 6509,66

Ntc 575859,534 57,59

Ntn 1996145,195 199,61

ENSEMBLE 14151,37

PLU modification 8
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ANNEXES 
Annexe 1 : Arrêté du Maire engageant la procédure de 
modification n°8 du PLU 
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ZZ 23 ZZ 24

voie publique

alignement

alignement

opposé

Dispositions Générales 

I. LEXIQUE 

Remarque préliminaire : l’ensemble des schémas présentés dans le règlement sont 
indicatifs. 

 

ACCES 

L’accès est le linéaire de façade (portail), dit « accès direct », ou de la construction (porche), ou 
l’espace (servitude de passage, bande de terrain), dit « accès indirect », par lequel les 
véhicules pénètrent sur le terrain sur lequel est projetée l’opération depuis la voie de desserte 
ouverte à la circulation générale. 

 

 

 

ALIGNEMENT  

Limite séparant la propriété privée de la voie de desserte, publique ou d’usage public, que cette 
voie soit existante ou à créer ou modifier. 

 

 

 

 

 

 

 

ALIGNEMENT OPPOSE 

Limite séparant la voie de la propriété située en vis-à-vis. 

 

ATTIQUE 

Couronnement horizontal décoratif ou étages terminaux d’une construction. 
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CHIEN ASSIS 

Lucarne couverte par un rampant unique en pente inverse de celle du toit. 

 

    

         

 

                                      Traitement d’ouverture en chien-assis 

 

CONTIGUITE 

Au sens strict, la contiguïté s’entend quand deux bâtiments ont une façade commune. 

Au sens élargi, il peut être considéré qu’il y a contiguïté en présence de deux bâtiments formant 
un ensemble fonctionnel unique. 

 

 

EMPRISE AU SOL 

Projection verticale au sol des constructions d’une hauteur supérieure à 0,6 m par rapport au 
terrain naturel. 

Les piscines constituent de l’emprise au sol. 

Sont exclus les saillies, balcons, doubles peaux, auvents. 

 

ENCORBELLEMENT 

Système de construction en saillie du plan vertical du mur. 

 

FOISONNEMENT VEGETAL 

 
Foisonnement végétal : principe de végétation multi stratifiée mêlant au minimum 2  strates 
parmi les trois suivantes : 
- buissons (5cm<20cm) 
- arbustes (20cm<50cm) 
- arbres (>50cm) 

BAT 

A 

 

BAT 

B 

Passerelle Entrée 
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LUCARNE RAMPANTE  

Une lucarne est dite rampante lorsqu'elle est couverte par un appentis incliné dans le même 
sens que le versant du toit. 

 

 

 

 

 

 

                                                                              Traitement d’ouverture en lucarne rampante 

 

 

PROSPECT 

Distance minimale entre la construction et l’alignement, mesurée horizontalement et calculée 
en fonction de la hauteur de ladite construction. 
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RECUL ou RETRAIT 

Mesure de la distance entre la construction et l’alignement. 

 

REZ-DE-CHAUSSEE (RDC) 

Partie d’une construction dont le plancher est le plus proche du niveau du sol extérieur donnant 
sur la chaussée. 

 

 

TOITURE CINTREE : 

Une toiture cintrée est une toiture courbée, en forme d’arc. 

 

 

VOIE DE DESSERTE 

De statut public ou privé, la voie de desserte est celle qui donne accès au terrain d’assiette de 
l’opération ou de la construction. 

Elle comporte des aménagements (chaussée, trottoir, piste cyclable…) permettant la circulation 
des véhicules. 

La voie interne de desserte est celle située à l’intérieur de la parcelle d’assiette de l’opération. 

 

Voie 

Chaussée 

Parcelle 

RDC 

R+1 

R+2 
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HAUTEUR DE FACADE EN VIS-A-VIS : 

Cas 1 : 

 
La hauteur de façade du bâtiment A prise en compte est le point le plus haut en vis-à-vis, soit 
dans ce cas la hauteur à l’égout. 

La hauteur de façade du bâtiment B prise en compte est le point le plus haut de la façade en 
vis-à-vis, soit dans ce cas la hauteur à l’égout des varangues. 

 

Cas 2 : 

 
 

La hauteur de façade du bâtiment A prise en compte est le point le plus haut en vis-à-vis, soit 
dans ce cas la hauteur à l’égout. 

La hauteur de façade du bâtiment B prise en compte est le point le plus haut de la façade en 
vis-à-vis soit dans ce cas la hauteur à l’égout de la façade (et non des balcons, ni des auvents). 
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Cas 3 : 

 
 

La hauteur de façade du bâtiment A prise en compte est le point le plus haut en vis-à-vis, soit 
dans ce cas la hauteur à l’égout. 

La hauteur de façade du bâtiment B prise en compte est le point le plus haut en vis-à-vis, soit 
dans ce cas la hauteur du faîtage du mur pignon. 

 

II. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL 

Le présent règlement s'applique sur l’ensemble du territoire de la Commune de Saint-Denis. 

Les présentes dispositions générales s’appliquent sur l’ensemble du territoire. Elles sont 
complétées par les dispositions particulières à chacune des zones. 

III. PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT À L'ÉGARD D'AUTRES LÉGISLATIONS RELATIVES A 
L'OCCUPATION DES SOLS 

 

Art. *R. 111-1 (D. no 2007-18, 5 janv. 2007, art. 1er, I et 26, al. 1er mod. par D. no 2007-
817, 11 mai 2007, art. 4, 1o mod. par D.n°2015-1783, 28 déc.2015, al 1° et 2°). - Le 
règlement national d'urbanisme est applicable aux constructions et aménagements 
faisant l'objet d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration 
préalable ainsi qu'aux autres utilisations du sol régies par le présent code.  

Toutefois :  

a) Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-
30 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou 
d'un document d'urbanisme en tenant lieu ;  

b) Les dispositions de l'article R. 111-27 ne sont applicables ni dans les zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, ni dans les aires de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine, ni dans les territoires dotés d'un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur approuvé en application de l'article L. 313-1.  

Les termes utilisés par le règlement national d'urbanisme peuvent être définis par un 
lexique national d'urbanisme, pris par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 
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1) Ces articles, qui demeurent applicables au territoire communal, sont rappelés ci-après. 

2) S'ajoutent notamment aux règles propres du plan local d’urbanisme les prescriptions prises 
au titre de législations spécifiques concernant : 

- les dispositions des articles L. 1331-1 et suivants du code de la santé publique ;  

- les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol créées 
en application de législations particulières annexées au présent PLU ; 

- les servitudes de passage le long des rivières de la Réunion qui sont régies par 
l’article L. 5121-3 du Code Général de la Propriété des personnes Publiques 
(interdiction d'implanter dans la zone de 10m prise à partir du bord des ravines) ; 

- les prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, issues de la loi du 19 juillet 1976 modifiée (NB : la liste et la 
localisation des installations classées, soumises à autorisation, présentes à ce jour 
sur le territoire communal figure en annexe); 

- les prescriptions applicables aux installations, ouvrages, travaux et constructions 
soumises à la n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux 
aquatiques; 

- les prescriptions relatives à la protection des monuments historiques, des 
monuments naturels et des sites, issues des lois du 31 décembre 1913, du 2 mai 
1930, du 27 septembre 1941 modifiées ; 

- les prescriptions relatives à la publicité, aux enseignes et pré enseignes issues du 
règlement national de publicité et du règlement local de publicité 

- les prescriptions applicables aux opérations affectant les structures des 
exploitations agricoles, issues du code rural; 

- les servitudes découlant des dispositions du Livre I Titre IV du code civil, 
également applicables; 

- les prescriptions relatives au classement des voies de transport terrestre pour la 
protection contre le bruit, issues de la loi du 31 décembre 1992 ;  

- les dispositions relatives aux lotissements, mentionnées en annexe, dont les 
règles d’urbanisme spécifiques sont en vigueur ou ont été maintenues à la 
demande des co-lotis en application de l’article L.442-9 du code de l’urbanisme. 

IV. PRESCRIPTIONS LIÉES AU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES 
(PPRNP) 

Le territoire de la Commune de Saint Denis est concerné par un Plan de Prévention des 
Risques Naturels Prévisibles (PPRNP), relatifs aux phénomènes d’inondation et de mouvement 
de terrain, dont la révision a été approuvée par l’arrêté préfectoral 1643 du 17 octobre 2012. 
Les occupations et utilisations des sols comprises dans son périmètre devront respecter le 
règlement y afférent, nonobstant les dispositions du présent Plan Local d’Urbanisme. Ces 
dispositions du PPRNP sont annexées au PLU. 

V. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

1. Le présent Plan Local d’Urbanisme délimite des zones pouvant comprendre des 
secteurs faisant l’objet de certaines dispositions spécifiques : 

 des zones urbaines : 

des  zones diversifiées d'habitat et d'activités : 

- une zone à caractère patrimonial, le centre ancien : Uavap qui est concernée par 
l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 

- une zone dense, de la bande littorale : Ud comprenant un secteur Udo ; deux 
sous-secteur Udp et Udop correspondant au projet PRUNEL 
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- une zone dense de l’Université et de grands équipements publics : Uu 

- une zone de densité intermédiaire : Ui comprenant un secteur Uicm et un 
secteur Uip (PRUNEL) 

- une zone modérément dense, des centres de bourgs : Uj  

- la zone correspondant à la maison d’arrêt : Uma 

des  zones d’habitat dominant  

- une zone de moyenne densité des mi-pentes : Um 

- une zone des hauts : Uh 

une  zone d'activités variées  Ua divisée en plusieurs secteurs  

- les zones d’activités du Chaudron, de la Bretagne et de Bois  de Nèfles : Ua 

- un secteur correspondant  à la ZAC Triangle : Uat  

- deux secteurs d’activités denses en bordure du Boulevard Sud Uac et Uad 
couvrant notamment la ZAC Technopole. 

une  zone verte d’espaces de loisirs  Uv 

- décomposée en trois secteurs : Uvl (zone littorale), Uva, Uvac 

 

 des zones à urbaniser AU 

- la zone AUicm pour le secteur de Canne Mapou 

- la zone AUj pour le secteur de la Pente des ananas 

- la zone à urbaniser de moyenne densité des mi-pentes : AUm  

- la zone à urbaniser des hauts : AUh 

- une zone à urbaniser d’activités : AUa 

- une zone AUx dont l’ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une révision ou 
modification du PLU. 

 

 une zone agricole : 

- zone d'exploitation agricole de culture, d’élevage ou de prairie : A 

- un sous-secteur Ac de taille et de capacité d’accueils limités 

 

 une zone naturelle : 

- un secteur Npf, de protection forte sur le cœur du Parc National et les ZNIEFF de 
type 1  

- un secteur N, naturelle, présentant un intérêt écologique au titre du massif 
forestier, de la flore, de la faune et des paysages, inconstructible 

- un sous-secteur à vocation de loisirs et touristique pouvant recevoir des 
équipements légers : Ntn 

- un sous-secteur dont la vocation première est touristique et de loisirs, pouvant 
recevoir des constructions limitées, des équipements publics et d’intérêt collectif à 
destination de commerce, artisanat, hébergement hôtelier : Ntc 

 

Ces zones et secteurs sont délimités sur les documents graphiques du règlement du 
présent Plan Local d’Urbanisme. 
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2. Les documents graphiques du règlement du présent Plan Local d’Urbanisme 
délimitent en outre : 

- les espaces boisés classés définis à l’article L. 130-1 du Code de l’urbanisme ; 

- les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, installations d’intérêt 
général et aux espaces verts en précisant leur destination et les collectivités, 
services et organismes publics bénéficiaires ; 

- les emplacements réservés de programmes de logements ; 

 

3. En dernier lieu :  

Un document graphique spécifique n°2, dénommé « carte des périmètres de prescriptions 
particulières en matière de stationnement », faisant apparaître les périmètres, tels que 
délimités par le Plan de Déplacements Urbains en application de l'article 28-1-2 de la loi nº 82-
1153 du 30 décembre 1982 modifiée, à l'intérieur desquels : 

- les conditions de desserte par les transports publics réguliers permettent de 
réduire ou de supprimer les obligations imposées en matière de réalisation d'aires 
de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux,  

- le Plan Local d'Urbanisme fixe un nombre maximum d'aires de stationnement à 
réaliser lors de la construction de bâtiments à usage autre que d'habitation. 

 

Un document graphique spécifique n° 3, dénommé « plan topographique de la Rivière Saint-
Denis » servant pour l’application des règles de recul et de hauteur des bâtiments implantés 
dans le bas de la Rivière Saint-Denis ; 

Un document graphique spécifique n° 4 dénommé « secteurs protégés en raison de la richesse 
du sol et du sous-sol - espaces carrières». 

- Ces secteurs font l’objet de dispositions spécifiques, annexées au présent 
document (cf. les annexes du règlement), qui prévalent sur les dispositions du 
présent règlement. 

 

Un  document graphique spécifique n°5 dénommé « secteurs protégés en vue de la 
préservation des ressources naturelles - périmètres de forages et captages ». Ces périmètres 
font l’objet d’un règlement spécifique annexé au présent document (cf. les annexes du 
règlement) définissant pour chaque périmètre de protection : 

- les activités interdites  

- les activités soumises à des conditions particulières. 

- Ces dispositions prévalent sur les dispositions du présent règlement. 

 

VI. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NÉCESSAIRES AUX 
SERVICES PUBLICS OU D’INTÉRÊT COLLECTIF 

Indépendamment des dispositions particulières à chacune des zones :  

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites séparatives :  

Il n’est pas fixé de règle 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d'intérêt collectif 
peuvent s'implanter à l'alignement ou en limites séparatives, et/ou peuvent s'implanter 
en retrait sans minimum imposé et sans prospect. 

Hauteur maximale des constructions 

Il n’est pas fixé de règle 
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Aspect extérieur des constructions et aménagement des abords 

Il n’est pas fixé de règle 

Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

 Espaces libres et obligations de planter  

La suppression d’arbres hors bande littorale  est autorisée sous réserve de valorisation 
de l’ensemble du site. 

VII. INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Ces installations sont définies dans la nomenclature des installations classées et soumises à 
autorisation ou à déclaration selon la gravité des dangers ou des inconvénients que peut 
présenter leur exploitation (C. de l’Environnement, art. L. 511-2 [ancienne L. no 76-663, 
19 juillet 1976, art. 2 partiel]). 

VIII.    ADAPTATIONS MINEURES (ART. L. 123-1 DU CODE DE L’URBANISME) 

Les règles et servitudes définies par le Plan Local d’Urbanisme ne peuvent faire l’objet 
d’aucune dérogation, à l’exception d’adaptations mineures rendues nécessaires par la nature 
du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 

IX. DESSERTES ET ACCES 

1. Règles générales : 

Les accès et voiries doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences : 

- de la sécurité des usagers, 

- de la défense contre l’incendie et de l’utilisation des moyens de secours,  

- liées à l’importance et à la destination de la construction ou de l’ensemble des 
constructions. 

Il n’est autorisé, dans une voie de desserte publique ou privée, qu’un seul accès à double sens, 
ou deux accès à sens unique, à chaque construction. 

Toutefois, sous réserve de pouvoir garantir la sécurité des usagers et la fluidité du trafic 
routier, il sera permis, au sein d’une zone urbaine et pour les constructions ou 
installations à vocation commerciale, de réaliser, sur la même voie publique ou  privée, un 
second accès dénommé «Accès de livraison» et destiné à l’approvisionnement du ou des 
commerces ayant vocation à s’implanter. 

La possibilité d’implanter  cet accès de livraison sera uniquement ouverte aux projets à 
vocation commerciale ayant pour objet la création (par construction nouvelle, 
transformation de  l’existant ou extension) d’un magasin de commerce de détail ou d’un 
ensemble commercial ayant une surface de vente totale supérieure à 1000 m². 

Cet accès de livraison aura vocation à être utilisé par tous types de véhicules assurant 
l’approvisionnement du ou des commerces créé(s). 

Il devra présenter toutes les garanties permettant d’assurer la sécurité des usagers et des 
riverains et, de manière générale, de toutes les personnes pouvant être présentes sur les 
lieux. 

« L’accès livraison » ne devra pas avoir pour effet de perturber la circulation des 
véhicules particuliers au droit de la voie publique ou privée concernée. 

A ce titre, seront notamment pris en compte des accès destinés aux usagers et aux 
livraisons, leur configuration, leur signalisation, la vitesse de circulation y étant autorisée 
ainsi que le trafic susceptible d’être généré par les véhicules de livraison. 
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L’entrée et la sortie des véhicules de livraison devront s’effectuer sans manœuvre depuis 
la voie. 

Au-delà de 50 mètres de profondeur, les voies en impasse doivent permettre le retournement 
des véhicules. Toutefois, dans les voies en impasse sans aire de retournement et dont la 
longueur est supérieure à 50 mètres, les constructions pourront être autorisées sur les parcelles 
dont les accès sont situés à moins de 50 mètres.  

 

2. Accès : 

Pour être constructible un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée soit 
directement, soit indirectement. 

Les accès indirects ne pourront avoir une largeur inférieure à 3,5m. 

Au-delà de 50m de profondeur, les accès indirects nouveaux devront avoir une largeur minimale 
de 6m et répondre à la nature et à l’importance de l’opération. 

La réalisation d’un SAS véhicule devant les portails pourrait être demandé (à l’appréciation des 
gestionnaires des voiries) pour des raisons liées à la sécurité routière, avec un recul des portails 
de 5 m par rapport à l’alignement  

 

3. Voies : 

Pour être constructible un terrain doit être desservi, directement ou indirectement (accès) par 
une voie publique ou privée. 

Toute voie nouvelle de desserte doit avoir une largeur minimale de 6m. 

Les voies de desserte existantes à la date de la dernière procédure d’évolution du PLU doivent 
avoir une largeur minimale de 3,5m. 

X. ASSAINISSEMENT 

Pour rappel, les dispositions des articles : 

- L. 2224-7 L. 2224-11-6 et R. 2224-7 à R. 2224-20 CGCT décret n° 2007-1339 du 11 
septembre 2007 

- L. 1331-1 et suivants du code de la santé publique  

demeurent applicables.  

 

 Assainissement des eaux pluviales :  

Tout aménagement réalisé sur un terrain doit être conçu de façon à ne pas faire obstacle au 
libre écoulement des eaux pluviales, à permettre une percolation naturelle par une 
imperméabilisation limitée, et doit être raccordé au réseau séparatif correspondant aux eaux 
pluviales, dès lors qu’un réseau séparatif existe.  

En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales, et ceux visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété (bâches à eau, bassin de rétention), devront être réalisés selon des dispositifs 
adaptés à la taille et à la nature de l’opération et de son terrain d’assiette.  

Toute zone nouvellement aménagée devra être équipée d’un débourbeur / déshuileur installé 
en sortie d’ouvrage de régulation de débit des eaux pluviales. Il en est de même pour tout 
aménagement permettant le stationnement regroupé de plus de 10 véhicules.  
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 Assainissement des eaux usées :  

Le branchement par canalisations souterraines, sur le réseau collectif d’assainissement lorsqu’il 
existe, est obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées 
domestiques.  

L'évacuation des effluents autres que domestiques dans le réseau public est subordonnée à un 
prétraitement avant rejet dans le réseau (une autorisation devra être établie par le gestionnaire 
du réseau). 

 Assainissement non collectif  

Pour rappel : 

Lorsque les immeubles se situent dans une zone relevant de l'assainissement non collectif, le 
choix de la filière d'assainissement non collectif ainsi que la réalisation des installations 
incombent aux propriétaires. Ce choix peut toutefois être limité dans la mesure où, en 
application de l'article L.1311.1 du code de la santé publique, certaines filières 
d'assainissement non collectif peuvent être proscrites sur certaines parties de territoire en 
fonction de leurs caractéristiques géologiques et pédologiques générales. 

Ce choix est fonction de l'aptitude du sol à recevoir et évacuer les eaux usées selon les critères 
suivants : structure du sol en place, hydromorphie, topographie et perméabilité du sol. 

Les éléments de calcul1 pour effectuer ce choix concernent :  

- l'évaluation de la perméabilité du sol au moyen d'un test de percolation, 

- l'utilisation de cette évaluation pour le calcul de la surface d'épandage, 

- le dimensionnement des installations de traitement des eaux usées provenant de 
petits ensembles collectifs. 

La fosse septique n’est plus la filière privilégiée ; cet équipement sera employé dans des 
situations définies dans l’arrêté du 6 mai 1996 modifié par l’arrêté du 3 décembre 1996.  

La fosse d'accumulation devra être réservée aux habitations existantes, soit lorsqu'elles sont 
situées dans des secteurs très fragiles, soit lorsqu'elles représentent des types d'habitat 
particuliers, en tout état de cause lorsqu' aucune autre solution n'est envisageable. La mise en 
place d’une fosse d’accumulation est limitée aux situations définies dans l’arrêté du 6 mai 1996 
modifié par l’arrêté du 3 décembre 1996. 

XI. ORDURES MÉNAGÈRES  

Les constructions neuves à usage d’habitation collective ou d’activités, et les opérations grou-
pées, auront l’obligation d’avoir un local d’une superficie suffisante pour recevoir les divers 
conteneurs liés à la collecte sélective des ordures ménagères.  

Dans les lotissements et autres opérations d’aménagement, des aires de retournement seront 
prévues et aménagées pour le service régulier des bennes de collecte. 

XII. ALIGNEMENT  

L’alignement est la limite séparant la propriété des voies et emprises publiques ou d’usage 
public existantes, à modifier ou à créer, ou toute limite s’y substituant et figurant aux documents 
graphiques (largeurs de plates-formes, emplacements réservés, espaces publics …).  

                                                      

1 Circ. N° 97-49, 22 mai 1997, , ann. 3, § 1.1, al. 1er)., ann. 1, § 7.2 partiel 
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Les saillies et tout artifice architectural sur les voies ou emprises publiques par rapport au nu 
des façades seront autorisées à partir  du  1er étage si elles ne dépassent pas 1,40 mètre 
mesuré horizontalement, et à condition qu’elles ne débordent pas sur le gabarit de la voie de 
circulation véhicule.  

Il pourra être accepté de la surface de plancher en saillie le long des axes majeurs de 
circulation. 

En dessous de 3,50 mètres, les saillies et les artifices architecturaux sur le domaine public 
(coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de raccordements de fluides, et autres 
aménagements de façade) ne sont pas autorisées. 

XIII. INDICATIONS GRAPHIQUES  

Conformément  aux articles R.123-11 et R.123-9 du code de l’urbanisme, l’implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques pourra le cas échéant être prescrite 
dans les documents graphiques. 

Cette prescription est symbolisée par  

L’alignement correspond à la pointe du triangle : 

Ligne d’implantation obligatoire du bâti : 

XIV. MARGE DE RECUL 

Les artifices architecturaux tels que les doubles peaux, pourront être acceptés pour marquer 
l’alignement. 

Sauf disposition spéciale contraire, les règles de recul des articles 6 et 7 s’appliquent en 
chaque point des niveaux rez-de-chaussée (RDC) et R+1 de la construction, à l’exclusion des 
balcons, saillies et débords de toiture. 

Lorsque l’objet de la demande porte sur une extension ou une surélévation au droit d’une 
construction existante régulièrement édifiée, les marges de recul des articles 6 et 7 pourront 
être écartées afin de préserver la cohérence architecturale sur la parcelle. 

Il sera autorisé dans la marge de recul l’implantation des rampes d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite. 

XV. PROSPECTS. HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale H de la construction est mesurée depuis le niveau du terrain initial avant 
tous travaux jusqu'au sommet de la construction, ouvrages ou édicules techniques inclus, en 
dehors des dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (capteurs 
solaires…), sous réserve des disposions du « paragraphe XVI. Aspect extérieur » et de l’article 
11 de chaque zone, et sous réserve d’une bonne intégration des dispositifs au bâtiment et 
d’une bonne insertion dans le paysage. 

La hauteur s’apprécie au droit de la construction.                                                                                                              

En outre, la hauteur maximale H de la construction pourra être limitée par une côte NGR (Bas 
de la Rivière) telle que mentionnée au plan 3 y annexé. 

Sans préjudice des paragraphes précédents, la hauteur des constructions pourra être 

réglementée par une hauteur maximale he mesurée depuis le niveau du terrain initial avant 

tous travaux jusqu’à l’égout ou rive basse du toit. 

La distance L est mesurée horizontalement de la construction à la limite précisée et cela au 
niveau du terrain initial avant travaux liés au projet objet de la demande. 

Il n’est pas autorisé de constructions créant de la  surface plancher, 3 mètres en dessous du 
terrain initial avant tous travaux. 
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XVI. ASPECT EXTÉRIEUR 

Afin de constituer un ensemble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants, au site et au paysage, toute construction doit prendre en compte son 
insertion dans l'espace qui l'environne.  

Cet espace est conditionné par le climat, la topographie, la végétation existante, les 
constructions voisines, la forme de la parcelle. Ces cinq conditions, entre autres, influent sur 
l'implantation de la construction, son orientation, le choix des matériaux et des couleurs.  

 Volumétrie 

La volumétrie des toitures pourra être réglementée par une typologie de toitures terrasses, de 
toiture à versants (1, 2 ou plus), et /ou par une pente minimale de ces versants et sera 
obligatoire pour : 

 

Les constructions nouvelles et les surélévations des constructions existantes avec : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 

-Une toiture mono pente dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au 
site offrant une pente allant jusqu’à 70 %. 

-Une toiture terrasse, est considérée comme une toiture terrasse, une toiture dont la pente est 
inférieure à 15% et revêtue d’une étanchéité, sans limitation d’emprise sur la construction. 

-Une toiture cintrée dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au site 
et offrant un arc harmonieux avec l’ensemble du projet et de son environnement. 

 

Les travaux sur constructions existantes : 

Les pourcentages de pentes sont réglementés avec un minimum de 10% de pente pour la 
bonne évacuation des eaux pluviales. 

 

Pour les constructions nouvelles et pour les travaux sur constructions existantes  

Pour permettre l’installation de panneaux solaires, les toitures en pente devront présenter un 
versant dont l’orientation sera comprise entre Nord-est et Nord-Ouest. 

Il est autorisé un niveau sous comble au maximum. Le comble se définissant comme l’espace 
compris entre le plancher du dernier niveau et le faîtage de la toiture. 

Les saillies et les artifices architecturaux par rapport au nu des façades sur les marges de recul 
par rapport aux limites séparatives ou entre bâtiments sur une même unité foncière sont 
autorisés si elles ne dépassent pas 1,40 m mesurés horizontalement. Il ne sera pas accepté de 
surface plancher en saillie. 

Le linéaire en cumulé des ouvertures de toitures doit être proportionné par rapport au linéaire 
de chaque façade concernée à raison d'un tiers maximum. 

 
Les dispositions liées aux pentes de toits ne s’appliquent pas aux serres constituées d’arceaux 
et de bâches. 
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 Aspect extérieur 

Les installations techniques (climatiseur ou compresseur, antennes, chauffe-eaux solaires etc.) 
seront disposées afin d’être invisibles de la voie. Il est obligatoire de camoufler ces installations 
en façade et en toiture terrasse, par un dispositif physique ne portant pas atteinte au 
fonctionnement de ceux-ci, et sous couvert d’une bonne intégration architecturale.  En toiture 
terrasse, elles seront implantées en retrait de la façade, d’une distance égale à leur hauteur. 
Sous respect de ces conditions, ces éléments de camouflage ne seront pas pris en compte 
dans le calcul des règles de hauteur. 

L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts est interdit.  

Les aménagements, visibles depuis l’espace public au travers des porches, seront en harmonie 
d’aspect avec l’ensemble bâti. 

En cas d'architecture de toitures à versants, les chiens assis et lucarnes rampantes sont 
interdits. 

Le recours à des matériaux et des mises en œuvre innovantes en matière d’aspect et de 
technique de construction, liés par exemple, au choix d’une démarche relevant de la Haute 
Qualité Environnementale, de l’utilisation rationnelle de l’énergie ou de la production d’énergie 
renouvelable, est admis. 
 
Les infrastructures ou équipements liées à l’agriculture urbaine devront faire l’objet d’une 
intégration paysagère au même titre que les constructions. 
 
Travaux sur constructions existantes (en cas de demande de permis de construire et de 
déclaration préalable générant de la surface de plancher) ou en cas de réhabilitation de 
logements collectifs : 
 
-Traitement paysager : la demande d’autorisation doit présenter un projet paysager de qualité. 
Seront autorisés la densification végétale au sol, les murs végétaux, les toitures végétalisées,… 
Le foisonnement végétal sera privilégié. 
 
-En cas de végétalisation des toitures : les toitures pourront être accessible (escalier, garde-
corps) uniquement pour cet usage (verdissement, agriculture urbaine, permaculture…). Dans 
ce cas, les garde-corps ne seront pas comptabilisés dans la hauteur du bâtiment. 

 

 Couleurs de toiture 

Les couleurs réfléchissantes sont interdites. 

 

XVII. STATIONNEMENT 

Un plan de déplacements urbains (PDU) couvre le territoire communal. Il divise le territoire en 
trois zones correspondant au taux d’usage espéré de la voiture : 

- Zone Transport en commun,  

- zone tendue,  

- zone souple  

telles qu’indiquées aux documents graphique du PDU et repris dans les documents graphiques 
du présent PLU en tant que périmètres soumis à des normes particulières de stationnement. 

Les normes de stationnement ci-dessous reprennent les normes de stationnement édictées par 
le PDU pour les logements, les bureaux et les commerces et services de proximité.  
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  Normes de stationnement  

Pour toute création de surface, la réalisation de places de stationnement automobile sera 
exigée en fonction de la destination des constructions, selon les ratios suivants : 

 

Catégories Zones Transport en  Commun et 
tendue  

(TCSP+Centre ville) 

Zone souple  
(reste de la commune) 

Habitations :   

1 place par logement aidé 

1 place par logement d'une surface plancher < 100 
m2 

1,5 places par logement d'une surface plancher > ou 
= 100 m2 

Logements aidés 

Autres logements 

Hébergement hôtelier  1 place de stationnement  
pour 3 chambres 

2 places de stationnement  
pour 3 chambres 

Foyers, résidences sociales  

(FPA, MAPA, MAPAD…) 

1 place de stationnement pour 3 logements 

1 place de stationnement pour 3 chambres 

Résidences universitaires 1,5 place de stationnement pour 2 logements 

1,5 place de stationnement pour 2 chambres 

Restaurants 4 places pour 100 m2 de surface 
plancher 

6 places pour 100 m2 de 
surface plancher 

Bureaux  Norme plafond (maximum) 

1,5 place pour 100 m2 de surface 
plancher 

Norme plancher (minimum) 

2,5  places pour 100 m2 de  
surface plancher 

 

Commerces 

< 250 m2 de surface plancher 

≥ 250 m2 de surface plancher 

Norme plafond 

2,5 places pour 100 m2 de  
surface plancher 

3 places pour 100 m2 de surface 
plancher 

Norme plancher 

3 places pour 100 m2 de 
surface plancher 

3,5 places pour 100 m2 de 
surface plancher 

 

 
Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif  

 

Etablissements hospitaliers et 
cliniques  

1,5 place de stationnement par lit 2 places de stationnement par 
lit 

Etablissement d’enseignement 

Etablissement du second degré  

 

16,5 places pour 1000 m2 de surface plancher 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

Universités 

2,5 places par classe 

3 places par classe 

8 places pour 1000 m2 de surface 
plancher 

3,5 places par classe 

4,5 places par classe 

14 places pour 1000 m2 de 
surface plancher 

Crèches  2 places par 100 m2 de  surface 
plancher 

2,5 places par 100 m2 de 
surface plancher 

Etablissement recevant un 
grand nombre de personnes 
(cultes, salles polyvalentes) 

 

1 place pour 50 m2 de surface 
plancher 

 

1 place pour 50 m2 de surface 
plancher 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 
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Pour les établissements à activités mixtes simultanées, les différentes règles s'ajouteront au 
prorata des surfaces concernées par chaque type d’activités.  

Pour les constructions non susceptibles d'être classées dans l'une des catégories ci-dessus, le 
principe adopté est l’analyse faite à l’appui de la déclaration du pétitionnaire précisant le 
nombre de personnes présentes en permanence, l’évaluation du public accueilli en simultané et 
les modalités de livraison et utilisations de véhicules spécifiques. 

Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques 
issues de la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

 Prescriptions particulières 

La création de places supplémentaires de stationnement ne sera pas exigée en cas de 
changement de destination des constructions existantes régulièrement édifiées. 

Sur les unités foncières dont la superficie est égale ou inférieure à 200 m2 à la date 
d’approbation du présent PLU, les extensions des constructions régulièrement édifiées 
n’emporteront pas obligation de réalisation d’aire de stationnement supplémentaire. 

 
Les éléments permettant d’ombrager l’espace minéral de stationnement et de participer au 
traitement paysager seront recommandés (pergola, support de lianes, haie, sol drainant, murs 
végétaux, etc …). 

 

 Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, 
doit être assuré en dehors des voies publiques, sur leur terrain d’assiette ou dans leur 
environnement immédiat. 

L'accès aux stationnements ne doit pas entraîner de pente dans le trottoir.  Dans le cas de 
stationnement en sous-sol, la pente des rampes d'accès au stationnement dans les 5 premiers 
mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder 5 %, sauf dans le cas d'impossibilité 
technique justifiée. Dans ce dernier cas, elle peut être portée à 20 % maximum. 

Aucune place de stationnement ne devra être réalisée dans la zone comprise entre l’alignement 
et la construction, ce sur une profondeur maximale de 4m par rapport à la rue. Cette marge de 
recul sera plantée. En cas d’impossibilité technique liée à la configuration de la parcelle et selon 
la typologie de clôture sur rue, cette distance pourra être réduite. 

Cette distance pourra être réduite notamment pour une place de stationnement handicapées 
PMR, uniquement dans les opérations de logements collectifs, à condition que la place de 
stationnement soit matérialisée au sol et qu’elle soit masquée par rapport à la voie publique par 
une haie végétale. 

 

 Rappel : 

En application des dispositions de l’article L.123-1-12 du Code de l’Urbanisme, lorsque le 
pétitionnaire ne peut pas satisfaire aux obligations de réalisation d’aires de stationnement, il 
pourra s’en affranchir par : 

- l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation ; 

- l’acquisition de places dans un parking privé de stationnement existant ou en 
cours de réalisation ; 
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 Stationnement véhicules non motorisés : 

 

Pour les logements : 

Lorsque les bâtiments neufs à usage principal d’habitation groupant au moins deux logements 
comprennent un parc de stationnement d’accès réservé, ces bâtiments doivent être équipés 
d’au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos. 

Pour les bureaux : 

Lorsque les bâtiments neufs à usage principal de bureaux comprennent un parc de 
stationnement d’accès réservés aux salariés, ces bâtiments doivent être équipés d’au moins 
un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos. 

 

 

Caractéristiques : 

L’espace destiné au stationnement sécurisé des vélos doit être couvert et éclairé, se situer de 
préférence au rez-de-chaussée ou au rez de jardin du bâtiment ou à défaut au premier sous-
sol et accessible facilement depuis les points d’entrée du bâtiment. 

Cet espace qui peut être constitué de plusieurs emplacements, possède les caractéristiques 
minimales suivantes : 

- pour les bâtiments à usage principal d’habitation : l’espace possède une superficie 
de 0,75 m² par logement pour les logements de types T1 et T2 et 1,5m² par 
logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3m² ; 

- pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possède une superficie 
représentant 1,5% de la surface de plancher. 

 

XVIII. ESPACES BOISÉS CLASSÉS  

Les terrains repérés aux plans de zonage par l’appellation Espaces Boisés Classés (EBC) sont 
des espaces boisés à conserver, protéger ou à créer, en application des dispositions de l’article 
L.130-1 du Code de l’Urbanisme. Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout 
mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création des boisements. Sauf dispositions contraires autorisées par l’article L.374-2 du Code 
Forestier, il entraîne le rejet de plein droit d’une autorisation de défrichement au titre de l’article 
R.374-1 du même Code. L’imperméabilisation au droit des masses boisées recensées est 
notamment interdite. Les arbres abattus seront remplacés par des arbres de la même famille.  

XIX. SERVITUDE FORESTIÈRE  DE PASSAGE LE LONG DES RIVIÈRES DE LA RÉUNION (ART. L. 
363-7  ET R. 363-7 DU CODE FORESTIER) 

Pour rappel, les constructions et les clôtures doivent s’implanter obligatoirement en retrait de 10 
mètres du bord des rivières ou ravines. Cette distance pourra, lorsque l’intérêt du service 
gestionnaire le permettra, être réduite par arrêté préfectoral sans toutefois être inférieure à 1 m. 

XX. RAPPELS 

L’édification des clôtures est soumise à déclaration, dans les conditions prévues aux articles 
L421-4 et R.421-12 et suivants du Code de l’Urbanisme.  

Les travaux, installations et aménagements sont soumis à autorisation prévue dans les 
conditions prévues aux articles R.421-18 et suivants du Code de l’Urbanisme.  
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Les démolitions sont soumises à autorisation dans les conditions prévues prévue  aux articles 
L.421-3 et L.451-1, ainsi qu’aux articles R.421-26 et suivants du Code de l’Urbanisme.  

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les Espaces Boisés Classés 
(EBC) dans les conditions prévues à l’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme et figurant 
comme tels aux plans de zonage.  

Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés dans les 
conditions prévues par l’article R.341-1 du Code Forestier.  

Les ravalements sont soumis à la déclaration de travaux dans les conditions prévues aux 
articles R.421-17et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Conformément à l’article R.162-2 du Code de la Construction et de l’Habitation, tout logement 
neuf compris dans un bâtiment d’habitation, au sens de l’article R.111-1 du même code, doit 
être pourvu d’un système de production d’eau chaude sanitaire, cette eau chaude est produite 
par énergie solaire pour une part au moins égale à 50 % des besoins, sauf si l’ensoleillement 
de la parcelle ne permet pas de mettre en place un système de production d’eau chaude 
sanitaire par énergie solaire couvrant au moins 50 % des besoins. Cette installation devra se 
faire dans le respect de la qualité architecturale de la construction et dans une bonne 
intégration avec l’environnement paysager. 

XXI. AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 

 Piscines et bassins 

La construction de piscines et bassins relève de la procédure de déclaration préalable prévue 
aux articles R 421-2d et R 421- 9f du Code de l’Urbanisme. 

Nonobstant les règles d’implantation des constructions des règlements de zones, les piscines 
et bassins s’implanteront avec un recul minimal d’1 m par rapport à l’alignement et aux limites 
séparatives. 

 Clôtures  

Nonobstant les règles de chaque zone, quel que soit le type de clôture choisie, celle-ci devra 
préférentiellement être doublée d’une haie végétale. 

 Clôtures entre fonds voisins 

Les murs de séparation entre limites séparatives ne devront pas excéder une hauteur totale 
maximale de 2,5 m par rapport au fond le plus haut et seront en harmonie avec la hauteur du 
mur de clôture réalisé en limite de voie publique. 

 Murs de soutènement, déblais, remblais 

Tout mur  de soutènement, déblai ou remblai, apparent, ne pourra dépasser une hauteur de 
3m. Leur cumul ne pourra dépasser une hauteur totale de 9m par tranche de 30 m mesurés 
dans le sens de la pente.  

La distance entre deux murs de soutènement ou talus sera au moins égale à la hauteur du mur 
le plus haut sans être inférieure à 3 m. 

Les murs de soutènement, à l’alignement des voies présentant des talus ou talwegs existants 
pourront avoir une hauteur maximale de 3m augmentée de la hauteur du talus ou talweg. 

Dès lors que ce mur dépassera une hauteur totale de 3 m, il devra faire l’objet d’un traitement 
paysager végétalisé. 

Sur ces murs, il ne sera autorisé comme clôture qu’un grillage doublé de haies vives. 

Des murs de soutènement de 4m seront autorisés en bordure de ravine. 
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 Espace perméable 

Un espace perméable est un espace dont la perméabilité doit permettre une pénétration 
gravitaire efficiente des eaux pluviales dans le sol.  

Pour cette raison, les pav’herbes ou toute autre solution de ce type altérant la perméabilité ne 
pourront pas être comptabilisés au titre de la surface perméable exigée. 

De la même manière, les espaces de circulation des véhicules sur la parcelle ne pourront pas 
être comptabilisés au titre de la perméabilité. 

Exemple d’espaces perméables : surface en terre végétale en relation directe avec les strates 
sur sol naturel, espaces en eau ou liés à l’infiltration naturelle des eaux de ruissellement 
(pelouse, jardin d’ornement, jardin maraîcher ou horticole, fosse d’arbre, bassin, mare, noue, 
scories…), gravier-gazon, Gravier concassé stabilisé (chaille),  surface en terre battue, … 

En cas de réalisation d’un programme de plusieurs logements, les espaces nécessaires à la 
desserte des constructions doivent bénéficier d’un traitement de qualité incluant des surfaces 
plantées. Le foisonnement végétal sera privilégié. 

 

 Dépôts 

En cas de dépôts, entreposage ou stockage de matériaux ces derniers doivent faire l’objet d’un 
traitement paysager soigné afin de minimiser l’impact visuel depuis la voie publique. 

XXII. INFRASTRUCTURES  NOUVELLES OU DE RÉHABILITATION DE RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES ET DE DISTRIBUTION D’ÉNERGIE. 

Lorsque les travaux d’extension de création ou de restructuration sont sollicités par les 
opérateurs et un concessionnaire, ceux-ci sont chargés de procéder à leur enfouissement. 

De même lorsque le gestionnaire de la voie engage une restructuration de ses voiries et 
réseaux, ces mêmes concessionnaires sont tenus d’entreprendre l’enfouissement de leurs 
réseaux. 
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Annexes 

Articles d'ordre public de portée nationale du Code de l’Urbanisme 

 Article R111-2  

(D. no 2007-18, 5 janv. 2007, art. 1er, II et 26, al. 1er mod par D. no 2007-817, 
11 mai 2007, art. 4, 1o). — Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à 
la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de 
son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations.  

 Art R 111-4 

(D. no 2007-18, 5 janv. 2007, art. 1er, II et 26, al. 1er mod par D. no 2007-817, 
11 mai 2007, art. 4, 1o). — Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation 
et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site 
ou de vestiges archéologiques. 

 Art R 111-26 

Art. *R. 111-26 (D. no 2007-18, 5 janv. 2007, art. 1er, II et 26, al. 1er mod. par D. no 2007-817, 
11 mai 2007, art. 4, 1o mod. par D. n°2015-1783, 28 déc. 2015). — Le permis ou la décision prise 
sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d'environnement définies aux 
articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous 
réserve de l'observation prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa 
destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

 

 Art R111-27   
 

Art. *R. 111-27 (D. no 2007-18, 5 janv. 2007, art. 1er, II et 26, al. 1er mod. par D. 
no 2007-817, 11 mai 2007, art. 4, 1o mod. par D. n°2015-1783, 28 déc. 2015) 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 
sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
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Dispositions applicables aux zones urbaines  
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Zone Uavap 
Zone Urbaine couverte par l’AVAP 

 

Caractère de la zone  

La zone Uavap  (Urbaine AVAP) concerne le centre-ville y compris le Bas de la Rivière et la 
Petite-Ile. Il s’agit des contours de la ville urbanisée du début du XX° siècle.  

Décomposé en sous-secteurs, trois entités homogènes peuvent être décrites : 

- Le damier originel hérité de la période coloniale, 

- Le secteur du Bas de la rivière et de Petite-Ile, topographiquement distinct,  

- La zone péricentrale, moins structurée. 

 

De nombreuses constructions d’intérêt architectural, dispersées dans le damier central, 
constituent des références variées, par leur échelle et leur aspect. 

Une conservation et une restauration de la zone sont recherchées. 

Les règles de constructibilité, conformément à l’AVAP, visent notamment d’une part à protéger 
les bâtiments existants à valeur patrimoniale et d’autre part en préservant leur lisibilité, à 
conforter ou retrouver les caractéristiques principales des différents secteurs. L’AVAP qui 
couvre cette zone et qui est la référence de certains articles du PLU, est décomposée en 6 
sous-secteurs auxquels il faudra se référer pour déterminer les règles applicables. 

Article Uavap.1 Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdites : 

- Les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière,  

- Les constructions destinées à l’artisanat et à la fonction d’entrepôts sauf celles 
mentionnées à l’article 2. 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation et à déclaration sauf celles mentionnées à l’article 2. 

- Les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de l'article 
R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 

- Les exploitations de carrières,  

- Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, ordures 
ménagères, résidus urbains et déchets. 
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Article Uavap.2  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières : 

- les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration listées ci-dessous, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage des nuisances inacceptables : 

. Blanchisseries, buanderies, laverie de linge traitant 
entre 100 et 1 000 kg/jour.  

. Dépôts d’hydrocarbure liés à la station-service.  

. Garage dont la surface de plancher est comprise entre 
200 et 2 000 m2.  

. Stockage de gaz liquéfié : 

. Pressing avec emploi de moins de 1 500 litres 
de liquides halogènes. 

. Installation utilisant des substances radioactives 
sous forme de sources scellées (radiographie).  

. Teinture sur impression de matière textile 
traitant moins d’une tonne de tissu par jour.  

. Installation de combustion dont la puissance soit 
comprise entre 200 et 2 000 m2 

. Réservoir fixe de capacité comprise entre 5 et 50 
tonnes, 

. Réservoirs AEP 

. Stockage de bouteilles de 2,5 à 25 tonnes. 

. Torréfaction de café de 50 kg par jour. 

. Installations de stockage de déchets ménagers et 
assimilés (municipaux et non dangereux) 

. Poste de peinture lié à garage utilisant moins de 
25 litres de peinture par jour.  

. Menuiseries de puissance inférieure à 50 
kilowatts.  

. Les installations industrielles ou artisanales non 
classées.  

. Les infrastructures à destination de 
stationnement.  

 

- les parcs  de stationnement soumis à autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

- les constructions destinées à l’artisanat sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour 
leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt liée aux occupations et 
utilisations des sols admises dans la zone et sous réserve qu’elles n’entraînent pas 
pour leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- les ouvrages, installations et équipements nécessaires à la construction, 
l’entretien, l’exploitation et à l’insertion dans l’environnement de la nouvelle route 
du Littoral sécurisée (RN1 et RN6) ; 

- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone ; 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou intermédiaires 
dans le respect de la mixité sociale. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 

 

Article Uavap.3 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Modification n°8                          Règlement approuvé  

Mairie de St-Denis - Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique   

Novembre 2022 page 28 

Article Uavap.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur les réseaux publics d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service. Les raccordements aux lignes seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés d’électricité ou de télécommunications seront enterrés. 

 Ordures ménagères  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

Article Uavap.5 Superficie minimale des terrains constructibles  

Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

Article Uavap.6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, en son 
article 1 « implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques » de son 
chapitre « Prescriptions particulières par secteur » sur chacun de ses 6 secteurs. 

Article Uavap.7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, en son 
article 2 « implantation des constructions par rapport aux limites séparatives » de son chapitre 
« Prescriptions particulières par secteur » sur chacun de ses 6 secteurs. 

Article Uavap.8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété :  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, en son 
article 3 « implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété » de son chapitre « Prescriptions particulières par secteur », sur chacun de ses 6 
secteurs. 

Article Uavap.9 Emprise au sol des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, en son 
article 4 « Emprise au sol, espaces libres et plantés » de son chapitre « Prescriptions 
particulières par secteur », sur chacun de ses 6 secteurs. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  
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Article Uavap.10 Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, en son 
article 5 « Hauteur et volume des constructions » de son chapitre « Prescriptions particulières 
par secteur », sur chacun de ses 6 secteurs. 

Article Uavap.11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords :  

 

Volumétrie et toitures 

 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, en son 
article 5 « Hauteur et volume des constructions » de son chapitre « Prescriptions particulières 
par secteur », sur chacun de ses 6 secteurs. 

 

Façades commerciales, enseignes 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, au titre 
« Les devantures commerciales, les enseignes » de son chapitre « Prescriptions de protection 
et de mise en valeur du patrimoine ». 

 

Aspect des clôtures  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, au titre 
« Les espaces libres » de son chapitre « Prescriptions de protection et de mise en valeur du 
patrimoine ». 

 

Article Uavap.12 Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Toutefois lorsque le projet porte sur la création d’au maximum 2 logements, aucune 
place de stationnement ne sera exigée. 

 

Afin de masquer au maximum les véhicules, les aires de stationnement seront plantées 
d’arbres de haute tige et de port large d’essences locales. Leur implantation sera prévue en 
fonction des vues proches ou lointaines à préserver ou améliorer. 

En limite de rue, l’aire de stationnement sera limitée par une clôture de l’un des types définis ci-
dessus. Les entrées et sorties seront limitées au strict nécessaire.  

Article Uavap.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées dans l’AVAP annexé au PLU, en son 
article 4 « Emprise au sol, espaces libres et plantés » de son chapitre « Prescriptions 
particulières par secteur », sur chacun de ses 6 secteurs, ainsi que celles au titre « Les 
espaces libres » de son chapitre « Prescriptions de protection et de mise en valeur du 
patrimoine ». 
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Zone Up 
Zone Urbaine patrimoniale 

 

Caractère de la zone  

La zone Up (Urbaine patrimoniale) concerne les secteurs à valeur patrimoniale du littoral qui 
ne sont pas inclus dans le périmètre de l’AVAP.  

Une conservation et une restauration de la zone sont recherchées. 

La zone comprend un secteur Upi et un secteur Upr. 

Les règles de constructibilité visent notamment d’une part à protéger les bâtiments existants à 
valeur patrimoniale et d’autre part en préservant leur lisibilité, à conforter ou retrouver les 
caractéristiques principales des différents secteurs : 

Le secteur Upi, correspond au domaine Maureau situé au Chaudron, classé à l’Inventaire des 
Monuments Historiques, à proximité d’une zone d’activité. 

Le secteur Upr, correspond au secteur des hauts du quartier du Bas de la Rivière, caractérisé 
par les remparts qui l’encadrent. Le souci de préservation de la lisibilité de ces remparts, qui a 
guidé l’urbanisation du quartier à la fin du XX° siècle, est reconduit. 

 

Article Up.1 Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdites : 

- Les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière,  

- Les constructions destinées à l’artisanat et à la fonction d’entrepôts sauf celles 
mentionnées à l’article 2, 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation et à déclaration sauf celles mentionnées à l’article 2, 

- Les installations et travaux divers au titre de l'article R.421-18 du Code de 
l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2, 

- Les exploitations de carrières,  

- Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, ordures 
ménagères, résidus urbains et déchets. 
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Article Up.2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières : 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration listées ci-dessous, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage des nuisances inacceptables : 

. Blanchisseries, buanderies, laverie de linge traitant 
entre 100 et 1 000 kg/jour.  

. Dépôts d’hydrocarbure liés à la station-service.  

. Garage dont la surface de plancher est comprise entre 
200 et 2 000 m2.  

. Stockage de gaz liquéfié : 

. Pressing avec emploi de moins de 1 500 litres 
de liquides halogènes. 

. Installation utilisant des substances radioactives 
sous forme de sources scellées (radiographie).  

. Teinture sur impression de matière textile 
traitant moins d’une tonne de tissu par jour.  

. Installation de combustion dont la puissance soit 
comprise entre 200 et 2 000 m2 

. Réservoir fixe de capacité comprise entre 5 et 50 
tonnes, 

. Réservoirs AEP 

. Stockage de bouteilles de 2,5 à 25 tonnes. 

. Torréfaction de café de 50 kg par jour. 

. Installations de stockage de déchets ménagers et 
assimilés (municipaux et non dangereux) 

. Poste de peinture lié à garage utilisant moins de 
25 litres de peinture par jour.  

. Menuiseries de puissance inférieure à 50 
kilowatts.  

. Les installations industrielles ou artisanales non 
classées.  

. Les infrastructures à destination de 
stationnement.  

 

- Les parcs  de stationnement soumis à autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

- Les constructions destinées à l’artisanat sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour 
leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt liée aux occupations et 
utilisations des sols admises dans la zone et sous réserve qu’elles n’entraînent pas 
pour leur voisinage des nuisances inacceptables  

- Les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone. 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus  sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou intermédiaires 
dans le respect de la mixité sociale. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 

 

Article Up.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Voies de dessertes. 
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Article Up.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, 
d’électricité et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur les réseaux publics d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service. Les raccordements aux lignes seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés d’électricité ou de télécommunications seront enterrés. 

 Ordures ménagères  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 

Article Up.5  Superficie minimale des terrains constructibles  

Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article Up.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales - 
paragraphe XII. Alignement ». 

 

Nonobstant les dispositions qui suivent, la surélévation d’une construction existante pourra être 
réalisée avec le même recul que la construction initiale.  

Les constructions peuvent être implantées : 

- soit à l’alignement de la voie,  

- soit avec un recul : 

                 de 3 m minimum pour les bâtiments ≤ RDC+1 étage droit+ Comble ou attique 

                 de 4 m minimum pour les bâtiments > RDC+1 étage droit+ Comble ou attique 

 par rapport à l’alignement. 

Cette disposition ne s'applique pas aux constructions existantes faisant l’objet de réhabilitation. 
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Article Up.7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les dispositions qui suivent ne s'appliquent pas aux constructions existantes faisant l’objet de 
réhabilitation, 

Par ailleurs, nonobstant les dispositions qui suivent, la surélévation d’une construction existante 
pourra être réalisée avec le même recul que la construction initiale.  

 

Les constructions seront implantées : 

- soit sur une ou plusieurs limites séparatives  

- soit avec un recul : 

                de 3 m minimum pour les bâtiments ≤ RDC+1 étage droit+ Comble ou attique 

                de 4 m minimum pour les bâtiments > RDC+1 étage droit+ Comble ou attique 

par rapport à la limite séparative. 

Dans le secteur Upr ; 

Sans préjudice du paragraphe précédent, les constructions seront implantées avec un recul de 
6 m par rapport au pied de la falaise repérée sur le plan N°3 annexé. 

 

Article Up.8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété :  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance minimale de : 

4 m minimum si les 2 bâtiments sont  ≤ R+1+C ou Attique. 

5 m minimum si l’un des bâtiments est > R+1+C ou Attique. 

 

Article Up.9 . Emprise au sol des constructions  

En secteur Upi : 

L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 80 % de la superficie de l’unité 
foncière.  

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Elle pourra être portée à 100 %, uniquement en rez-de-chaussée. 

En secteur Upr : 

L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 70 % de la superficie de l’unité 
foncière.  

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Elle pourra être de 80 % pour les parcelles dont la superficie est inférieure à 200 m2. 
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Article Up.10 . Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales – 
paragraphe XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

Les constructions devront respecter les règles de hauteur suivantes : 

 Hauteur maximale   H 

La hauteur maximale  H des constructions ne doit pas excéder dans le secteur : 

Upr 16 m 

Upi 11 m 

 

 Hauteur à l’égout he. 

La hauteur maximale d’égout he, mesurée par rapport au niveau de la voie au point le plus 

défavorable est dans le secteur : 

Upr RDC+3 étages +Comble ou attique sans dépasser 12m. 

Upi. RDC+1 étage +Comble sans dépasser 6m50. 

 

Article Up.11  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords :  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

 Constructions neuves. 

Volumétrie  

La composition des toitures devra faire ressortir au moins un volume principal. Il sera couvert 
par une toiture à au moins 2 pentes comprises entre 30 % et 100 %, (en application du principe 
plus le bâtiment est haut, plus la pente de toiture est faible) sur au moins 75 % de l’emprise de 
la construction. 

 

Toitures terrasses et à faible pente 

L’emploi de toitures terrasses ou à faible pente est envisageable : 

- pour les constructions principales, par éléments combinés avec des toitures à 
pentes. 

- pour les constructions annexes à rez-de-chaussée, en intérieur de parcelle ou en 
front de rue, si ce principe a pour but d’améliorer la lecture du paysage urbain 

- pour améliorer la cohérence architecturale en cas d’extension. 

 

Toitures: 

Les chiens-assis et lucarnes rampantes sont interdits. Les ouvertures de toiture seront limitées 
en nombre et en surface.  Un seul niveau sous combles est autorisé. 
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Aspect des façades  

Matériaux  Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans 
rapport avec une logique constructive ou architecturale, de même 
que les matériaux ou procédés imitant un autre matériau sont 
interdits. L’utilisation partielle de la tôle « plane » est 
envisageable. 

Balcons  Ils seront en métallerie de fer ou de fonte 

Couleurs  L’utilisation de la couleur est conseillée. 
Les façades en bois seront peintes. 
Les tôles ondulées seront peintes.  

 

Façades commerciales, enseignes 

Sont considérées comme façades commerciales toutes les parties de la façade correspondant 
aux locaux attribués à des activités de commerce, d’artisanat, de bureau ou autres services 
ainsi que toutes les parties de la façade utilisées par ces activités.  

 

Aménagement 

 

Les percements des vitrines devront respecter la logique de composition 
des façades.  

Les aménagements de façades des commerces installés en rez-de-
chaussée ne dépasseront pas la sous-face des balcons ou de l'entresol le 
cas échéant.  

Enseignes 

 

Pour rappel, les enseignes sont soumises à la réglementation de la zone 
de publicité de la ville de Saint-Denis.  

Comme tout élément constitutif du paysage urbain, les enseignes doivent 
s’intégrer harmonieusement au bâti, respecter la composition des façades 
dont elles ne doivent en aucun cas dissimuler ou dégrader les dispositions 

Dans ce dessein, il conviendra de réaliser l'enseigne en matériau durable, 
d’éviter les caissons lumineux ; de leur préférer des lettres individuelles qui 
peuvent éclairer directement  

L’enseigne ne sera pas apposée devant les fenêtres et balcons. 

Tout dispositif de dimensions démesurées occultant la perception de 
l'immeuble est proscrit. 

Bâches  
et stores 

La mise en place de bâches de stores est autorisée sous la condition 
qu’elles n'occultent pas la perception de l'architecture.  

 

Aspect des clôtures  

Les clôtures sont obligatoires sur les portions de l’alignement laissées libres de construction. 
D’une hauteur maximale de 2,0 m, elles seront constituées, soit d’un mur bahut « créole » en 
maçonnerie traditionnelle, soit d’un mur bahut, surmonté d’un dispositif ajouré. 

 

 Constructions existantes 

La restauration des constructions interdites de démolition devra être réalisée en maintenant (ou 
restituant le cas échéant) le parti originel de composition.  

Les éléments d’aménagement extérieurs (jardins et mur de clôture), parties intégrantes de 
l’usage de la construction, seront conserves et restaurés dans le parti originel de composition. 
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Article Up.12 . Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

 

Afin  de masquer au maximum les véhicules, les aires de stationnement seront plantées 
d’arbres de haute tige et de port large d’essences locales. Leur implantation sera prévue en 
fonction des vues proches ou lointaines à préserver ou améliorer. 

En limite de rue, l’aire de stationnement sera limitée par une clôture de l’un des types définis ci-
dessus. Les entrées et sorties seront limitées au strict nécessaire.  

Article Up.13 . Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations. 

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en continuité 
de l’espace public et pourront être plantés d’arbres, en privilégiant des essences locales, 
endémiques ou indigènes. La création de places de stationnement en front de rue est interdite. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations de taille et de 
qualité équivalentes. Elles seront réalisées en pleine terre ou avec une épaisseur minimum de 
terre de 0,80 m. 

Les espaces utilisés par les véhicules, ou les allées piétonnes seront traités avec des 
matériaux naturels : calades, dallettes de basalte, briques, revêtement sablé. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 
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Zone Ud 
Zone urbaine dense de la bande littorale 

Caractère de la zone   

Cette zone urbaine dense du littoral s’étend principalement le long des axes structurants de 
Saint- Denis : 

- le long du boulevard Sud  sur une épaisseur moyenne de 300 m. Cette zone également 
nommée « franges du boulevard sud » est constituée d’un tissu urbain hétérogène qui est 
entièrement à recomposer.   
Séquencée selon les quartiers traversés (1- Pont Vinh San à La Source, 2- La Source 
/Vauban, 3 - Champ Fleuri, 4 – carrefour Gimart /rue Lory), elle doit affirmer son identité 
structurante. 

- le long de l'axe du Transport en Commun en Site Propre : cette zone débute boulevard de 
l’Océan et se  prolonge jusqu’à la ravine du Chaudron. Ce secteur présente du bâti peu 
homogène et des formes urbaines variées ; la mise en œuvre du transport en commun en 
site propre devrait être l'occasion d’une mutation de ce secteur par le biais  d'une 
recomposition et d'une modification de la volumétrie des constructions. 

- le long de l’axe Léopold Rambaud de la ravine du Butor jusqu’au cimetière musulman ; ce 
secteur au bâti hétérogène est appelé à connaître une mutation liée à l’aménagement du 
littoral.  

Les fonctions de cette zone sont diverses : habitation, hôtel, équipement, commerce, artisanat, 
service, bureau, stationnement.  

La zone Ud a vocation à poursuivre la densification amorcée, marquant ainsi les axes 
structurants de la ville : densité et restructuration sont recherchées, accompagnées toutefois  
d’un principe de végétalisation le long des voies secondaires. 

Elle contient un sous-secteur Udo correspondant aux sites des opérations Océan et Butor, 
projets majeurs de la Ville pour lesquels des prescriptions particulières s’imposent eu égard à la 
proximité de la zone patrimoniale et la création de nouveaux espaces publics. 

Enfin, elle contient des secteurs Udp et Udop, relatif au projet de renouvellement urbain 
PRUNEL. Ces espaces pourront également être dédiés au développement de l’agriculture 
urbaine et de l’agriculture à titre expérimental.  

Ses principaux enjeux sont la dynamisation, la diversification de l’offre commerciale ainsi 
qu’une offre complémentaire en stationnement en centre-ville et dans sa proche périphérie, le 
développement des loisirs et des services, la réalisation de programmes immobiliers de 
bureaux et la production d’habitat. 

Les zones Udp et Udop correspondant à des secteurs inscrits en Quartiers Prioritaires de la 
Politique de la Ville, n’ont pas vocation à recevoir de nouveaux programmes de logements 
locatifs sociaux subventionnés, sauf exceptionnellement dans le cadre d’un programme 
favorisant la mixité sociale. 

Les secteurs Udp et Udop sont concernés par un secteur identifié au titre de l’article L151-28 
du code de l’urbanisme. Dans ces secteurs un dépassement des règles relatives au gabarit, 
définies dans les articles suivant peut être modulé mais ne peut excéder 30 %. Pour bénéficier 
du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L. 151-28 du code de 
l'urbanisme, les bâtiments relevant de l'article R. 172-10 du Code de la Construction et de 
l’Habitat doivent faire preuve d'exemplarité énergétique dans les conditions définies à l'article R. 
171-2 du même code, ou d'exemplarité environnementale dans les conditions définies à l'article 
R. 171-3 ou être considérées comme à énergie positive dans les conditions définies à l'article 
R. 171-4 . 
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Article Ud.1  Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- Les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière, 

- L'implantation et l'extension des installations classées soumises à autorisation et à 
déclaration sauf celles mentionnées à l’article 2. 

- Les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de 
l'article R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 

- Les exploitations de carrières,  

- Les entrepôts sauf ceux mentionnés à l’article 2 

- Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, ordures 
ménagères, résidus urbains et déchets.  

 

En sus dans les secteurs Udp et Udop : 

- les dépôts ou stockages de véhicules de type location, garage, vente, concession, 
réparation de véhicules, … 

- La construction de nouveaux logements interdits en premier front des axes Blvd 
Lancastel, Rue L. Rambaud et Blvd Jean Jaurès, ils devront être obligatoirement être 
en second front (autres bâtiments /édifices bâtis devant) 

- la transformation de locaux commerciaux en logements dans les espaces aux 
nuisances importantes : Blvd Lancastel, rue Léopold Rambaud, Blvd Sud J. Jaurès  

 

Article Ud.2  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières :  

- la construction, l'extension,  la rénovation ou la reconstruction des installations 
classées soumises à déclaration ou autorisation visées au rapport de 
présentation ; 

- les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration listées ci-dessous, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage des nuisances inacceptables : 

- Blanchisseries, buanderies, laverie de linge traitant 
entre 100 et 1 000 kg/jour.  

- Dépôts d’hydrocarbure liés à la station-service.  

- Garage dont la surface de plancher est comprise entre 
200 et 2 000 m2.  

- Stockage de gaz liquéfié : 

- Pressing avec emploi de moins de 1 500 litres 
de liquides halogènes. 

- Installation utilisant des substances radioactives 
sous forme de sources scellées (radiographie).  

- Teinture sur impression de matière textile 
traitant moins d’une tonne de tissu par jour.  

- Installation de combustion dont la puissance soit 
comprise entre 200 et 2 000 KW 

- Réservoir fixe de capacité comprise entre 5 et 50 
tonnes, 

- Réservoirs AEP 

- Stockage de bouteilles de 2,5 à 25 tonnes. 

- Torréfaction de café de 50 kg par jour. 

- Installations de stockage de déchets ménagers et 
assimilés (municipaux et non dangereux) 

- Poste de peinture lié à garage utilisant moins de 
25 litres de peinture par jour.  

- Menuiseries de puissance inférieure à 50 
kilowatts.  

- Les installations industrielles ou artisanales non 
classées.  

- Les infrastructures à destination de 
stationnement.  

 

- les installations de réfrigération et de compression soumises à autorisation au titre 
des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

- les parcs  de stationnement soumis à autorisation au titre des installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 
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- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisi-
bles ; 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou 
intermédiaires dans le respect de la mixité sociale. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 

 

Sauf dans les secteurs Udp et Udop : 

- Les constructions à destination de stockage de marchandises nécessaires pour le 
fonctionnement des activités de commerces, artisanat ou services auxquelles ils 
sont rattachés à la condition que leurs surfaces n’excèdent pas 100 m2 de surface 
de plancher pour 100 m2 de terrain.  

Uniquement au sein du secteur Udop et Udp : 
- Les constructions ou installations relevant de l’agriculture urbaine, compatibles avec 

le caractère de la zone ; 

 

Spécifiquement au sein des secteurs Udop et Udp, il n’est pas imposé de pourcentage relatif aux 
logements sociaux.  

 

Article Ud.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

Par exception aux « Dispositions Générales, paragraphe IX. Dessertes et accès », en zone 
Udo le nombre d’accès n’est pas réglementé. 

 

Article Ud.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

En secteur Udo, par exception aux «Dispositions Générales, paragraphe X. 
Assainissement », l’obligation de percolation naturelle ne s’applique pas. 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui re-
quiert ce service. Les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique seront ins-
tallés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité ou de télécommunications seront enterrés. 
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 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

Article Ud.5 Superficie minimale des terrains constructibles 

Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

Article Ud.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

En secteur Ud : 

L’implantation sera maintenue sur au moins 4 niveaux droits le cas échéant. Au-delà, les volumes 
pourront être en retrait du nu de la façade. 

 

1. Règle générale d’alignement (applicable en l’absence de règle spécifique au § 2) : 

 Voies et emprises publiques de 12 m ou plus : les constructions seront implantées soit à 
l’alignement, soit à 4 m de l'alignement 

 Voies et emprises publiques de moins de 12 m : les constructions seront implantées à 4 
m minimum de l'alignement. 

 Voies et emprises publiques de moins de 3,50 m : les constructions seront implantées à 
3 m minimum de l'alignement. 

 Toutefois, lorsque sur la parcelle voisine, ou sur la même parcelle existe une construction 
implantée à l’alignement, l’implantation à l’alignement, dans la continuité du bâtiment 
existant, pourra être autorisée sur une longueur n’excédant pas la moitié de la longueur de 
façade de la parcelle et sur une hauteur n’excédant pas celle du bâtiment voisin. 

 

2. Règles spécifiques en l’absence d’indications graphiques 

 Le long du boulevard Sud  

Le long des séquences  allant du Pont Vinh San à la rue Tourette et du boulevard Doret au 
boulevard Vauban : les constructions seront implantées à l’alignement. 

A l’angle des voies perpendiculaires au boulevard Sud : les constructions seront implantées à 
l’alignement sur une profondeur de 15 mètres mesurée par rapport à l’alignement de ladite 
parcelle au boulevard Sud. 

Dans les autres cas : les constructions seront implantées en recul de 4 m par rapport à 
l’alignement. 

 Le long des rues Maréchal Leclerc, Avenue Delattre de Tassigny, Avenue Leconte de 
Lisle, Eudoxie Nonge et Léopold Rambaud et en l’absence d’indications graphiques 

Les constructions seront implantées à l’alignement. Pour les parcelles situées à l’angle de ces 
voies, le projet devra comporter une construction implantée à l’alignement de cet angle. La 
profondeur de la dite construction ne pourra pas excéder 15 mètres. 
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Le long de la rue Roland Garros entre les rues Saint-Jacques et ruelle pavée, 

 Le long de la rue Saint-Jacques,  

 Le long des rues perpendiculaires à la rue Maréchal Leclerc :  

Les constructions seront implantées soit à l’alignement, soit avec un recul de 3 m minimum par 
rapport à l'alignement. 

 

N.B. : Dans le cas où plusieurs règles se trouvent à être appliquées, c’est la règle la plus 
contraignante qui s’applique. 

En secteur Udo : 

Les constructions seront implantées : 

- soit à l’alignement en rez-de-chaussée, avec des reculs possibles à partir du R+1 (1er 
étage) et aux étages suivants ; 

- soit en retrait de 2 mètres minimum, avec des reculs possibles aux étages suivants. 

Par ailleurs, 

 En bordure de la grande place publique : 

Un encorbellement des volumes de toitures ou des dispositifs d’ombrage est autorisé à partir 
d’une hauteur de 5 m à compter du niveau du sol en pied de façade. 

 Rue Maréchal Leclerc et Boulevard Jawaharlal Nehru (ex boulevard de l’Océan): 

Les constructions en encorbellement sont autorisées au-dessus d’une hauteur de 3,5 m à 
compter du niveau du sol en pied de façade. 

En secteur Udop : 

PRINCIPE GENERAL 
A l’exception des services et commerces, où un retrait d’alignement pourra être minéralisé, dans les 
autres cas d’implantation des constructions en retrait de l’alignement, ce dernier sera obligatoirement 
végétalisé et planté d’arbres afin de : 
- Protéger les façades des nuisances des axes circulés  
- Apporter de l'ombre aux façades et participer au confort thermique des bâtiments  
- Participer à la végétalisation de l'espace public, au confort des piétons et aux usagers des modes 
doux. 
 

SPECIFICITES 
 
AXES PRINCIPAUX : 
Tous les retraits seront plantés d'arbres et le sol, en fonction des programmes en RDC, sera soit 
laissé libre minéral, ou soit planté d'un couvert végétal. L’engazonnement restera occasionnel. 
 
Retraits par axe : 

- Pour toutes les voies et emprise publique de 12 m ou plus, les constructions seront 
implantées à 6 m de l'alignement. 
 

Voies et emprises publiques de moins de 12 m : 
 
Les constructions seront implantées à 4 m minimum de l'alignement 
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En secteur Udp : 

PRINCIPE GENERAL 
A l’exception des services et commerces, où un retrait d’alignement pourra être minéralisé, dans les 
autres cas d’implantation des constructions en retrait de l’alignement, ce dernier sera obligatoirement 
végétalisé et planté d’arbres afin de : 
- Protéger les façades des nuisances des axes circulés  
- Apporter de l'ombre aux façades et participer au confort thermique des bâtiments  
- Participer à la végétalisation de l'espace public, au confort des piétons et aux usagers des modes 
doux. 
 

SPECIFICITES 
 
Rue M. LECLERC :  
Implantation des constructions à l'alignement (sera pris en compte l'alignement futur)  
Dans le cas de constructions en front sur un espace public (de type place, square, ...) : retrait de 4 
mètres, planté d'arbres et dont le sol, en fonction des programmes en RDC, peut être soit laissé libre 
et minéral, soit planté d'un couvert végétal. L'engazonnement restera occasionnel. 
 
AXES PRINCIPAUX : 
Tous les retraits seront plantés d'arbres et le sol, en fonction des programmes en RDC, sera soit 
laissé libre minéral, ou soit planté d'un couvert végétal. L’engazonnement restera occasionnel. 
 
Retraits par axe : 

- Boulevard Lancastel : retrait par rapport à l'alignement de 6 mètres minimum à 10 
mètres maximum 

- Avenue Jean Jaurès (Du Blvd Vauban au Blvd Doret) : les constructions seront 
implantées à l'alignement mais devront être séquencées (longueur maximale des 
volumes de 40 mètres le long des façades urbaines sur ces voies) 

- Pour toutes les autres voies et emprise publique de 12 m ou plus, les 
constructions seront implantées à 6 m de l'alignement, sauf la rue Saint Jacques, 
4m 

 
 

Voies et emprises publiques de moins de 12 m : 
 
Les constructions seront implantées à 4 m minimum de l'alignement 

 

Article Ud.7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives sur une hauteur maxi-
male de 18 m par limite. Au-delà de cette hauteur, les constructions seront implantées  en tout 
point à 4 mètres minimum de la limite séparative. 
 
Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives. 
 
Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2. 
 
Pour les constructions nouvelles : en bordure de voie et sur une longueur de 12 m mesurée par 
rapport à l’alignement, les constructions seront édifiées d’une limite latérale à l’autre. Toutefois, 
cette règle n'est pas imposée lorsque la construction édifiée à l'alignement intéresse une unité 
foncière ayant au moins 20 m de front sur voie, la mitoyenneté pouvant alors être réalisée sur 
une seule limite séparative donnant sur la voie. 
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En secteur Udp, Udop : 

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives 

Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives 
devront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction 
au point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4 m : 4 m ≤ L ≥ h/2. 

 

 
Article Ud.8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété  

En secteur Ud : 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

 

En secteur Udo : 

La distance L comptée horizontalement de tout point d'une construction au point le plus proche 
d’une autre construction ne pourra être inférieure à 4 m. 

 

En secteur Udop, Udp : 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, une 
distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou des niveaux 
droits en vis-à-vis avec un minimum de 4 m, 4 m ≤ L ≥ H+h /2 avec,  
H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus haut  
h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus petit  

Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords  

Article Ud.9 Emprise au sol des constructions  

En secteur Ud : 

L'emprise au sol des constructions est limitée à 80 % de la superficie de l'unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  
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En secteur Udo : 

L'emprise au sol des constructions n’est pas réglementée. 

En secteur Udop, Udp : 

L'emprise au sol des constructions est limitée à 70 % de la superficie de l'unité foncière, 30% 
minimum de la parcelle doit être en pleine terre  

 

Article Ud.10 Hauteur maximale des constructions  

En secteur Ud : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions». 

Les constructions devront respecter un prospect  L ≥ H, pris par rapport à l'alignement opposé 
ou, si l'emprise de la voie est inférieure à 10m, ou ne peut être matérialisée, par rapport à une 
ligne située à 10m de l'alignement de la parcelle concernée. 

A l’angle de voies d’emprises différentes, c’est la largeur de l’emprise la plus large qui sera 
prise en compte pour le respect du prospect L ≥ H, ce sur une longueur, mesurée à partir de 
l’angle, égale à cette même emprise. 

En secteur Udo : 

Les Dispositions Générales, paragraphe XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions 
ne s’applique pas en secteur Udo. 

 En bordure de la grande place publique : 

La hauteur maximale H, mesurée à compter du niveau de la grande place, ne dépassera pas 50 m.  

 

 Rue Maréchal Leclerc et Boulevard Jawaharlal Nehru (ex boulevard de l’Océan): 

La hauteur maximale H ne dépassera pas 50 m. 

En secteur Udop : 

Hauteur maximale R+5, soit 18m, au faîtage ou à l'acrotère, généralisé sauf sur les rues suivantes : 

- Hauteur maximale R+8 Bld Lancastel et rue L. Rambaud, soit 27 m au faîtage ou à 
l'acrotère 

- Hauteur maximale R+3, soit 12 m, au faîtage ou à l'acrotère, sur les rues suivantes 
: ruelle Sanisal, rue Mérancienne 

En secteur Udp : 

Hauteur maximale R+5, soit 18 m, au faîtage ou à l'acrotère, généralisé sauf sur les rues suivantes : 

- Hauteur maximale R+8 Blvd Jean Jaurès, Bld Lancatel et rue L. Rambaud, soit 27 
m au faîtage ou à l'acrotère 

- Hauteur maximale R+3, soit 12 m, au faîtage ou à l'acrotère, sur les rues suivantes 
: ruelles Tadar, Beauvillain, Magnan, Turpin, Nicaise, rues Marcadet et Magnan et 
allée de la cité Ah Soune 
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Article Ud.11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

 Aspect extérieur 

Les architectures d'expression contemporaine sont recommandées. Tout pastiche d'architec-
ture ancienne ou régionale est proscrit. 

 

 Clôtures 

En secteur Ud : 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

 

En secteur Udo : 

Elles sont obligatoires pour les logements situés en rez-de-chaussée. 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 

En secteur Udop, Udp : 

- Hauteur max 1,80 m 

- Mur bahut toute hauteur interdit sur les rues de moins de 12 mètres de large 

- Mur bahut entre 0,5 et 0,8 m + grille 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

Article Ud.12 Aires de stationnement:  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

 

En secteur Udp et Udop : 
Maintien des dispositions générales sauf pour les logements aidés en réhabilitation, norme de 
0,8 place par logement, les 0,2 restants pouvant être aménagés en zone de pleine terre.  
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Article Ud.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 

 Espaces libres et obligations de planter  

Les espaces libres laissés en pleine terre, les aires de stationnement en surface seront plantés 
à raison d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des 
plantations d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par 
des arbustes et des plantes de plus petite taille. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 4m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra également être réalisé sur un espace minéralisé 
en prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

En secteur Ud :  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres et d’arbustes. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes. 

En secteur Udo :  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en continuité 
de l’espace public et pourront être plantés d’arbres, en privilégiant des essences locales, 
endémiques ou indigènes. 

 

 Perméabilité 

 

En secteur Ud :  

10 % au moins de la superficie de l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou in-
frastructure. Cette surface sera plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre 
une pénétration gravitaire correcte des eaux pluviales dans le sol.  

En cas de réalisation de parking en sous-sol sur la totalité de la parcelle, 10 % au moins de la 
superficie de l’unité foncière sera plantée sur dalle, sur une épaisseur de terre minimale de 80 
cm. Les plantations seront convenablement entretenues. 

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  

 

En secteur Udo :  

Les règles de perméabilité ne s’appliquent pas. 

 

En secteur Udop, Udp :  

Minimum 30% de la parcelle doit être en pleine terre 

Maximum 70% de la parcelle peuvent être aménagés 
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Zone Uu 

Zone Urbaine de l’université et des grands 
équipements 

Caractère de la zone  

Zone urbaine du littoral et du piémont, à vocation mixte, avec une prédominance de services 
publics et de grands équipements. 

Elle  concerne 3 sites : l’entrée Est de la ville, le site de l’université et des grands équipements 
alentour, le site du Centre Hospitalier Universitaire.  

Une densification et une restructuration de la zone sont recherchées.  

 

Article Uu.1 . Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- Les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière ; 

- L'implantation et l'extension des installations classées sous réserve des 
dispositions de l’article 2 ; 

- Les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de 
l'article R.421-18  du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- Les exploitations de carrières ; 

- Les entrepôts ; 

- Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, ordures 
ménagères, résidus urbains et déchets.  

 

Article Uu.2  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières :  

- Les constructions et installations nécessaires à l’activité d’un centre hospitalier ; 

- Les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisi-
bles ; 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement, nécessaires aux 
constructions ou occupations autorisées dans la zone, sous réserve qu’elles 
n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- Les parcs de stationnement soumis à autorisation au titre des installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 
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Article Uu.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

Article Uu.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service. Les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique seront 
installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité ou de télécommunications seront enterrés. 

 

Article Uu.5 Superficie minimale des terrains constructibles 

Il n’est pas fixé de superficie minimale de terrain. 

 

Article Uu.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Les constructions seront implantées : 

- soit à l’alignement  

- soit avec un recul de 4 m minimum par rapport à l’alignement. 

Elles devront respecter un prospect L ≥ H, pris par rapport à l'alignement opposé ou, si 
l'emprise de la voie est inférieure à 10m, ou ne peut être matérialisée, par rapport à une ligne 
située à 10m de l'alignement de la parcelle concernée. 
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Article Uu.7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 Limites séparatives correspondant aux limites de la zone Uu : 

Les constructions devront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point 
d'une construction au point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la 
différence d'altitude h entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2. 

 Dans les autres cas : 

Chaque construction pourra s'implanter sur une ou plusieurs limites séparatives.  

Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives. 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2. 

 

Article Uu.8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

Article Uu.9 Emprise au sol des constructions  

L'emprise au sol des constructions est limitée à 80 % de la superficie de l'unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Article Uu.10 Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions». 

La hauteur maximale des constructions n’est pas réglementée. 

La règle de prospect prévue à l’article Uu.6 s’applique. 
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Article Uu.11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les architectures d'expression contemporaine sont recommandées. Tout pastiche 
d'architecture ancienne ou régionale est proscrit. 

 

 Les clôtures : 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article Uu.12 Aires de stationnement 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVII.  Stationnement ». 

 

Article Uu.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 Espaces libres et obligations de planter  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres et d’arbustes. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

10 % de la superficie de l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou 
infrastructure. Cette surface sera plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de 
permettre une pénétration gravitaire correcte des eaux pluviales dans le sol.  

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité 
équivalentes.  
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Zone Ui 
Zone urbaine de densité intermédiaire de la plaine 

littorale et du piémont 

 

Caractère de la zone  

Zone urbaine du littoral et du piémont, à la morphologie diversifiée et aux fonctions multiples ; 
sa densité est modérée voire élevée selon les secteurs. 

L’habitation domine, sous des formes variées et juxtaposées : maisons individuelles, petits 
collectifs, immeubles collectifs ; la construction en ordre discontinu prévaut. 

Les fonctions sont variées : habitation, hôtel, équipement, commerce, artisanat, service, 
bureau, entrepôt, stationnement. 

La zone Ui a vocation à être densifiée en préservant toutefois son aspect verdoyant, 
notamment en bordure de l’espace public. 

Elle contient un secteur Uip relatif au projet PRUNEL. Ces espaces pourront également être 
dédiés au développement de l’agriculture urbaine et de l’agriculture à titre expérimental.  

Le secteur Uip est concerné par un secteur identifié au titre de l’article L.151-28 du code de 
l’urbanisme. Dans ce secteur un dépassement des règles relatives au gabarit, définies dans les 
articles suivants, peut être modulé mais ne peut excéder 30 %. Pour bénéficier du 
dépassement des règles de constructibilité prévu au 3° de l'article L. 151-28 du code de 
l'urbanisme, les bâtiments relevant de l'article R. 172-10 du Code de la Construction et de 
l’Habitat doivent faire preuve d'exemplarité énergétique dans les conditions définies à l'article R. 
171-2 du même code, ou d'exemplarité environnementale dans les conditions définies à l'article 
R. 171-3 ou être considérées comme à énergie positive dans les conditions définies à l'article 
R. 171-4 . 

Le secteur Uip correspondant à un secteur inscrit en Quartiers Prioritaires de la Politique de la 
Ville, n’a pas vocation à recevoir de nouveaux programmes de logements locatifs sociaux 
subventionnés, sauf exceptionnellement dans le cadre d’un programme favorisant la mixité 
sociale. 

Cette zone contient un secteur Uicm qui concerne le secteur Canne Mapou, situé en piémont 
dans l’Est du territoire communal. Sa vocation générale est celle de la zone Ui avec toutefois 
une affirmation de la vocation résidentielle. Le site implanté en balcon sur la plaine littorale est 
d’une grande qualité paysagère que l’urbanisation devra intégrer et valoriser. 

 

Article Ui.1 Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière ; 

- les installations classées soumises à autorisation et à déclaration sauf celles 
mentionnées à l’article 2 ; 

- les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de l'article 
R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- les exploitations de carrières ; 

- les entrepôts sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- les dépôts de : ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, ordures 
ménagères, résidus urbains et déchets ; 
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En sus dans le secteur Uip : 

- Les dépôts ou stockages de véhicules de type location, garage, vente, concession, 
réparation de véhicules, … 

- La construction de nouveaux logements interdits en premier front des axes Blvd 
Lancastel, Rue L. Rambaud et Blvd Jean Jaurès, ils devront être obligatoirement être 
en second front (autres bâtiments /édifices bâtis devant) 

- la transformation de locaux commerciaux en logements dans les espaces aux 
nuisances importantes : Blvd Lancastel, rue Léopold Rambaud, Blvd Sud J. Jaurès  

 

Article Ui.2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières :  

- l'extension et la rénovation des installations classées soumises à autorisation 
existantes ; 

- les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration listées ci-dessous, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage des nuisances inacceptables : 

- Blanchisseries, buanderies, laverie de linge traitant 
entre 100 et 1 000 kg/jour.  

- Dépôts d’hydrocarbure liés à la station-service.  

- Garage dont la surface de plancher est comprise entre 
200 et 2 000 m2.  

- Stockage de gaz liquéfié : 

- Pressing avec emploi de moins de 1 500 litres 
de liquides halogènes. 

- Installation utilisant des substances radioactives 
sous forme de sources scellées (radiographie).  

- Teinture sur impression de matière textile 
traitant moins d’une tonne de tissu par jour.  

- Installation de combustion dont la puissance soit 
comprise entre 200 et 2 000 KW 

- Réservoir fixe de capacité comprise entre 5 et 50 
tonnes, 

- Réservoirs AEP 

- Stockage de bouteilles de 2,5 à 25 tonnes. 

- Torréfaction de café de 50 kg par jour. 

- Installations de stockage de déchets ménagers et 
assimilés (municipaux et non dangereux) 

- Poste de peinture lié à garage utilisant moins de 
25 litres de peinture par jour.  

- Menuiseries de puissance inférieure à 50 
kilowatts.  

- Les installations industrielles ou artisanales non 
classées.  

- Les infrastructures à destination de 
stationnement.  

 

- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt liées aux occupations et 
utilisations des sols admises la zone et sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour 
leur voisinage des nuisances inacceptables ;  

- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisi-
bles ; 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou 
intermédiaires dans le respect de la mixité sociale. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 

 

Uniquement au sein du secteur Uip : 
- Les constructions ou installations relevant de l’agriculture urbaine, compatibles avec 

le caractère de la zone ; 

Spécifiquement au sein du secteur Uip :  

-  il n’est pas imposé de pourcentage relatif aux logements sociaux.  
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Article Ui.3 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Ui.4 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement 

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service. Les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique seront 
installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité seront enterrés. 

Article Ui.5 Superficie minimale des terrains constructibles 

Dans le cas de l’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article Ui.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

1. Règle de prospect (applicable sur l’ensemble de la zone Ui) 

Les constructions devront respecter un prospect L ≥ H, pris par rapport à l'alignement opposé 
ou, si l'emprise de la voie est inférieure à 10m, ou ne peut être matérialisée, par rapport à une 
ligne située à 10m de l'alignement de la parcelle concernée 

En dehors du secteur Uicm et dans la limite des dispositions précédentes, l’implantation sera 
maintenue sur au moins 4 niveaux droits le cas échéant. 
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2. Règle générale d’alignement (applicable en l’absence de règle spécifique au § 3) : 

En secteur Ui : 

 Voies d’une emprise de 12 m ou plus : les constructions seront implantées soit à 
l’alignement, soit à 4 m minimum de l'alignement 

 Voies d’une emprise de moins de 12 m : les constructions seront implantées à 4 m 
minimum de l'alignement. 

 Voies d’une emprise de moins de 3,50 m : les constructions seront implantées à 3 m 
minimum de l'alignement. 

 Toutefois, lorsque sur la parcelle voisine existe une construction implantée à l’alignement, 
l’implantation à l’alignement, dans la continuité du bâtiment voisin, pourra être autorisée sur 
une longueur n’excédant pas la moitié de la longueur de façade de la parcelle et sur une 
hauteur n’excédant pas celle du bâtiment voisin. 

 

En secteur Uicm : 

Les constructions devront s’implanter avec un recul minimal de 5m par rapport à l’alignement. 

 

3. Nonobstant la règle générale d’alignement du § 2 et en l’absence d’indications graphiques 

En secteur Ui : 

 Le long des rues Monthyon et Général de Gaulle 

Les constructions seront implantées en retrait de 4 m par rapport à l'alignement. 

 

En secteur Uicm : 

 Le long des voies piétonnes 

Les constructions seront implantées en retrait de 5 m minimum par rapport à l'alignement. 

En secteur Uip : 

PRINCIPE GENERAL 
A l’exception des services et commerces, où un retrait d’alignement pourra être minéralisé, dans les 
autres cas d’implantation des constructions en retrait de l’alignement, ce dernier sera obligatoirement 
végétalisé et planté d’arbres afin de : 
- Protéger les façades des nuisances des axes circulés  
- Apporter de l'ombre aux façades et participer au confort thermique des bâtiments  
- Participer à la végétalisation de l'espace public, au confort des piétons et aux usagers des modes 
doux. 
 

SPECIFICITES 
 
AXES PRINCIPAUX : 
Tous les retraits seront plantés d'arbres et le sol, en fonction des programmes en RDC, sera soit 
laissé libre minéral, ou soit planté d'un couvert végétal. L’engazonnement restera occasionnel. 
 
Retraits par axe : 
- Pour toutes les autres voies et emprises publiques de 12 m ou plus, les constructions seront 

implantées à 6 m de l'alignement, sauf pour la rue Général de Gaulle 4 mètres 
 

Voies et emprises publiques de moins de 12 m : 
Les constructions seront implantées à 4 m minimum de l'alignement 
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Article Ui.7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 
En secteur Ui : 

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives sur une longueur 
maximale de 18 mètres par limite. 

Des constructions non contiguës peuvent être édifiées le long des limites séparatives 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2. 

En secteur Uicm : 

Chaque construction s’implantera à 5m minimum des limites séparatives. 

 

En secteur Uip : 

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives 

Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives 
devront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction 
au point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4 m : 4 m ≤ L ≥ h/2. 

 

Article Ui.8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 
 

En secteur Uip : 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, une 
distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou des niveaux 
droits en vis-à-vis avec un minimum de 4 m, 4 m ≤ L ≥ H+h /2 avec,  
H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus haut  
h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus petit  

Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords  
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Article Ui.9  Emprise au sol des constructions  

En secteur Ui : 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 60 % de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Toutefois, pour les unités foncières dont la superficie est égale ou inférieure à 200 m2 et sur 
lesquelles existent des constructions régulièrement édifiées, à la première date d’approbation 
du PLU (décembre 2004), le coefficient d’emprise au sol n’est pas réglementé. 

 
En secteur Uicm : 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 40 % de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

En secteur Uip : 

L'emprise au sol des constructions est limitée à 60 % de la superficie de l'unité foncière, 40% 
minimum de la parcelle doit être en pleine terre. Toutefois, pour les unités foncières dont la superficie 
est égale ou inférieure à 200 m² et sur lesquelles existent des constructions régulièrement édifiées, à 
la première date d’approbation du PLU (décembre 2004), le coefficient d’emprise au sol n’est pas 
réglementé 

 

 

Article Ui.10  Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

 
En secteur Ui : 

La hauteur maximale H des constructions ne doit pas excéder 18 m. 

 Le long du Boulevard Sud 

La hauteur des constructions dont le terrain d’assiette est situé en contrebas du Boulevard Sud 
sera mesurée depuis le niveau altimétrique dudit boulevard au droit du terrain d’assiette. 

 
En secteur Uicm : 

La hauteur maximale H des constructions ne doit pas excéder 12m. 

 

En secteur Uip : 

Hauteur maximale R+5, soit 18m, au faîtage ou à l'acrotère, généralisé sauf sur rue Marcadet, R+3, 
soit 12 m 
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Article Ui.11  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les architectures d'expression contemporaine sont recommandées. Tout pastiche 
d'architecture ancienne ou régionale est proscrit. 

 

 Clôtures 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

En secteur Uip : 

- Hauteur max 1,80 m 

- Mur bahut toute hauteur interdit sur les rues de moins de 12 mètres de large 

- Mur bahut entre 0,5 et 0,8 m + grille 

 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

Article Ui.12  Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

 

En secteur Uip : 
Maintien des dispositions générales sauf pour les logements aidés en réhabilitation, norme de 
0,8 place par logement, les 0,2 restants pouvant être aménagés en zone de pleine terre  

 

Article Ui.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 Espaces libres et obligations de planter  

 

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres et d’arbustes. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 
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Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

25% de la superficie de l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou infrastructure. 
Cette surface sera plantée et devra ne pas être imperméabilisée, afin de permettre une 
pénétration gravitaire correcte des eaux pluviales dans le sol.  

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité 
équivalentes.  

 

En secteur Uip :  

Minimum 40% de la parcelle doit être en pleine terre 

Maximum 60% de la parcelle peuvent être aménagés 
 

Toutefois, pour les unités foncières dont la superficie est égale ou inférieure à 200 m2 et sur 
lesquelles existent des constructions régulièrement édifiées, à la première date d’approbation 
du PLU (décembre 2004), le coefficient d’emprise au sol n’est pas réglementé.  
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Zone Uj 
Zone urbaine « jardin » de centre de bourgs 

 

Caractère de la zone  

Zone urbaine des centres de bourgs de la Bretagne, Bois de Nèfles, Saint-François, la 
Montagne, d’aspect verdoyant, à la morphologie diversifiée et aux fonctions multiples ; zone de 
densité modérée.  

L’habitation domine, sous des formes variées et juxtaposées : maisons individuelles, petits col-
lectifs ; la construction en ordre discontinu prévaut. 

Les constructions sont variées par leur destination : habitation, hôtel, équipement, commerce, 
artisanat, service, bureau, entrepôt, stationnement. 

Leur rôle de centralité des bourgs et de pôle de services doit être renforcé par une relative 
densification et la recherche d’une forme urbaine plus concentrée. 

 

Article Uj.1 .Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière ; 

- l'implantation et l'extension des installations classées soumises à autorisation et à 
déclaration sauf celles mentionnées à l’article 2 ; 

- les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de l'article 
R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- les exploitations de carrières ; 

- les entrepôts sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, ordures 
ménagères, résidus urbains et déchets ; 

 

Article Uj.2 .Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières :  

- les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration listées ci-dessous, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage des nuisances inacceptables : 

- Blanchisseries, buanderies, laverie de linge traitant 
entre 100 et 1 000 kg/jour.  

- Dépôts d’hydrocarbure liés à la station-service.  

- Garage dont la surface de plancher est comprise entre 
200 et 2 000 m2.  

- Stockage de gaz liquéfié : 

- Pressing avec emploi de moins de 1 500 litres 
de liquides halogènes. 

- Installation utilisant des substances radioactives 
sous forme de sources scellées (radiographie).  

- Teinture sur impression de matière textile 
traitant moins d’une tonne de tissu par jour.  
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- Installation de combustion dont la puissance soit 
comprise entre 200 et 2 000 KW 

- Réservoir fixe de capacité comprise entre 5 et 50 
tonnes, 

- Réservoirs AEP 

- Stockage de bouteilles de 2,5 à 25 tonnes. 

- Torréfaction de café de 50 kg par jour. 

- Installations de stockage de déchets ménagers et 
assimilés (municipaux et non dangereux) 

- Poste de peinture lié à garage utilisant moins de 
25 litres de peinture par jour.  

- Menuiseries de puissance inférieure à 50 
kilowatts.  

- Les installations industrielles ou artisanales non 
classées.  

- Les infrastructures à destination de 
stationnement.  

 

- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt liées aux occupations et 
utilisations des sols admises la zone et sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour 
leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels 
prévisibles ; 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou 
intermédiaires dans le respect de la mixité sociale. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 

 

 

Article Uj.3 . Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Uj.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui re-
quiert ce service. Les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique seront ins-
tallés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité ou de télécommunications seront enterrés. 
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Article Uj.5 . Superficie minimale des terrains constructibles  

Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article Uj.6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions  mentionnées aux « Dispositions Générales, 
paragraphe XII. Alignement ». 

 

1. Règle de prospect (applicable sur l’ensemble de la zone Uj) 

Les constructions devront respecter un prospect L ≥ H, pris par rapport à l’axe de la voie. 

 

2. Règle générale d’alignement (applicable en l’absence de règle spécifique au § 3) : 

Les constructions principales seront implantées avec un recul de 4 m minimum par rapport à 
l’alignement.  

En bordure des voies d’une emprise inférieure à 3,50 m, les constructions seront implantées à 
3 m minimum de l'alignement. 

Les constructions annexes à la construction principale à destination de stationnement pourront 
s’implanter à l’alignement. 

 

3. Nonobstant la règle générale d’alignement du § 2, dans le cas d’indications graphiques : 

Les constructions s’implanteront selon les indications graphiques mentionnées au plan confor-
mément aux « Dispositions Générales, paragraphe XIII. Indications Graphiques ». 

 

Article Uj.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives sur une longueur maxi-
male de 18 mètres par limite. 

Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2 
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Article Uj.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

Article Uj.9 . Emprise au sol des constructions  

L'emprise au sol des constructions est limitée à 60 % de la superficie de l'unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Toutefois, pour les unités foncières dont la superficie est égale ou inférieure à 200 m2 et sur 
lesquelles existent des constructions régulièrement édifiées, à la première date d’approbation 
du PLU (décembre 2004), le coefficient d’emprise au sol n’est pas réglementé. 

 

Article Uj.10 . Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ». 

 

La hauteur des constructions n’excèdera pas : 

- 13 m pour la hauteur maximale H 

- 10 m  pour la hauteur d’égout  he 

- 10m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une 
toiture–terrasse. 

 

La hauteur maximale H des constructions annexes implantées à l’alignement n’excèdera pas 
4m.  

 

Sur le secteur de Montgaillard (pour les zones Ui qui sont devenues Uj dans le cadre de la 
révision du PLU) : 

La hauteur des constructions pourra atteindre : 

- 13 m pour la hauteur maximale H 

- 11,80 pour la hauteur d’égout he  

- 11,80 m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une 
toiture–terrasse 

Dans le cas où ces hauteurs seront atteintes, les constructions ne devront pas dépasser 
le R+3, et les combles ne pourront pas être aménagés. 
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Article Uj.11 . Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un en-
semble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage. 

Cette harmonie des nouvelles constructions, des reconstructions ou des réhabilitations, sera 
recherchée dans le respect des architectures et des volumes environnants. 

 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits. 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   

 

Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  
afin d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 

 Aspect des clôtures : 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article Uj.12  Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 
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Article Uj.13 . Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

 Espaces libres et obligations de planter  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres et d’arbustes. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 

Les projets de constructions neuves ou d’extensions devront respecter le système racinaire  
des arbres d’intérêt, des massifs forestiers ou des arbres isolés. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

Pour toute opération de construction, d’aménagement ou d’extension, 35 % de la superficie de 
l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou infrastructure. Cette surface sera 
plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol.  

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes. Pour les opérations de lotissement, les espaces communs hors voirie seront plantés et 
aménagés. 
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Zone Um 
Zone urbaine de moyenne densité des pentes 

 

Caractère de la zone  

 

Cette zone urbaine d’habitat dominant, couvre l’ensemble des pentes, cernant notamment les 
centres de bourgs. Son caractère verdoyant permet une bonne insertion dans le site. 

Elle couvre également les centres des bourgs du Brûlé et de Saint-Bernard. 

Les ravines créent des coupures vertes, partageant l’urbanisation en séquences, permettant ainsi 
une différenciation et une lisibilité de chacun des écarts dans le paysage. 

Sa vocation de zone résidentielle à densité modérée est maintenue, de même qu’est conforté son 
caractère vert. 

 

Article Um.1 . Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- les constructions à fonction d’exploitation agricole et forestière ; 

- les constructions à usage d’activités, sauf celles prévues à l’article 2 ; 

- les installations classées soumises à autorisation et à déclaration sauf celles 
mentionnées à l’article 2 ; 

- les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de l'article 
R.421-18du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- les exploitations de carrières ; 

- les entrepôts sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- les dépôts de toute nature (ferrailles, matériaux, récupération de voitures, etc.). 

 

Article Um.2 . Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis et soumis à des conditions particulières : 

- les constructions à usage commercial, artisanal ou de service, dans la limite d’une 
surface plancher de 300 m2 ; 

- Les constructions destinées à usage de bureaux ayant une surface plancher 
supérieure à 300 m², lorsqu'elles sont liées à une activité déjà existante à la date 
d'approbation du présent PLU (modification n°6)." 

- les industries de production et de transformation agro-alimentaire ; 

- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt liées aux occupations et 
utilisations des sols admises dans la zone et sous réserve qu’elles n’entraînent 
pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- les aménagements susceptibles de diminuer les nuisances, les dispositions 
particulières en vue de limiter les risques d’incendie et d’en éviter la propagation et 
les aménagements à caractère de service pour les usagers automobiles, peuvent 
être autorisés pour les dépôts d’hydrocarbure et les postes de peinture liés à des 
stations-services ou à des garages existants, en particulier les superstructures 
destinées au stationnement ; 
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- les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration listées ci-dessous, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage des nuisances inacceptables : 

 

 

- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisi-
bles ; 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus  sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou 
intermédiaires dans le respect de la mixité sociale. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 

 

 

Article Um.3 . Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Um.4 . Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

- Blanchisseries, buanderies, laverie de linge traitant 
entre 100 et 1 000 kg/jour.  

- Dépôts d’hydrocarbure liés à la station-service.  

- Garage dont la surface de plancher est comprise 
entre 200 et 2 000 m2.  

- Stockage de gaz liquéfié : 

- Pressing avec emploi de moins de 1 500 litres 
de liquides halogènes. 

- Installation utilisant des substances 
radioactives sous forme de sources scellées 
(radiographie).  

- Teinture sur impression de matière textile 
traitant moins d’une tonne de tissu par jour.  

- Installation de combustion dont la puissance soit 
comprise entre 200 et 2 000 KW 

- Réservoir fixe de capacité comprise entre 5 et 50 
tonnes, 

- Réservoirs AEP 

- Stockage de bouteilles de 2,5 à 25 tonnes. 

- Torréfaction de café de 50 kg par jour. 

- Installations de stockage de déchets ménagers et 
assimilés (municipaux et non dangereux) 

- Poste de peinture lié à garage utilisant moins 
de 25 litres de peinture par jour.  

- Menuiseries de puissance inférieure à 50 
kilowatts.  

- Les installations industrielles ou artisanales non 
classées.  

- Les infrastructures à destination de 
stationnement.  
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 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service ; les raccordements aux lignes de télécommunication et de distribution 
d’énergie électrique seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

Article Um.5 . Superficie minimale des terrains constructibles 

Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article Um.6 . Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Les constructions principales seront implantées avec un recul de 4 m minimum par rapport à 
l’alignement.  

En bordure des voies d’une emprise inférieure à 3,50 m, les constructions seront implantées à 
3 m minimum de l'alignement. 

Les constructions annexes à la construction principale à destination de stationnement pourront 
s’implanter à l’alignement. 

 

Article Um.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Sur l’ensemble de la zone : 

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives sur une longueur 
maximale de 10m par limite.  

Cette règle n’est pas applicable aux extensions / surélévations des constructions régulièrement 
édifiées sur des unités foncières dont la superficie est inférieure ou égale à 300 m² à la date 
d’approbation du présent PLU.  

Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives. 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude he 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2. 

Sur le secteur de Domenjod : 

Les constructions de toute nature devront s’implanter à 6m minimum de l’enceinte des 
bâtiments principaux de la maison d’arrêt. 
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Article Um.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

Article Um.9 . Emprise au sol des constructions  

L'emprise au sol des constructions est limitée à 50 % de la superficie de l'unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Article Um.10  Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

 

Sur l’ensemble de la zone 

La hauteur des constructions n’excèdera pas : 

- 10 m pour la hauteur maximale H 

- 7 m  pour la hauteur d’égout he 

- 7m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une 
toiture–terrasse. 

 

La hauteur maximale H des constructions annexes implantées à l’alignement n’excèdera pas 
4m.  

Sur le secteur de Domenjod 

Dans une bande de 0 à 20 m de l’enceinte des bâtiments principaux de la maison d’arrêt 
(zone Uma) : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 6 m  

 

Dans une bande de 20 à 50 m de l’enceinte des bâtiments principaux de la maison d’arrêt 
(zone Uma) : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 9 m  
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Article Um.11 . Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un en-
semble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage. 

Cette harmonie des nouvelles constructions, des reconstructions ou des réhabilitations, sera 
recherchée dans le respect des architectures et des volumes environnants.  

Les constructions doivent tenir compte de la forme de la parcelle, de la végétation, de la topo-
graphie et des conditions climatiques. 

 

 Aspect des toitures : 

Pour les nouvelles constructions et les surélévations des constructions existantes : 

Les typologies de toitures admises sur la zone Um sont les suivantes : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 

-Une toiture mono pente dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au 
site offrant une pente allant jusqu’à 70 %. 

-Une toiture terrasse, est considérée comme une toiture terrasse, une toiture dont la pente est 
inférieure à 15% et revêtue d’une étanchéité, sans limitation d’emprise sur la construction. 

-Une toiture cintrée dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au site 
et offrant un arc harmonieux avec l’ensemble du projet et de son environnement. 

 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   

Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  
afin d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 

Les murs ou façades situées à moins de 50 m des limites de la Zone Uma ne pourront prendre 
de vues directes en direction de ces limites. 
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 Aspect des clôtures : 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article Um.12 . Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 

Article Um.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 Espaces libres et obligations de planter  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres et d’arbustes. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 

Les projets de constructions neuves ou d’extensions devront respecter le système racinaire  
des arbres d’intérêt, des massifs forestiers ou des arbres isolés. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

Pour toute opération de construction, d’aménagement ou d’extension, 35 % de la superficie de 
l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou infrastructure. Cette surface sera 
plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol  

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  

Pour les opérations de lotissement, les espaces communs hors voirie seront plantés et 
aménagés. 
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Zone Uh 
Zone urbaine des Hauts 

 

Caractère de la zone  

C’est une zone urbaine de densité très modérée des  écarts de Domenjod, la Bretagne, Moufia, Saint-
François, Bellepierre, Brûlé et la Montagne.  

A vocation dominante d’habitat individuel issu de lotissements ou de partages familiaux, elle est 
partiellement équipée. 

Sa constructibilité, limitée, est tributaire de la nécessité de préserver le caractère paysager du site, 
son aspect verdoyant ainsi que le caractère identitaire de cette zone des hauts. 

Par ailleurs, l’absence de réseau public d’assainissement implique d’imposer, pour la constructibilité 
des terrains, une surface minimale apte à recevoir un système autonome d’épuration. 

 

Article Uh.1  Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière ; 

- les constructions à usage d’activités, sauf celles prévues à l’article 2 ;  

- les installations classées soumises à autorisation et à déclaration ; 

- les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de l'article 
R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- les exploitations de carrières ; 

- les entrepôts et dépôts de toute nature (ferrailles, matériaux, récupération de 
voitures, etc.). 

 

Article Uh.2 . Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières  

- les constructions à usage commercial, artisanal, de service, ou agricole, dans la 
limite d’une surface plancher de 300 m2 ; 

- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisi-
bles ; 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus  sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou 
intermédiaires dans le respect de la mixité sociale. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 
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Article Uh.3 . Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Uh.4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement 

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service. Les raccordements aux lignes de télécommunication et de distribution 
d’énergie électrique seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article Uh.5  Superficie minimale des terrains constructibles situés en dehors des zones 
d’assainissement collectif  

Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article Uh.6 .Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

Les constructions seront implantées avec un recul de 4 m minimum par rapport à l’alignement.  

En bordure des voies d’une emprise inférieure à 3,50 m, les constructions seront implantées à 
3 m minimum de l'alignement. 

Les constructions annexes à la construction principale à destination de stationnement pourront 
s’implanter à l’alignement. 
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Article Uh.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 limite séparative sur une longueur maximale de 
10 mètres et sur une hauteur maximale H de 4,5m. 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2. 

 

Article Uh.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

 

Article Uh.9 . Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 30% de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Article Uh.10  Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

 

La hauteur des constructions n’excèdera pas : 

- 7 m pour la hauteur maximale H 

- 4,5 m pour la hauteur d’égout he 

- 4,5 m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une 
toiture–terrasse. 

 

La hauteur maximale H des constructions annexes implantées à l’alignement n’excèdera pas 
4m.  
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Article Uh.11  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un en-
semble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage. 

Cette harmonie des nouvelles constructions, des reconstructions ou des réhabilitations, sera 
recherchée dans le respect des architectures et des volumes environnants.  

Les constructions doivent tenir compte de la forme de la parcelle, de la végétation, de la topo-
graphie et des conditions climatiques. 

 

 Aspect des toitures : 

Pour les nouvelles constructions et les surélévations des constructions existantes : 

Les typologies de toitures admises sur la zone Uh sont les suivantes : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 

-Une toiture mono pente dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au 
site offrant une pente allant jusqu’à 70 %. 

-Une toiture terrasse, est considérée comme une toiture terrasse, une toiture dont la pente est 
inférieure à 15% et revêtue d’une étanchéité, sans limitation d’emprise sur la construction. 

-Une toiture cintrée dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au site 
et offrant un arc harmonieux avec l’ensemble du projet et de son environnement. 

 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   

Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  
afin d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 
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 Aspect des clôtures : 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article Uh.12 . Aires de stationnement 

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 

Article Uh.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

 Espaces libres et obligations de planter  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres et d’arbustes. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 

Les projets de constructions neuves ou d’extensions devront respecter le système racinaire  
des arbres d’intérêt, des massifs forestiers ou des arbres isolés. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

Pour toute opération de construction, d’aménagement ou d’extension, 50 % de la superficie de 
l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou infrastructure. Cette surface sera 
plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol. 

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  

Pour les opérations de lotissement, les espaces communs hors voirie seront plantés et 
aménagés. 
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Zone Ua 
Zone urbaine d’activités 

Caractère de la zone  

Zone urbaine d’activités de densité modérée ou élevée, à la morphologie diversifiée et aux 
fonctions spécialisées d’activités économiques.  

Les constructions sont cependant variées par leur destination : hôtel, équipement, commerce, 
artisanat, service, bureau, industrie, recherche, enseignement, formation, entrepôt, 
stationnement. 

La zone comprend quatre secteurs : 

- Le secteur Ua correspondant à la zone d’activités du Chaudron,  

- Les secteurs Uac et Uad pour la Technopole. 

- Le secteur Uat recouvrant la ZAC Triangle,  

 

Sa vocation de zone d’activités lourdes, potentiellement génératrices de nuisances pour de 
l’habitat, implique un zonage et une réglementation spécifique. 

 

Article Ua.1  Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- les constructions à usage d’habitation sauf celles prévues à l’article 2 ; 

- les constructions à fonction d’exploitation agricole et forestière ; 

- les exploitations de carrières. 

 

Article Ua.2  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis et soumis à des conditions particulières, sous réserve d’être compatibles avec les 
orientations d’aménagement le cas échéant : 

- les constructions à usage d’habitation, strictement nécessaires à la direction ou à 
la surveillance des établissements autorisés ; 

- les constructions et installations nécessaires à la desserte en eau potable et à son 
traitement ; 

- l'extension et la rénovation des installations classées soumises à autorisation 
existantes ; 

- les installations classées au titre de la protection de l’environnement, sous réserve 
qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- les aménagements susceptibles de diminuer les nuisances des dépôts 
d’hydrocarbure et des postes de peinture liés à des stations-service ou à des 
garages existants, les dispositions particulières en vue de limiter les risques 
d’incendie et d’en éviter la propagation et les aménagements à caractère de 
service pour les usagers automobiles ; 

- les parcs de stationnement soumis à autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 
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Article Ua.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Ua.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui re-
quiert ce service. Les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique seront 
installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article Ua.5 . Superficie minimale des terrains constructibles 

Non réglementé. 

 

Article Ua.6 . Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions  mentionnées aux « Dispositions Générales, 
paragraphe XII. Alignement  et paragraphe XIII. Indications graphiques». 

Sur l’ensemble de la zone 

Les constructions devront respecter un prospect L ≥ H, pris par rapport à l'alignement opposé 
ou, si l'emprise de la voie est inférieure à 10 m, ou ne peut être matérialisée, par rapport à une 
ligne située à 10 m de l'alignement de la parcelle concernée. 

En secteur Ua : 

Les constructions peuvent être implantées : 

- soit à l’alignement,  

- soit avec un recul de 4 m minimum. 
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En  secteur Uac  

 Le long de l’allée des cocotiers et du chemin Grand Canal : 

Les constructions s’implanteront à 10m minimum de l’alignement. 

 En l’absence d’indications graphiques : 

Les constructions seront implantées en recul de 5m minimum par rapport à l’alignement. 

En secteur Uad : 

 Le long du boulevard Sud : 

Les constructions devront s’implanter à une distance de 38m de l’axe du boulevard. Cette 
implantation est obligatoire sur au moins 60% du linéaire des parcelles, déduction faite des 
marges de recul latérales. 

 Le long du chemin Grand Canal : 

 Les constructions s’implanteront à 10m minimum de l’alignement. 

 Dans les autres cas : 

Les constructions seront implantées en recul de 5 m minimum par rapport à l’alignement. 

 Dans tous les cas : 

 Au-delà d’une hauteur de 18 m à compter du niveau de la voie, les volumes seront en retrait 
du nu de la façade d’au moins 4 m.  

En secteur Uat  

 Le long de la RN 102, en l’absence d’indications graphiques : 

les constructions seront implantées en recul dans une bande de 4 à 10m. 

 Dans les autres cas et en l’absence d’indications graphiques : 

les constructions seront implantées en recul de 4 m par rapport à l’alignement. 

 Dans le cas d’indications graphiques : 

Les constructions s’implanteront conformément aux indications graphiques portées au Plan 
en application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XIII. 
Indications graphiques ». 

 

Article Ua.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur une ou plusieurs limites séparatives 

- soit en recul. 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à au tiers de la différence d'altitude h entre 
ces deux points, avec un minimum de 2m : 

2m ≤ L ≥ h/3. 
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Article Ua.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale au tiers de la somme des hauteurs  des façades en vis-à-
vis et/ou des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 2m : 

2m  ≤ L ≥ H+h /3  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

Article Ua.9 . Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 70% de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Article Ua.10 . Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

En secteur Ua : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 18 m. 

En secteur Uad - Le long du boulevard Sud : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 28 m. 

En secteur Uac 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 18 m.   

Article Ua.11 . Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un en-
semble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage ; les matériaux de construction, les couleurs et les formes doivent adoucir 
l’impact visuel des constructions. 

Lorsque les constructions annexes sont apparentes depuis l'espace public, ils seront en harmo-
nie d'aspect avec le bâtiment principal. 

Les aménagements visibles depuis l’espace public au travers des porches, seront en harmonie 
d’aspect avec l’ensemble bâti. 

Les constructions devront tenir compte de la forme de la parcelle, de la végétation, de la topo-
graphie et des conditions climatiques. 

 Aspect des clôtures : 

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2,30 m, seront constituées de haies vives, de grilles, 
de grillages, de palissades, de murs enduits ou d’assemblages de ces éléments. 
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 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article Ua.12 . Aires de stationnement  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVII.  Stationnement ». 

En secteurs Uac, Uad et Uat 

Le tiers des places de parking nécessaires devra être réalisé en sous-sol du bâtiment ou sous 
bâtiment. 

 

Article Ua.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

En secteur Ua : 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  

En secteurs Uac,Uad : 

20 % au moins de la superficie de l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou in-
frastructure.  

Cette surface sera engazonnée et plantée à raison d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il 
est recommandé de recourir à des plantations d’essences locales, endémiques ou indigènes et 
de compléter cette plantation par des arbustes et des plantes de plus petite taille. 

Cette surface ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol. Les plantations seront convenablement entretenues. 

En secteurs Uat : 

15 % au moins de la superficie de l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou in-
frastructure.  

Cette surface sera plantée à raison d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est 
recommandé de recourir à des plantations d’essences locales, endémiques ou indigènes et de 
compléter cette plantation par des arbustes et des plantes de plus petite taille. 

Cette surface ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol. Les plantations seront convenablement entretenues.  

Article Ua.14 - Coefficient d’occupation du sol  

Il n’est pas fixé de règle. 

Rappel : la surface plancher constructible par unité foncière est soumise au respect du cahier 
des charges de cession de terrains des ZAC. 
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Zone Uv 
Zone urbaine verte d’espaces de loisirs 

Caractère de la zone  

Cette zone concerne les grands espaces publics ouverts et plantés, formant une coupure verte 
dans l’urbanisation. 

La zone Uv regroupe des espaces dont la densité bâtie est en général faible et dont la fonction 
écologique, la qualité paysagère ou la vocation récréative, sportive, culturelle doivent être 
préservées et mises en valeur pour assurer la qualité de vie et les besoins de détente des 
citadins.  

Ces espaces, destinés à une utilisation de promenade, de belvédère, de parc urbain, d’aire de 
loisirs, de terrain de sports, …,  ont vocation à accueillir des équipements et de services 
accompagnant ces utilisations, ainsi que des services  de proximité. Ces espaces pourront 
également être dédiés au développement de l’agriculture urbaine et de l’agriculture à titre 
expérimental.  

La zone est divisée en 3 secteurs : 

- Le secteur Uva comprenant la coulée verte s’étendant du Chaudron à Moufia - 
Bois de Nèfles, la Jamaïque, le Parc Urbain, Champ Fleuri, la Providence et le 
stade de la Redoute ;  

- Le secteur Uvac comprenant la coulée verte sur le secteur du Moufia  

- Le secteur Uvl couvrant l’espace de loisirs littoral de la ravine du Chaudron à la 
rivière Saint-Denis. 

Article Uv.1 . Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 

- toutes les constructions ou installations autres que celles prévues à l’article 2. 

Article Uv.2 . Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis et soumis à des conditions particulières :  

En secteur Uva  

- les équipements ou services directement liées aux  loisirs ou aux sports ; 

- les équipements de proximité d’intérêt collectif, sous réserve que tout soit mis en 
œuvre pour les rendre compatibles avec le milieu environnant ; 

- Les constructions ou installations relevant de l’agriculture urbaine, compatibles 
avec le caractère de la zone ; 

- les constructions et installations à caractère technique, directement liées à 
l'alimentation en eau, à l’assainissement, à la sécurité ; 

- les constructions à destination de commerces ou d’artisanat à la condition que leur 
surface n’excède pas 50 m² de surface plancher ; 

- pourront être autorisées la réhabilitation, la rénovation ou la réalisation 
d’installations et/ou de constructions nécessaires à l’accomplissement de mission 
des services publics et/ou d’intérêts collectifs. 

- sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Modification n°8                          Règlement approuvé  

Mairie de St-Denis - Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique   

Novembre 2022 page 82 

En secteur Uvac 

-           les équipements ou services directement liées aux  loisirs ou aux sports ; 

- les équipements de proximité d’intérêt collectif, sous réserve que tout soit mis en 
œuvre pour les rendre compatibles avec le milieu environnant ; 

- les constructions et installations à caractère technique, directement liées à 
l'alimentation en eau, à l’assainissement, à la sécurité ; 

- les constructions ou installations relevant de l’agriculture urbaine, compatibles 
avec le caractère de la zone ; 

- les constructions à destination de commerces ainsi que le stockage de 
marchandises rendus nécessaires pour le fonctionnement de ces activités, 
services ou d’artisanat à la condition que leurs surfaces n’excèdent pas 100 m² de 
surface plancher pour 100 m² de terrain; 

- les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration ou à enregistrement, nécessaires aux constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage 
des nuisances inacceptables et que tout soit mis en œuvre pour les rendre 
compatibles avec le milieu environnant ; 

- pourront être autorisées la réhabilitation, la rénovation ou la réalisation 
d’installations et/ou de constructions nécessaires à l’accomplissement de mission 
des services publics et/ou d’intérêts collectifs ; 

- sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 

 

En secteur Uvl 

Sous réserve de la valorisation des espaces boisés, des parcs, des jardins publics, des plages, 
sont admis :  

- les équipements d’intérêt collectif, sous réserve que tout soit mis en œuvre pour 
les rendre compatibles avec le milieu environnant ; 

- Les constructions ou installations relevant de l’agriculture urbaine, compatibles        
   avec le caractère de la zone ; 

- les commerces, services, structures artisanales liées à l’accueil du public ; 

- les équipements touristiques dont la localisation à proximité de la mer est justifiée 
par son usage ou par nécessité économique de desserte par voie maritime et à 
condition d’organiser ou préserver l’accès et la libre circulation le long du rivage ; 

- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article .421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone ; 

- les installations classées pour la protection de l’environnement, nécessaires aux 
constructions ou occupations autorisées dans la zone, sous réserve qu’elles 
n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables et que tout soit 
mis en œuvre pour les rendre compatibles avec le milieu environnant ; 

- les aires de stationnement ouvertes au public au titre de l'article R.421-19 et 
suivants du Code de l'Urbanisme nécessaires aux constructions ou occupations 
autorisées dans la zone. 

- Sont autorisées la réalisation de serres nécessaires à une activité de production 
alimentaire. 
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Article Uv.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Uv.4 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement 

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur les réseaux publics d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert de ce service. Les raccordements aux lignes de télécommunication et de distribution 
d’énergie électrique seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article Uv.5 . Superficie minimale des terrains constructibles  

Non réglementé. 

 

Article Uv.6 . Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Toute construction ou installation sera implantée avec un recul de 4 m minimum par rapport à 
l’alignement. 

 

Article Uv.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Toute construction ou installation pourra être implantée : 

- soit sur une ou plusieurs limites séparatives,  

- soit avec un recul de 4 m minimum.  
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Article Uv.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Non réglementé 

 

En secteur Uvac : 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à  la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m ≤L≥H+h/2 avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 

haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

Article Uv.9 . Emprise au sol des constructions  

Non réglementé 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Article Uv.10  Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

En secteur Uva : 

La hauteur maximale H des constructions ne doit pas excéder 4 m. 

En secteur Uvac :  

La hauteur maximale H des constructions ne doit pas excéder 10m 

En secteur Uvl :  

La hauteur maximale H des constructions ne doit pas excéder 10m. 

Article Uv.11 . Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les architectures d'expression contemporaine sont recommandées. Tout pastiche d'architec-
ture ancienne ou régionale est proscrit. 

 

 Les clôtures : 

Elles seront constituées : 
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- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article Uv.12  Aires de stationnement 

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Afin de masquer au maximum les véhicules, les aires de stationnement seront plantées 
d’arbres et de port large d’essences locales. Leur implantation sera prévue en fonction des 
vues proches ou lointaines à préserver ou améliorer. 

Stationnement des modes doux : 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 

Néanmoins, les emplacements de stationnement des modes doux devront recevoir un 
traitement propre à permettre leur bonne intégration dans le site. La superficie à réserver à ce 
stationnement doit répondre aux besoins des utilisateurs et ne doit pas être inférieure à 10m². Il 
sera mis en place des dispositifs fixes permettant de stabiliser et de fixer chaque vélo par le 
cadre et au moins une roue. Ce dispositif sera accompagné d’un accès et d’une signalétique 
appropriée. 

 

Article Uv.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 Espaces libres et obligations de planter  

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par des arbustes 
et des plantes de plus petite taille. 

 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations de taille et de 
qualité équivalentes. Elles seront réalisées en pleine terre ou avec une épaisseur minimum de 
terre de 0,80 m. 

Les espaces utilisés par les véhicules, ou les allées piétonnes seront traités avec des 
matériaux naturels : calades, dallettes de basalte, briques, revêtement sablé. 

 

 Perméabilité 

Autant que possible la surface de l’unité foncière sera plantée et perméable, afin de permettre 
une pénétration gravitaire correcte des eaux pluviales dans le sol. Les plantations seront 
convenablement entretenues. 

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  
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 Zone Uma 
Zone urbaine de la maison d’arrêt 

 

Caractère de la zone  

Cette zone située à Domenjod concerne la Maison d’Arrêt. 

 

Article Uma.1  Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- les constructions de toute nature sauf celles prévues à l’article 2. 

 

Article Uma.2  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières , soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
à la zone prévus à l’orientation d’aménagement correspondante : 

- les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques liés et nécessaires à 
l’aménagement de la zone ; 

- la maison d’arrêt ; 

- les constructions et équipements nécessaires à son fonctionnement ; 

- l’implantation ou l’extension d’installation de dispositifs de production d’énergie 
renouvelable. 

 

Article Uma.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Uma.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 
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 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service ; les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique et de 
télécommunication seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article Uma.5  superficie minimale des terrains constructibles  

Non réglementée. 

 

Article Uma.6  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Les constructions devront être implantées :  

- soit à l’alignement de la voie ou de l’emprise publique,  

- soit avec un recul déterminé par les impératifs propres à la maison d’arrêt.  

 

Article Uma.7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions pourront s’implanter sur 1 ou 2 limites séparatives sur une longueur 
maximale de 18 m par limite et sur une hauteur maximale de 6m.  

L’enceinte des bâtiments principaux pourra être implantée sur les limites séparatives sans 
limitation  de hauteur. 

 

Article Uma.8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

L’implantation des constructions devra satisfaire de façon permanente aux règles minimales de 
desserte et de défense contre incendie. 

 

Article Uma.9  Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions n’excèdera pas  60% de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Article Uma.10 . Hauteur maximale des constructions  

Non réglementée. 
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Article Uma.11 .  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Nonobstant, les éléments techniques apparents en façade, les pentes de toitures et les clôtures 
seront exemptés de ces règles. 

 

Article Uma.12 . Aires de stationnement:  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVII.  Stationnement ». 

 

Nonobstant, aucune norme de stationnement n’est fixée pour la maison d’arrêt. 

 

Article Uma.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

Non réglementés. 
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Zone AUj 
Zone A Urbaniser jardin centre de bourg 

 

Caractère de la zone  

Il s’agit du secteur de Pente Z’Ananas à  Bois-de-Nèfles. 

Sa vocation générale est celle de la zone Uj : aspect verdoyant, morphologie diversifiée et 
fonctions multiples ; zone de densité modérée. 

La  contiguïté  du secteur de la Pente Z’Ananas avec le bourg de Bois-de-Nèfles milite en 
faveur d’une certaine densité pour participer à la structuration de bourg des mi-pentes. En 
contrepartie, leur insertion dans un environnement paysager de qualité nécessite d’être attentif 
aux transitions entre espace naturel et espace bâti et au maintien des ambiances paysagères 
du site. 

Ce secteur fait l’objet d’une « orientation d’aménagement et de programmation » qui en précise 
les conditions  de constructibilité au regard notamment  des prévisions de réalisation des 
équipements d’infrastructure. 

 

Sa constructibilité à vocation mixte de densité moyenne sera conditionnée par leur compatibilité 
avec les orientations d’aménagement et de programmation du présent PLU applicables dans la 
zone. 

 

Article AUj.1 Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- Les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière ; 

- L'implantation et l'extension des installations classées soumises à autorisation et à 
déclaration sauf celles mentionnées à l’article 2, 

- Les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de 
l'article R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- Les exploitations de carrières ; 

- Les entrepôts sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- Les dépôts de ferrailles, matériaux, combustibles solides ou liquides, ordures 
ménagères, résidus urbains et déchets. 

 

Article AUj.2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis et soumis à des conditions particulières , soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
à la zone prévus à l’orientation d’aménagement correspondante, et sous réserve de leur bonne 
insertion dans le site et de la préservation du caractère paysager : 

- les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques liés et nécessaires à 
l’aménagement de la zone ; 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration listées ci-dessous, sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour leur 
voisinage des nuisances inacceptables : 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Modification n°8                          Règlement approuvé  

Mairie de St-Denis - Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique   

Novembre 2022 page 91 

- Blanchisseries, buanderies, laverie de linge traitant 
entre 100 et 1 000 kg/jour.  

- Dépôts d’hydrocarbure liés à la station-service.  

- Garage dont la surface de plancher est comprise 
entre 200 et 2 000 m2.  

- Stockage de gaz liquéfié : 

- Pressing avec emploi de moins de 1 500 litres 
de liquides halogènes. 

- Installation utilisant des substances 
radioactives sous forme de sources scellées 
(radiographie).  

- Teinture sur impression de matière textile 
traitant moins d’une tonne de tissu par jour.  

- Installation de combustion dont la puissance soit 
comprise entre 200 et 2 000 KW 

- Réservoir fixe de capacité comprise entre 5 et 50 
tonnes, 

- Réservoir AEP 

- Stockage de bouteilles de 2,5 à 25 tonnes. 

- Torréfaction de café de 50 kg par jour. 

- Installations de stockage de déchets ménagers et 
assimilés (municipaux et non dangereux) 

- Poste de peinture lié à garage utilisant moins 
de 25 litres de peinture par jour.  

- Menuiseries de puissance inférieure à 50 
kilowatts.  

- Les installations industrielles ou artisanales 
non classées.  

- Les infrastructures à destination de 
stationnement.  

 

- Les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisi-
bles ; 

- Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt liées aux occupations et 
utilisations des sols admises la zone et sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour 
leur voisinage des nuisances inacceptables. 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de15% de logements sociaux et/ou 
intermédiaires dans le respect de la mixité sociale. 

 

Article AUj.3 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article AUj.4 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable : 

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui re-
quiert ce service. Les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique ou de 
télécommunications seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 
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Article AUj.5 Superficie minimale des terrains constructibles  

 Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article AUj.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

1. Règle de prospect (applicable sur l’ensemble de la zone Uj) 

Les constructions devront respecter un prospect L ≥ H, pris par rapport à l’axe de la voie. 

 

2. Règle générale d’alignement (applicable en l’absence de règle spécifique au § 3) : 

Les constructions principales seront implantées avec un recul de 4 m minimum par rapport à 
l’alignement 

.  

En bordure des voies d’une emprise inférieure à 3,50 m, les constructions seront implantées à 
3 m minimum de l'alignement. 

 

Les constructions annexes à la construction principale à destination de stationnement pourront 
s’implanter à l’alignement. 

 

3. Nonobstant la règle générale d’alignement  

Les constructions s’implanteront selon les indications graphiques mentionnées au plan confor-
mément aux « Dispositions Générales, paragraphe XIII. Indications Graphiques ». 

Article AUj.7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives sur une longueur maxi-
male de 18 mètres par limite. 

 

Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives. 

 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives 
devront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction 
au point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m ≤ L ≥ h/2. 
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Article AUj.8  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

 

Article AUj.9  Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 60% de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Article AUj.10  Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

 

La hauteur des constructions n’excèdera pas : 

- 13 m pour la hauteur maximale H 

- 10 m  pour la hauteur d’égout  he 

- 10m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une 
toiture–terrasse. 

 

La hauteur maximale H des constructions annexes implantées à l’alignement n’excèdera pas 
4m. 

Article AUj.11  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un 
ensemble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
au site et au paysage. 

Cette harmonie des nouvelles constructions, des reconstructions ou des réhabilitations, sera 
recherchée dans le respect des architectures et des volumes environnants. 

 

 Aspect des toitures : 

Les typologies de toitures admises sur la zone AUj sont les suivantes : 
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-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits. 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   

 

Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  afin 
d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 

 Aspect des clôtures : 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

En limite de zone agricole ou naturelle, la clôture sera obligatoirement doublée d’une haie 
implantée en avant d’un mur éventuel. 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article AUj.12  Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 
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Article AUj.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 

 Espaces libres et obligations de planter  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres de haute tige, d’origine principalement d’essence locale, 
endémique ou indigène. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’espèces d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par 
des arbustes et des plantes de plus petite taille. 

Les projets de constructions neuves ou d’extensions devront préserver le système racinaire des 
arbres d’intérêt, des massifs forestiers ou des arbres isolés. 

Une attention particulière sera portée sur l’aménagement paysager des limites jouxtant une 
zone naturelle ou agricole. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

Pour toute opération de construction, d’aménagement ou d’extension, 30 % de la superficie de 
l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou infrastructure. Cette surface sera 
plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol.  

 

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de qualité équivalentes.  

Pour les opérations de lotissement, les espaces communs hors voirie seront plantés et 
aménagés. 
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Zone AUm 
Zone A Urbaniser de moyenne densité des pentes 

 

Caractère de la zone  

Il s’agit d’une zone non équipée dont l’urbanisation est conditionnée par la réalisation des 
équipements d’infrastructure.  

Elle concerne des secteurs de le Bretagne, de Domenjod, de Saint-François, de Montgaillard, 
et de la Montagne. 

Leur constructibilité à vocation mixte de densité modérée sera conditionnée par leur compatibi-
lité avec les orientations d’aménagement et de programmation du présent PLU applicables 
dans la zone. 

 

Article AUm.1 . Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdits : 

- Les constructions à fonction d’exploitation industrielle, agricole et forestière ; 

- Les installations classées soumises à autorisation et à déclaration sauf celles 
mentionnées à l’article 2 ; 

- Les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de 
l'article R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- Les exploitations de carrières ; 

- Les entrepôts sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- Les dépôts de toute nature (ferrailles, matériaux, récupération de voitures, etc.). 

Article AUm.2 . Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis et soumis à des conditions particulières , soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
à la zone prévus à l’orientation d’aménagement correspondante, et sous réserve de leur bonne 
insertion dans le site et de la préservation du caractère paysager : 

- Les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques liés et nécessaires à 
l’aménagement de la zone ; 

- Les constructions à usage commercial, artisanal ou de service, dans la limite d’une 
surface plancher de 300 m2 ; 

- Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt liées aux occupations et 
utilisations des sols admises la zone et sous réserve qu’elles n’entraînent pas pour 
leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- Les aménagements susceptibles de diminuer les nuisances, les dispositions 
particulières en vue de limiter les risques d’incendie et d’en éviter la propagation et 
les aménagements à caractère de service pour les usagers automobiles, peuvent 
être autorisés pour les dépôts d’hydrocarbure et les postes de peinture liés à des 
stations-services ou à des garages existants, en particulier les superstructures 
destinées au stationnement ; 

- Les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisi-
bles. 
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- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus sous réserve 
qu’elles comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou 
intermédiaires dans le respect de la mixité sociale. 

 

Article AUm.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article AUm.4 . Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable : 

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service. Les raccordements aux lignes de télécommunication et de distribution 
d’énergie électrique seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article AUm.5 . Superficie minimale des terrains constructibles  

Il n’est pas fixé de règle. 

 

Toutefois en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

Article AUm.6 . Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Les constructions seront implantées avec un recul de 4 m minimum par rapport à l’alignement.  

En bordure des voies d’une emprise inférieure à 3,50 m, les constructions seront implantées à 
3 m minimum de l'alignement. 

Les constructions annexes à la construction principale à destination de stationnement pourront 
s’implanter à l’alignement. 
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Article AUm.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 ou 2 limites séparatives sur une longueur maxi-
male de 10 m par limite. 

Des constructions non contiguës pourront être édifiées le long des limites séparatives. 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ h/2. 

 

Article AUm.8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

 

Article AUm.9 . Emprise au sol des constructions  

L'emprise au sol des constructions est limitée à 50 % de la superficie de l'unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

 

Article AUm.10  Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

 

La hauteur des constructions n’excèdera pas : 

- 10 m pour la hauteur maximale H 

- 7 m  pour la hauteur d’égout he 

- 7m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une 
toiture–terrasse. 

La hauteur maximale H des constructions annexes implantées à l’alignement n’excèdera pas 
4m.  
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Article AUm.11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un en-
semble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage. 

Cette harmonie des nouvelles constructions, des reconstructions ou des réhabilitations, sera 
recherchée dans le respect des architectures et des volumes environnants.  

Les constructions doivent tenir compte de la forme de la parcelle, de la végétation, de la topo-
graphie et des conditions climatiques. 

 

 Aspect des toitures : 

 

Pour les nouvelles constructions et les surélévations des constructions existantes : 

Les typologies de toitures admises sur la zone AUm sont les suivantes : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 

-Une toiture mono pente dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au 
site offrant une pente allant jusqu’à 70 %. 

-Une toiture terrasse, est considérée comme une toiture terrasse, une toiture dont la pente est 
inférieure à 15% et revêtue d’une étanchéité, sans limitation d’emprise sur la construction. 

-Une toiture cintrée dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au site 
et offrant un arc harmonieux avec l’ensemble du projet et de son environnement. 

 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   

Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  
afin d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 

Les murs ou façades situées à moins de 50 m des limites de la Zone Uma ne pourront prendre 
de vues directes en direction de ces limites. 
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 Aspect des clôtures : 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

- soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article AUm.12 . Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 

Article AUm.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 

 Espaces libres et obligations de planter  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres, d’origine principalement d’essence locale, endémique ou 
indigène. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’espèces d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par 
des arbustes et des plantes de plus petite taille. 

Les projets de constructions neuves ou d’extensions devront préserver le système racinaire des 
arbres d’intérêt, des massifs forestiers ou des arbres isolés. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

Pour toute opération de construction, d’aménagement ou d’extension, 35 % la superficie de 
l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou infrastructure. Cette surface sera 
plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol.  

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  

Pour les opérations de lotissement, les espaces communs hors voirie seront plantés et 
aménagés. 
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Zone AUh 
Zone A Urbaniser des hauts 

 

Caractère de la zone  

Zone rurale des « hauts », d’aspect verdoyant, comprenant de l’habitation essentiellement indi-
viduelle et diffuse. 

Les ravines créent des coupures vertes, et partagent l’urbanisation en séquences, ou la 
limitent.  

On y trouve un habitat existant dispersé sur un parcellaire résultant souvent de partages fami-
liaux et bâti le plus souvent  le long de voies départementales structurantes. Une urbanisation 
raisonnée en continuité avec l’urbanisation existante est recherchée 

Leur constructibilité n’admet qu’un habitat limité qui à la fois préserve le caractère paysager du 
site et permet de pallier l’absence de réseau public d’assainissement et le besoin de limiter les 
écoulements d’eaux pluviales. En outre, elle devra être compatible avec les orientations 
d’aménagement et de programmation applicables dans la zone. 

 

Article AUh.1  Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- Les constructions à fonction d’industrie, d’exploitation agricole et forestière ; 

- Les constructions à usage d’habitation, d’activités et d’entrepôt sauf celles prévues 
à l’article 2 ;  

- Les installations classées soumises à autorisation et à déclaration ; 

- Les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de 
R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2 ; 

- Les exploitations de carrières ; 

- Les entrepôts et dépôts de toute nature (ferrailles, matériaux, récupération de 
voitures, etc). 

Article AUh.2 . Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières , soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
à la zone prévus à l’orientation d’aménagement correspondante, et sous réserve de leur bonne 
insertion dans le site et de la préservation du caractère paysager : 

- les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques liés et nécessaires à 
l’aménagement de la zone ; 

- les constructions à usage d’habitation dont la surface plancher n’excède pas 115 m² par 
tranche de 400m² de terrain ou qui n’excède pas 170 m2 par tranche de 600m2 de terrain ; 

- les constructions à usage commercial, artisanal, de service, ou agricole, dans la limite 
d’une surface plancher de 300 m2 ; 

- Les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du Code de 
l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations autorisées dans 
la zone, ou susceptibles de diminuer les risques naturels prévisibles. 

- les  opérations nouvelles d'habitat collectif de 30 logements et plus sous réserve qu’elles 
comportent un minimum de 15% de logements sociaux et/ou intermédiaires dans le 
respect de la mixité sociale. 
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Article Auh.3 . Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Article Auh.4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur les réseaux publics d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service ; les raccordements aux lignes de télécommunication et de distribution 
d’énergie électrique seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article Auh.5  Superficie minimale des terrains constructibles situés en dehors des zones 
d’assainissement collectif  

Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article Auh.6 . Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Les constructions seront implantées avec un recul de 4 m minimum par rapport à l’alignement.  

En bordure des voies d’une emprise inférieure à 3,50 m, les constructions seront implantées à 
3 m minimum de l'alignement. 

 

Les constructions annexes à la construction principale à destination de stationnement pourront 
s’implanter à l’alignement. 
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Article Auh.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Sur l’ensemble de la zone : 

Chaque construction pourra s'implanter sur 1 limite séparative sur une longueur maximale de 
10 mètres et sur une hauteur maximale H de 4,5m. 

Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale à la moitié de la différence d'altitude h 
entre ces deux points, avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ h/2. 

Sur le secteur de Domenjod : 

Les constructions de toute nature devront s’implanter à 6m minimum de l’enceinte des 
bâtiments principaux de la maison d’arrêt. 

 

Article Auh.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

Article Auh.9 . Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 30% de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Article Auh.10  Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

Sur l’ensemble de la zone : 

La hauteur des constructions n’excèdera pas : 

- 7 m pour la hauteur maximale H 

- 4,5 m pour la hauteur d’égout he 

- 4,5 m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une 
toiture–terrasse. 

La hauteur maximale H des constructions annexes implantées à l’alignement n’excèdera pas 
4m.  
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Article Auh.11  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un en-
semble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage. 

Cette harmonie des nouvelles constructions, des reconstructions ou des réhabilitations, sera 
recherchée dans le respect des architectures et des volumes environnants.  

Les constructions doivent tenir compte de la forme de la parcelle, de la végétation, de la topo-
graphie et des conditions climatiques. 

 

 Aspect des toitures : 

 

Pour les nouvelles constructions et les surélévations des constructions existantes : 

Les typologies de toitures admises sur la zone AUh sont les suivantes : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 

-Une toiture mono pente dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au 
site offrant une pente allant jusqu’à 70 %. 

-Une toiture terrasse, est considérée comme une toiture terrasse, une toiture dont la pente est 
inférieure à 15% et revêtue d’une étanchéité, sans limitation d’emprise sur la construction. 

-Une toiture cintrée dans le cas d’une architecture contemporaine de qualité s’intégrant au site 
et offrant un arc harmonieux avec l’ensemble du projet et de son environnement. 

 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   

Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  
afin d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 
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Aspect des clôtures : 

Elles sont obligatoires et seront implantées à l’alignement. 

 

Elles seront constituées : 

- soit d’un mur bahut « créole » en maçonnerie traditionnelle d’une hauteur 
maximale de 2m,  

-  soit d’un mur bahut d’une hauteur de 0,50m à 0,80m surmonté d’une grille,  

- soit d'une haie vive doublée ou non d'un grillage. 

 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

Article Auh.12 . Aires de stationnement  

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 

Article Auh.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

 

 Espaces libres et obligations de planter  

Les marges de recul, en bordure de voies ou d’emprises publiques, seront traitées en jardins 
d’agrément et plantés d’arbres, d’origine principalement d’essence locale, endémique ou 
indigène. 

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’espèces d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par 
des arbustes et des plantes de plus petite taille. 

Les projets de constructions neuves ou d’extensions devront préserver le système racinaire des 
arbres d’intérêt, des massifs forestiers ou des arbres isolés. 

Pour les opérations d'habitat collectif, à l’exception des villas individuelles groupées de moins 
de 5 lots (jusqu’à 4 lots inclus), un espace libre commun, séparé de l’espace public, d’une 
surface minimale de 5m² pour 100m² de surface plancher, sera aménagé à l’air libre en aire de 
jeux fonctionnelle et planté. Cet espace pourra être réalisé sur un espace minéralisé en 
prévoyant une intégration paysagère par des plantations adaptées. 

 

 Perméabilité 

Pour toute opération de construction, d’aménagement ou d’extension, 55 % de la superficie de 
l’unité foncière sera laissée libre de toute construction ou infrastructure. Cette surface sera 
plantée et ne devra pas être imperméabilisée, afin de permettre une pénétration gravitaire 
correcte des eaux pluviales dans le sol.  

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  

Pour les opérations de lotissement, les espaces communs hors voirie seront plantés et 
aménagés. 

 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Modification n°8                          Règlement approuvé  

Mairie de St-Denis - Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique   

Novembre 2022 page 106 

 

 

Zone AUa 
Zone A Urbaniser d’activités 

 

Caractère de la zone  

Cette zone, non équipée, est située chemin Neuf à la Montagne ; elle est destinée à recevoir 
après aménagement une zone d’activités.  

Sa constructibilité est conditionnée par les orientations d’aménagement et de programmation 
applicables dans la zone et par l’évolution du de plan de prévention des risques. 

Dans le cadre du SAR en vigueur, l’implantation des équipements et activités commerciales et 
de services doit y être limitée à 5% de la superficie de la zone d’implantation. 

 

Article AUa.1  Occupations et utilisations du sol interdites  

Sont interdits : 

- les constructions à usage d’habitation sauf celles prévues à l’article 2 ; 

- les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques sauf ceux prévus à 
l’article 2 ; 

- les exploitations de carrières ; 

- le stationnement des caravanes isolées, l'ouverture des terrains de camping et de 
caravaning ; 

- les travaux, installations et aménagements soumis à autorisation au titre de l'article 
R.421-18 du Code de l'Urbanisme sauf ceux mentionnés à l’article 2. 

 

Article AUa.2  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis et soumis à des conditions particulières , soit lors de la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
à la zone prévus à l’orientation d’aménagement correspondante, et sous réserve de leur bonne 
insertion dans le site et de la préservation du caractère paysager : 

- les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques liés et nécessaires à 
l’aménagement de la zone ; 

- les constructions à usage d’habitation, strictement nécessaires à la surveillance 
des établissements autorisés ; 

- l'extension et la rénovation des installations classées soumises à autorisation 
existantes ; 

- les installations classées pour la protection de l’environnement, sous réserve 
qu’elles n’entraînent pas pour leur voisinage des nuisances inacceptables ; 

- les aménagements susceptibles de diminuer les nuisances des dépôts 
d’hydrocarbure et des postes de peinture liés à des stations-services ou à des 
garages existants, les dispositions particulières en vue de limiter les risques 
d’incendie et d’en éviter la propagation et les aménagements à caractère de 
service pour les usagers automobiles ; 
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- les affouillements ou exhaussements au titre de l'article R.421-19 et suivants du 
Code de l'Urbanisme nécessaires à la réalisation des constructions ou occupations 
autorisées dans la zone. 

Article AUa.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

Article AUa.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Ordures ménagères : 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XI. Ordures ménagères ». 

 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service ; les raccordements aux lignes de télécommunication et de distribution 
d’énergie électrique seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article AUa.5 . Superficie minimale des terrains constructibles  

Non réglementée. 

 

Article AUa.6 . Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

Les constructions pourront s’implanter : 

- soit à l’alignement,  

- soit avec un recul de 4 m minimum. 

 

Article AUa.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur une ou plusieurs limites séparatives 

- soit en recul. 
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Les constructions ou parties de constructions ne jouxtant pas la ou les limites séparatives de-
vront s’implanter à une distance L (comptée horizontalement de tout point d'une construction au 
point le plus proche de la limite) supérieure ou égale au tiers de la différence d'altitude h entre 
ces deux points, avec un minimum de 2m : 

2m  ≤ L ≥ h/3. 

Article AUa.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale au tiers de la somme des hauteurs  des façades en vis-à-
vis et/ou des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /3  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

 

Article AUa.9 . Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 70% de la superficie de l’unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Article AUa.10 . Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales - paragraphe 
XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

 

La hauteur maximale H des constructions ne doit pas excéder 10 m. 

 

Article AUa.11 . Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un en-
semble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au 
site et au paysage ; les matériaux de construction, les couleurs et les formes doivent adoucir 
l’impact visuel des constructions. 

Lorsque les constructions annexes sont apparentes depuis l'espace public, ils seront en harmo-
nie d'aspect avec le bâtiment principal. 

Les aménagements visibles depuis l’espace public au travers des porches seront en harmonie 
d’aspect avec l’ensemble bâti. 

Les constructions doivent tenir compte de la forme de la parcelle, de la végétation, de la topo-
graphie et des conditions climatiques. 
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 Volumétrie - Aspect des toitures: 

Les typologies de toitures admises sur la zone AUa sont les suivantes : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 

 

 Aspect des clôtures : 

Les clôtures, d’une hauteur maximale de 2,30 m, seront constituées de haies vives, de grilles, 
de grillages, de palissades, de murs enduits ou d’assemblages de ces éléments. 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article AUa.12 . Aires de stationnement 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVII.  Stationnement ». 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementée. 

Article AUa.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

 Espaces libres et obligations de planter  

Les espaces libres (y compris les aires de stationnement en surface) seront plantés à raison 
d’un arbre par 100 m2 de terrain non bâti. Il est recommandé de recourir à des plantations 
d’espèces d’essences locales, endémiques ou indigènes et de compléter cette plantation par 
des arbustes et des plantes de plus petite taille. 

Les plantations existantes seront maintenues dans toute la mesure du possible. Dans le cas 
d’abattage, les plantations seront remplacées par des plantations de taille et de qualité équiva-
lentes.  

 

Article AUa.14 - Coefficient d’occupation du sol  

Il n’est pas fixé de règle. 
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Zone AUx 
Zone A Urbaniser « stricte » 

 

Caractère de la zone  

Cette zone correspond aux réserves futures d’urbanisation localisées à Bellepierre et à 
Domenjod. 

L’ouverture à urbanisation de ces secteurs est subordonnée à une modification ou à une 
révision du plan local d'urbanisme. 

Seuls y sont autorisés les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques. 

 

Article AUx.1  Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 

- Les constructions et occupations du sol autres que celles prévues à l’article 2. 

 

Article AUx.2  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis sous réserve de ne pas porter entrave à l'aménagement ultérieur de la zone : 

- Les équipements d’infrastructures et ouvrages techniques liés et nécessaires à 
l’aménagement de la zone. 

- Les travaux d’aménagement et d’extension mineure pour mise aux normes 
sanitaires (limités à 30 m2) réalisés sur des constructions existantes. 

 

Article AUx.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 

Non réglementé. 

 

Article AUx.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 
et d’assainissement 

Non réglementé. 

 

Article AUx.5 . Superficie minimale des terrains constructibles  

Non réglementée. 

 

Article AUx.6 . Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Non réglementé. 
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Article AUx.7 . Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Non réglementé. 

 

Article AUx.8 . Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Non réglementée. 

 

Article AUx.9 . Emprise au sol des constructions  

Non réglementée. 

 

Article AUx.10 . Hauteur maximale des constructions  

Non réglementé. 

 Lors de l’ouverture à urbanisation du secteur de Domenjod : 

Dans une bande de 0 à 20 m de l’enceinte des bâtiments principaux de la maison d’arrêt (zone 
Auma) : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 6 m  

 

Dans une bande de 20 à 50 m de l’enceinte des bâtiments principaux de la maison d’arrêt 
(zone Auma) : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 9 m  

 

Article AUx.11 . Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Non réglementé. 

 

Article AUx.12 . Aires de stationnement 

Non réglementé. 

 

Article AUx.13  Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations  

Non réglementé. 
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Dispositions applicables à la zone agricole 
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Zone A 
Zone agricole 

Caractère de la zone  

Cette zone correspond à l’espace agricole avec un objectif de protection forte.  

Elle se développe en général sur les hauts de la commune (plateau de Domenjod, les hauts de 
la Bretagne, Bois de Nèfles, Saint-François, le Brulé, la Montagne et Saint-Bernard) espace 
intermédiaire entre l’urbanisation et le domaine forestier, et sur le bas de la Montagne entre 
falaise et urbanisation.  

Elle est destinée à l’exploitation agricole : culture de la canne, fourragère, maraîchage, élevage 
et à sa diversification, notamment par le l’agrotourisme. L’activité agrotouristique étant une 
activité de diversification d’une exploitation agricole existante, destinée à valoriser les produits 
issus d’une activité de production agricole pour assurer un revenu complémentaire à 
l’exploitant. 

Située à proximité d'une agglomération en expansion, elle est soumise à une forte pression 
immobilière. 

La surface minimale pour une exploitation dépend du type de production choisie et entreprise. 
La référence en matière sera donc l’unité de référence du Schéma Directeur Départemental 
des Structures Agricoles (SDDSA). 

La zone comprend un secteur Ac de taille et de capacité d’accueil limitée, qui correspond à une 
stricte délimitation des constructions existantes. Cette zone Ac, qui a pour vocation première de 
reconnaître ces constructions existantes, permet de concrétiser l’objectif du PADD d’avoir un 
regroupement des habitations sous forme de hameaux agricoles. 

Dans le respect du cadre posé par le SAR en vigueur, le zonage précis de cette zone Ac, 
exclue les parcelles non bâties, empêchant, de fait, que de nouvelles constructions voient le 
jour sur des parcelles vierges et/ou cultivées, en zone agricole. 

 

Article A.1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdits : 

- les constructions de toute nature sauf celles prévues à l’article 2 ; 

- les occupations et utilisations  ne visant pas à exploiter le potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 

 

Article A.2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis sous réserve qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et 
forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages : 

Sur l’ensemble de la zone : 

- les ouvrages techniques et installations nécessaires aux services publics liés à la 
production, au stockage et à la desserte en eau et en énergie, et au traitement des 
eaux potables et usées, si leur implantation dans la zone s’impose et soit rendue 
indispensable par des nécessités techniques et économiques impératives, et à la 
condition que l’activité agricole soit intégralement préservée ; 

- l’extension ou l’implantation d’installations classées et d’ouvrages techniques 
nécessaires à l’activité agricole de la zone ; 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Modification n°8                          Règlement approuvé  

Mairie de St-Denis - Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique   

Novembre 2022 page 114 

- les bâtiments techniques agricoles et les installations techniques nécessaires à 
l’exercice de l’activité agricole ; 

- la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou pour des 
raisons de salubrité publique, en application de l’article L.111-3 du Code de 
l’Urbanisme ; 

- les travaux d’aménagement et d’extension mineure pour mise aux normes 
sanitaires réalisés sur des constructions existantes à la date d’approbation du PLU 
dans la limite de 30 m2 de surface plancher ; 

- les infrastructures de transport des technologies de l’information et de la 
communication, sous réserve que leur localisation soit rendue indispensable par 
des nécessités techniques et économiques impératives ; 

- les constructions à usage agrotouristique pour l’hébergement temporaire et la 
restauration, dès lors qu’ils constituent un complément de revenu d’une 
exploitation agricole existante et répondent aux normes du schéma départemental 
des structures agricoles, et qu’elles soient localisées sur l’exploitation agricole en 
extension de l’habitation principale existante et dans la limite de 300 m² de surface 
plancher pour l’ensemble de la construction (habitation et extension comprise), 
avec un maximum de 150 m² de surface plancher pour l’habitation ; 

- les constructions vouées à l’accueil à la journée pour permettre la découverte de 
l’exploitation, dans une superficie adaptée à leur finalité ; 

- les locaux destinés à la vente de produits de l’exploitation, dans la limite de 25 m2 
de surface de plancher ; 

- les équipements DFCI (Dispositif de protection des Forêts Contre les Incendies). 

En secteur Ac, qui ne concerne que des constructions existantes : 

- les constructions à usage d’habitation dans la limite de 170 m² de surface de 
plancher. 

Article A.3  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
IX. Dessertes et accès ». 

 

Toute construction ou installation admise sera desservie par une voie publique ou privée dans 
des conditions répondant à son importance et à sa destination notamment en ce qui concerne 
la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche 
permettant une lutte efficace contre l’incendie.  

 

Article A.4  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité. 
Conditions de réalisation d’un assainissement dans les zones relevant de 
l’assainissement non collectif 

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

L’assainissement individuel est admis. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 
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 Autres réseaux :  

Le branchement sur le réseau public d’électricité est obligatoire pour toute construction qui 
requiert ce service ; les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique et de 
télécommunication seront installés en souterrain. 

Les réseaux publics ou privés, d’électricité et de télécommunication seront enterrés. 

 

Article A.5 Superficie minimale des terrains constructibles situés en dehors des zones 
d’assainissement collectif  

 

La superficie minimale des terrains constructibles devra être suffisante à la réalisation d’un 
dispositif d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur, avec un 
minimum de 400 m2. 

En dehors des secteurs Ac, tout terrain pour être constructible devra par ailleurs avoir une 
surface minimale égale à l’unité de référence identifiée dans le SDDSA. 

 

Article A.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Toute construction ou installation autorisée devra être implantée avec un recul au moins égal à 
10m de l’axe des voies. 

 

Article A.7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Toute construction ou installation autorisée sera implantée avec un recul au moins égal à 6 m. 

  

Article A.8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus 
haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus 
petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 
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Article A.9 Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 20 % de la superficie de l’unité foncière.  

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Toutefois, pour les parcelles d’une superficie inférieure à 1000 m2 existantes à la date 
d’approbation du présent PLU, l’emprise au sol des constructions pourra atteindre 25 % de la 
superficie de l'unité foncière. 

Article A.10 Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales - 
paragraphe XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

 Pour les constructions  techniques : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 10 m  

 Dans les autres cas : 

La hauteur maximale H des constructions ne devra pas excéder 7 m. 

En cas de toiture à versants, la hauteur d’égout mesurée par rapport au sol naturel ne doit pas 
excéder 4,5 m. 

Article A.11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

 

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un 
ensemble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
au site et au paysage. 

 

 Aspect des toitures : 

Les typologies de toitures admises sur la zone A sont les suivantes : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 
 
Les dispositions liées aux pentes de toits ne s’appliquent pas aux serres constituées d’arceaux 
et de bâches 

 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits.  

 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   
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Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  
afin d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 

Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour 
s’intégrer dans le milieu naturel environnant. 

Pour les bâtiments techniques agricoles, le traitement architectural des façades devra tenir 
compte de la destination et des impératifs de fonctionnement de la construction et ne comporter 
que des ouvertures réduites, permettant une aération et un éclairage intérieur suffisants. 

Concernant les élevages, les matériaux apparents, employés pour les parois extérieures, 
permettant de réguler le confort thermique des animaux sont à privilégier. 

 Aspect des clôtures : 

Les clôtures garderont un aspect végétal prédominant. Elles seront constituées d’une haie vive 
doublée ou non d’un grillage. 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

 

Article A.12 Aires de stationnement 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, 
sera assuré en dehors des voies publiques. 

Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 

Article A.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

L'espace libre de toute construction ou installation, préservant la perméabilité du sol, doit 
représenter au minimum 40 % de la surface de la propriété. 
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Dispositions applicables à la zone naturelle  
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Zone N 
Zone naturelle et forestière 

Caractère de la zone  

Cette zone naturelle d’intérêt paysager, forestier et écologique est divisée en quatre secteurs : 

- Les secteurs N, pour les ravines, pentes d’encaissements, crêtes naturelles et 
autres continuités écologiques, ainsi que les sites naturels remarquables d’Ilet 
Quinquina et de la Grande Chaloupe. Cette zone N inclut également les terrains 
gagnés sur la mer pour la construction de la nouvelle route du Littoral. 

- Un secteur Npf pour le cœur du Parc National et les ZNIEFF de type 1, avec un 
objectif de protection forte de ces espaces. Dans le cœur du parc national, en plus 
des règles du PLU, des modalités spécifiques s’appliquent en matière de 
protection du patrimoine, de travaux et d’activités, et seront opposables à l’issue 
de la promulgation du décret validant la charte du Parc national par le Conseil 
d’Etat. 

- Un secteur Ntn : secteur naturel intégrant une vocation touristique et de loisirs 
pouvant recevoir des équipements légers de loisirs. Il est localisé à Saint-François, 
au Brûlé, au Colorado. 

- Un secteur Ntc à constructibilité limitée ayant une vocation première de 
développement touristique, pouvant notamment recevoir des équipements publics 
ou d’intérêt collectif liés au commerce, à l’artisanat, à l’hébergement hôtelier, sous 
réserve qu'ils ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers 
ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Il est localisé au Bois 
de Nèfles, à Saint-François, au Brûlé, à la Montagne et à Saint-Bernard. 

Article N.1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdits : 

- les constructions de toute nature sauf celles prévues à l’article 2 ; 

- les occupations et utilisations autres que celles favorisant la préservation des sols 
agricoles et forestiers, la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

Article N.2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Sont admis sous réserve de ne porter atteinte ni à la préservation des sols agricoles et 
forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages : 

Dans les zones Npf, N, Ntn et Ntc : 

A l’intérieur du cœur du parc national : 

- les travaux, constructions et installations ayant obtenus l’autorisation spéciale de 
l’établissement public du Parc délivrée après avis de son Conseil Scientifique, 
conformément à l’article L.331-4 du Code de l’Environnement, notamment pour les 
constructions et installations indispensables à l’approvisionnement en eau et en 
énergie, les constructions légères à usage touristique, les équipements DFCI etc. 

En dehors du cœur du parc national : 

- les aménagements liés à la mise en valeur touristique ou à l’ouverture de la zone 
au public : chemin de randonnées, sentiers de découverte et équipements légers 
de type kiosque ou abris ;  

- les ouvrages techniques et installations nécessaires aux services publics liés à la 
production, au stockage et à la desserte en eau et en énergie, et au traitement des 
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eaux potables et usées si leur implantation dans la zone s’impose et soit rendue 
indispensable par des nécessités techniques et économiques impératives ; 

- les infrastructures de transport de personnes, de marchandise ou d’énergie, sous 
réserve que leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités 
techniques et économiques impératives et que des mesures de réduction et de 
compensation soient prises pour diminuer l’impact environnemental et paysager ; 

- la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre ou pour des 
raisons de salubrité publique, en application de l’article L.111-3 du Code de 
l’Urbanisme ; 

- les travaux d’aménagement et d’extension mineure pour mise aux normes 
sanitaires (limités à 30 m2) réalisés sur des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU ; 

- les équipements DFCI (Dispositif de protection des Forêts Contre les Incendies). 

Dans les zones N, Ntn et Ntc : 

- les ouvrages, installations (y compris celles relevant de la règlementation des 
installations classées pour la protection de l’environnement) et équipements 
strictement nécessaires à la construction, à l’entretien, à l’exploitation et à 
l’insertion dans l’environnement de la Nouvelle Route du Littoral (RN1) sur le 
linéaire de l’infrastructure ; 

- la réhabilitation des bâtiments d’habitation existants sous réserve de ne pas créer 
d’extension et d’avoir un impact environnemental et paysager réduit ; 

- l’implantation ou l’extension d’installations techniques strictement nécessaires au 
fonctionnement et au développement d’une exploitation agricole ; 

- l’exploitation des carrières dans les périmètres définis au sein du Schéma 
Départemental des Carrières en vigueur ; 

- la réalisation d’infrastructures de transport de personnes. 

 
Dans les secteurs Ntn et Ntc : 

- les constructions et installations légères d’intérêt collectif nécessaires à l’accueil 
du public ou liées à la pratique d’activités de loisirs  (kiosques, rondavelles, abris, 
sanitaires, …)  sous réserve que leur surface plancher n’excède pas 20 m2 ; 

Dans les secteurs Ntc : 

A l’intérieur du cœur du Parc national : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif  
ayant une vocation de commerce, artisanat ou touristique, dont l’hébergement 
hôtelier ; 

- les constructions à usage d’habitation, dans la limite de 130 m² de surface de 
plancher, principalement pour la surveillance des établissements autorisés. 

En dehors du cœur du Parc national : 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
ayant une vocation de commerce ou d’artisanat; 

- Les constructions et installations à vocation touristique dont l’hébergement hôtelier : 
les fermes auberges, les gîtes et les chambres d’hôtes.  

- les constructions à usage d’habitation, dans la limite de 170 m2 de surface plancher, 
principalement pour la surveillance des établissements autorisés. 
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Article N.3 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public 

Toute construction ou installation admise sera desservie par une voie publique ou privée dans 
des conditions répondant à son importance et à sa destination notamment en ce qui concerne 
la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche 
permettant une lutte efficace contre l’incendie.  

Article N.4 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité. 
Conditions de réalisation d’un assainissement individuel dans les zones 
relevant de l’assainissement non collectif  

 Alimentation en eau potable :  

Le branchement sur le réseau public de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute 
construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable. 

 Assainissement : 

L’assainissement individuel est admis. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux «Dispositions Générales, paragraphe 
X. Assainissement ». 

 Autres réseaux :  

Les raccordements aux lignes de distribution d’énergie électrique seront installés en souterrain. 

Les réseaux seront enterrés. 

Article N.5 Superficie minimale des terrains constructibles situés en dehors des zones 
d’assainissement collectif  

 Il n’est pas fixé de règle. 

Toutefois, en cas d’impossibilité du raccordement de la parcelle à un système d’assainissement 
collectif, la surface des terrains devra être suffisante à la réalisation d’un dispositif 
d’assainissement non collectif en conformité avec la législation en vigueur. 

 

Article N.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les dispositions de cet article sont également applicables aux voies privées. 

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales, paragraphe 
XII. Alignement ». 

 

Les constructions seront implantées avec un recul de 10m minimum par rapport à l’alignement. 

Article N.7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions seront implantées, avec un recul de 10m au minimum.  
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Article N.8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété  

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même propriété, devront respecter entre eux, 
une distance L supérieure ou égale à la moyenne des hauteurs des façades en vis-à-vis et/ou 
des niveaux droits en vis-à-vis avec un minimum de 4m : 

4m  ≤ L ≥ H+h /2  avec 

- H : hauteur de la façade la plus haute et/ou du niveau droit le plus haut,  

- h : hauteur de la façade la plus petite et/ou du niveau droit le plus petit. 

 
Etant précisé que les façades s’entendent ici à l’exclusion des toitures, saillies et débords. 

 

Article N.9 Emprise au sol des constructions  

Dans les zones N, Npf et Ntn : 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 5% de la superficie de l'unité foncière. 

Pour toute unité foncière située sur plusieurs zones du PLU, l’emprise au sol sera calculée 
selon la superficie de chaque zone du PLU concernée  

Toutefois, pour les parcelles d’une superficie inférieure à 1000 m2 existantes à la date 
d’approbation du présent PLU, l’emprise au sol des constructions pourra atteindre 15 % de la 
superficie de l'unité foncière. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages, aux installations (y compris celles relevant 
de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement) et aux 
équipements strictement nécessaires à la construction, à l’entretien, à l’exploitation et à 
l’insertion dans l’environnement de la Nouvelle Route du Littoral (RN1) sur le linéaire de 
l’infrastructure. 

 

En secteur Ntc : 

L’emprise au sol des constructions est limitée à 10 % de la superficie de l’unité foncière. 

Toutefois, pour les parcelles d’une superficie inférieure à 1000 m2 existantes à la date 
d’approbation du présent PLU, l’emprise au sol des constructions pourra atteindre 20 % de la 
superficie de l'unité foncière. 

 

Article N.10 Hauteur maximale des constructions  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions Générales - 
paragraphe XV. Prospects. Hauteur maximale des constructions ».  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages, aux installations (y compris celles relevant 
de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement) et aux 
équipements strictement nécessaires à la construction, à l’entretien, à l’exploitation et à 
l’insertion dans l’environnement de la Nouvelle Route du Littoral (RN1) sur le linéaire de 
l’infrastructure. 

 
Dans les secteurs Ntn : 

La hauteur maximale H des constructions ne doit pas excéder 4,50 m. 
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Dans les secteurs Ntc : 

La hauteur maximale des constructions ne devra pas excéder : 

- 7 m pour la hauteur maximale H 

- 4 m pour la hauteur d’égout he 

- 4m pour la hauteur maximale H des parties de constructions couvertes par une toiture–terrasse. 

 
Article N.11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  

Il sera fait application des prescriptions mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe 
XVI. Aspect extérieur ».  

Les constructions seront conçues, implantées et réalisées de sorte qu’elles constituent un 
ensemble harmonieux ne portant pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
au site et au paysage. 

Les constructions doivent tenir compte de la forme de la parcelle, de la végétation, de la 
topographie et des conditions climatiques. 

 Aspect des toitures : 

Les typologies de toitures admises sur la zone N sont les suivantes : 

-Une toiture à 4 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 140 %, sans limitation 
d’emprise sur la construction. 

-Une toiture 2 pentes offrant une pente comprise entre 30 % et 100 %, sans limitation d’emprise 
sur la construction. 

 

Volumétrie 

Les chiens-assis, lucarnes rampantes sont interdits. 

 

Matériaux de couverture 

Le zinc, la tôle plane, la tôle ondulée peinte, le bardeau de bois, sont les aspects de matériaux 
préconisés.   

Couleurs  

Les tôles ondulées devront être peintes. Le choix se fera dans une palette de couleurs sombres  
afin d’une meilleure intégration dans l’environnement végétal. 

 

 Aspect des façades : 

Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, de même que les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau sont à éviter. 

 Intégration paysagère des espaces libres 

Les espaces libres devront participer à l’intégration du projet dans le site. 

Article N.12 Aires de stationnement 

Il sera fait application des règles mentionnées aux « Dispositions générales - paragraphe XVII.  
Stationnement ». Le stationnement véhicules non motorisés n’est pas réglementé. 

Article N.13 Espaces libres, aires de jeux et/ou de loisirs, plantations 

Les terrains doivent conserver le caractère dominant d’espace naturel. 
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Annexes relatifs aux captages et forages 



Arrêté n°2021-147/SG/DCL portant sur le captage Bras Cateau 

Arrêté N°2021-148/SG/DCL portant sur le système de captage Ravine Blanche 

CAPTAGES 

Captage BRAS 

CATEAU 

Système de 

captage RAVINE 

BLANCHE 

(Ravine Blanche, 

Ravine la Chaîne, 

Bras Ciment, Bras 

Cresson) 

 

TITRE I - OBJET DE L’AUTORISATION 
 

 

Description des ouvrages et travaux autorisés 
 
Les travaux autorisés sont les suivants : 
 

  

· Confortement des fondations du seuil et du canal de dérivation ; 

· Aménagement d’une fosse de dissipation ; 

· Cuvelage et couverture du canal de dérivation, comprenant une crépine, une vidange 
et une cloison siphoïde ; 

· Aménagement d’une prise d’eau par en dessous ; 

· Aménagement d’un regard de dégravage/dessablage ; 

· Aménagement d’un dispositif de restitution d’un débit réservé en aval immédiat de 
l’ouvrage de captage d’eau, comprenant un dispositif de contrôle du débit (échelle 
limnimétrique) ; 

· Pose d’une échelle limnimétrique dans le canal de dérivation pour le contrôle des 
débits prélevés ; 

· Renouvellement de 2 250 m de canalisation d’adduction fonte en diamètre 100 et 
150 mm ; 

· Suppression du tuyau PEHD de diamètre 32 mm utilisé en période d’étiage ; 

X 

 



· Renforcement de la canalisation pour protection contre les risques de mouvements 
de terrain, de surcreusement dans les passages de petites ravines ou de 
poinçonnements dus à des blocs rocheux ; 

· Rénovation du brise-charge amont : renforcement des fondations, enduit sur 
parements intérieurs, remplacement du capotage et réalisation d’un trop-plein avec 
évacuation dans le talweg. 

 

  
Captage « Ravine Blanche » : 

· Aménagement d’un seuil transversal en béton armé liaisonné avec la dalle 
basaltique sur la largeur totale du lit mineur, soit environ 18 m, avec une rehausse 
comprise entre 0,80 m et 1,50 m par rapport au fond du lit de la ravine ; 

· Pose d’une grille caoanda, ou similaire, en rive droite de la ravine, réduisant les 
risques de colmatage et les risques d’entrée de poissons et macro-crustacés dans 
la prise d’eau ; 

· Aménagement d’une échancrure dans le seuil permettant la restitution du débit 
réservé en tout temps, et prioritairement aux prélèvements d’eau. Deux dispositifs 
de contrôle du débit prélevé et du débit réservé sont mis en place (échelles 
limnimétriques) ; 

· Rénovation et étanchéité du canal maçonné de dérivation sur environ 120 m ; 

· Mise en place d’une couverture par plaques de tôles sur le canal maçonné de 
dérivation sur environ 100 m ; 

· Démolition et reconstruction du brise-charge en conservant son implantation et ses 
caractéristiques géométriques initiales ; 

· Remplacement de 480 m de canalisation d’adduction : canalisation fonte de 
diamètre 200 mm posée sur plots béton. 

 

 

X 

  
Captage « Ravine la Chaîne » : 

· Déroctage du fond de la vasque naturelle permettant de faciliter le prélèvement en 
partie haute de la vasque et favoriser la décantation en partie basse ; 

· Aménagements permettant d’améliorer la qualité de l’eau : suppression du tuyau et 
remplacé par une fenêtre de déversement équipée d’une grille de maillage 1 cm 
environ, mise en place d’un ouvrage de dégrave/dessabalage au niveau de la 
pseudo seconde vasque avant rejet dans le canal de dérivation. 

 

X 



  
Captage « Bras Ciment » et captage « Bras Cresson » : 

· Aménagement d’une prise d’eau par en-dessous (caniveau à grille inclinée avec 
seuil béton à l’aval direct) ; 

· Aménagement d’un regard de dégravage raccordé à la canalisation d’adduction 
d’eau, comprenant une crépine, une vidange et une cloison syphoïde. 
 

 

X 

 
Les travaux annexes suivants sont autorisés en raison des difficultés d’accès aux ouvrages : 
 

  

· Débroussaillage du sentier reliant la piste 4 x 4 au captage ; 
 

X 

 

  

· Aménagement d’une aire en amont du seuil du captage. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  

· Débroussaillage du sentier d’accès au captage ; 

· Elagage et débroussaillage de la clairière située à proximité du captage de Bras 
Cresson permettant la dépose, par hélitreuillage, des matériels nécessaires à la 
réalisation des travaux sur les captages de Ravine Blanche, Ravine La Chaîne, Bras 
Cresson et Bras Ciment. 

 

 

X 

 

Périmètres de protection sanitaires du captage 
 
Réglementations et obligations à l’intérieur du Périmètre de Protection Immédiate (PPI = ce périmètre est une zone d’exclusion de toutes 
activités, exceptées celles nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du captage et des équipements associés) : 
 

  

· La baignade, la pêche et le pique-nique sont interdits ; 

· L’utilisation de raticides, d’herbicides, pesticides et de tout autre produit 
phytosanitaire est proscrite ; 

X X 



· L’entretien du PPI doit être réalisé manuellement ou mécaniquement et aucun 
désherbant chimique et autres produits phytosanitaires ne sont employés ; 

· Tous les travaux d’entretien, de déblaiement, de réparation nécessitant des moyens 
mécanisés ou motorisés devront être réalisés avec des précautions particulières 
pour éviter toute pollution accidentelle du captage par ces activités : le matériel sera 
parfaitement entretenu ; des kits anti-pollution sont disposés sur le chantier, et le 
stockage de produits dangereux sera fait dans des dispositifs de rétention adéquats, 
en dehors de l’enceinte du PPI. Tous les travaux de grande envergure seront soumis 
à un protocole d’intervention précisant les mesures prises pour éviter les pollutions 
accidentelles dans le milieu naturel et le cours d’eau. Ce protocole sera mis à 
validation aux autorités environnementales et sanitaires pour validation (ARS et 
DEAL) ; 

· Au cours des travaux d’entretien, de réhabilitation ou de curage important au niveau 
d’une prise d’eau, les eaux de captage concerné ne devront pas être captées. Un 
dispositif devra permettre de déconnecter le captage concerné par les travaux de la 
conduite d’adduction ou du canal de dérivation ; 

· Aucun produit ne pourra être stocké dans cette zone sauf impératif d’exploitation 
dûment justifié et après en avoir avisé l’ARS ; 

· L’accès à la zone de protection immédiate sera strictement réglementé, toute 
personne intervenant dans cette zone sera sensibilisée et informée de la présence 
d’un captage à destination de distribution pour de l’eau potable. Toute intervention 
sur le captage pouvant entraîner une pollution accidentelle devra être signalée au 
plus tôt à la collectivité en charge de l’alimentation en eau potable et à l’exploitant ; 
et être consignée dans un registre. 
 

  

· Une barrière munie d’un portillon doit être installée sur le sentier d’accès, en aval de 
la prise d’eau et à l’entrée du périmètre de protection immédiate. Des panneaux 
d’information sont installés au niveau de l’entrée du PPI. Ces panneaux indiquent la 
présence d’un captage d’eau potable et la nature du périmètre de protection 
concernée, avec des informations sur les principales prescriptions associées et les 
numéros des services compétents pour tout signalement. 
 

X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

· Une barrière munie d’un portillon doit être installée sur le sentier d’accès en aval du 
captage Bras Cresson. La barrière métallique existante, située en aval immédiat de 
la bâche de filtration, doit être remise en état. Des panneaux d’information sont 
installés au niveau de l’entrée du PPI. Ces panneaux indiquent la présence d’un 
captage d’eau potable et la nature du périmètre de protection concernée, avec des 
informations sur les principales prescriptions associées et les numéros des services 
compétents pour tout signalement. 
 

 

X 

 
Réglementation du Périmètre de Protection Rapprochée (PPR = correspond au bassin versant hydrologique situé en amont du point de 
captage, d’une bande de 100 mètres minimum au-delà du bassin versant hydrologique afin de tenir en compte du risque de transfert de 
polluants potentiels vers le point de captage et l’intégralité du Piton Mavouze ou Pic Adam (selon le point de captage)). 
 
Dans ce périmètre, sont rigoureusement interdites toutes activités et installations susceptibles de porter atteinte à la qualité et/ou la quantité 
de la ressource ou de déstabiliser la couverture végétale, et en particulier toutes les activités liées au tourisme et aux aménagements forestiers. 
 
En sus, sont interdits : 
 

  
Environnement général :  
 

Ø Tourisme et loisirs : 
 

  

· Le camping, le bivouac et le caravaning, sauf dans le cadre d’actions d’intérêt public 
ou scientifique nécessitant de passer une ou plusieurs nuits sur site. Ces actions 
ponctuelles devront au préalable faire l’objet d’une information auprès des autorités 
sanitaires compétentes ; 

· Pratiques d’activités de sports mécaniques et de loisirs mécaniques (engins à moteur 
thermique de type quads, 4x4). 

 

 

 

 

 

X 

 
 
 
 
 

 

X 

 



  
Ø Boisements – Forêts : 

 

  

· Déboisement, dessouchage et défrichement au droit des zones boisées et des 
pentes d’encaissement des ravines. L’exploitation du bois reste possible, mais les 
coupes à blanc sont interdites ; 

· Traitement des forêts et des bois abattus ; 

· Affourage et agrainage du gibier. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Excavations – Remblais : 

 

  

· Ouverture et exploitation de carrières ou de galeries ; 

· Ouverture d’excavations autres que celles nécessaires aux passages de 
canalisations ou d’infrastructures destinées à l’adduction d’eau potable ou à la 
sécurisation et à l’amélioration des captages ; 

· Stockage et mise en remblai de terres et de matériaux. 
 

X X 

  
Ø Voies de communication : 

 

  

· Création de nouvelles voies de communication terrestres pour véhicules ou engins 
(pistes, chemins), autres que celles éventuellement nécessaires pour faciliter l’accès 
aux captages ; 

· Création d’aire de stationnement pour véhicules ou engins à moteur ; 

· Le sentier d’accès au captage sera interdit au public (portail fermé, panneau de 
signalisation). 

 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

 

X 



  
Ø Matières polluantes susceptibles d’altérer la qualité des eaux : 

 

  

· L’épandage et le stockage de produits phytocides, phytosanitaires et rotendicides, 
sauf dérogation, dans le cadre de la lutte contre les espèces végétales et animales 
envahissantes et nuisibles et pour la protection de la faune et de la flore. Des 
interventions sont possibles, dans le cadre de campagnes ponctuelles de lutte contre 
les espèces végétales ou animales envahissantes et nuisibles. Ces actions devront 
faire l’objet de protocoles d’intervention précisant les mesures prises pour éviter les 
pollutions accidentelles dans le milieu naturel et les cours d’eau et qui devront être 
soumis à la validation des autorités environnementales et sanitaires. La dérogation 
ne pourra s’appliquer qu’en dehors de la saison des pluies et des périodes 
pluvieuses ; 

· Utilisation de produits polluants dans la lutte contre les incendies (forêt notamment) ; 

· Stockage, déversement, épandage, enfouissement ou dépôt de matières 
fermentescibles (lisiers, purins, jus d’ensilage, eaux résiduaires des logements des 
animaux, boues de station d’épuration, boues de vidanges des fosses toutes eaux) ; 

· Installation de décharges contrôlées, de dépôts d’ordures ménagères et industrielles 
et dépôt de produits radioactifs, de déchetteries et de centre d’enfouissement 
technique ; 

· Installation d’ouvrages de transport et de stockage d’hydrocarbures, de produits 
chimiques et de synthèse ou d’eaux usées de toute nature. 

 

 

X 

 

 

X 

 

  
Gestion des eaux : 
 

Ø Eaux pluviales : 
 

  

· Modifications des lits de ravine et de leurs berges ; 

· Rejet des eaux pluviales en direction des tronçons de ravine débouchant en amont 
des captages. 

 

 

 

X 

 
 

 

X 

 



  
Ø Points d’eau : 

 

  

· Captages de sources et découlements superficiels, autres que ceux destinés à 
l’alimentation en eau potable d’une collectivité ; 

· Forage, puits ou galerie, autres que ceux destinés à l’alimentation en eau potable 
d’une collectivité ; 

· Création de plan d’eau, mare ou étang. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Activités agricoles : 
 

Ø Bâtiments agricoles : 
 

  

· Implantation de bâtiments ou sièges d’exploitation agricole, de toute nature. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Elevage : 

 

  

· Création d’élevage de type plein air (intensifs) ; 

· Pacage d’animaux ; 

· Installation d’abreuvoirs ou d’abris destinés au bétail. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Cultures : 

 

  

· Mise en culture de parcelles de terrain. 
 

 

 

X 

 
 

 

X 

 



  
Urbanisme et habitat : 
 

Ø Constructions : 
 

  

· Création de constructions à usage d’habitat ou de séjour de longue durée. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Etablissements industriels, commerciaux ou artisanaux : 

 

  

· Implantation ou exploitation d’installations classées pour la protection de 
l’environnement ayant une incidence sur la ressource en eau ; 

· Création ou exploitation d’activités polluantes. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Cimetières : 

 

  

· Création de cimetière. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Documents d’urbanisme : 

 

  

· La modification du zonage inscrit dans le document d’urbanisme en vigueur à la date 
de signature du présent arrêté, excepté pour un classement en zone plus protectrice 
pour l’environnement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

X 

 



 
Sont règlementés : 
 

  
Ø Espaces de forêts et espaces naturels : 

 

  

· L’usage de produits polluants dans le cadre de la lutte contre les incendies de forêts 
doit faire l’objet d’une information préalable auprès des autorités sanitaires 
compétentes ; 

· Les aménagements de dispositifs de lutte contre les incendies de forêt (de type 
barrière coupe feux) devront être placés de préférence à plus de 800 m en amont 
des périmètres de protection immédiate des captages (limite géomorphologique, où 
l’incision du réseau hydrographique est moins forte dans le bassin versant). Le cas 
échéant, ils seront soumis à l’avis des autorités sanitaires. 

 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Lutte contre l’érosion des sols (de manière générale) : 

 

  

· Une vigilance particulière devra être apportée sur le maintien des aménagements 
suivants sur le périmètre : 
- Végétalisation et stabilisation des talus (sentiers, berges de ravine, …) ; 
- Végétalisation des surfaces dénudées ou érodées ; 
- Consolidation des sentiers ou chemins, pour éviter leur ravinement par des 

dispositifs anti-érosion. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Voies de communication : 

 

  

· Les chemins/sentiers existants permettant l’accès aux captages seront interdits au 
public (barrière, panneau de signalisation), pour limiter leur fréquentation ; 

· Création ou modification de sentiers pédestres existants : elle devra se faire dans le 
strict respect du Code de l’Environnement et du Code Forestier en vigueur. Les 

 

X 

 

 

X 

 



modalités d’intervention devront notamment respectées les règles suivantes : pas 
d’utilisation de produits phytosanitaires (type désherbant) pour l’entretien ; utilisation 
de moyens mécaniques « légers » (débroussailleuse, tronçonneuse, etc.) ; 
intervention manuelle dans la mesure du possible ; pas de stockage d’hydrocarbures 
dans le périmètre de protection rapprochée ; largeur limitée des sentiers (1 m)) ; 

· Création éventuelle d’une voie de communication vers les captages existants (de 
type piste ou chemin). Ce type d’intervention dans le périmètre de protection 
rapprochée devra respecter les modalités suivantes : accès uniquement par l’aval 
des captages ; largeur des accès strictement limitée à 3 m maximum, afin de 
permettre la circulation de véhicules tout-terrain vers le captage pour son entretien. 

 

  
Ø Loisirs et tourisme : 

 

  

· Des panneaux d’information sont installés au niveau des entrées dans le PPR (au 
niveau des sentiers le recoupant). Ces panneaux indiquent la présence d’un captage 
d’eau potable et la nature du périmètre de protection concernée, avec des 
informations sur les principales prescriptions associées et les numéros des services 
compétents pour tout signalement ; 

· Création et aménagement d’aires de pique-nique ou de loisir. Ces activités sont 
acceptables dans un rayon de 100 m au-delà du périmètre de protection immédiate, 
sous les conditions suivantes : aménagement de points de collecte de déchets, avec 
évacuation journalière ; pas de brûlage ou stockage de déchets sur site ; mise en 
place de toilettes de type chimique, avec entretien journalier ; pas de rejets de toute 
nature dans un milieu naturel ; 

· Pêche et activités aquatiques et de baignade : activités tolérées, sous réserve du 
caractère temporaire ou ponctuel (fréquentation et durée d’activité limitées) : 
missions scientifiques ; activité de type canyoning. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

X 

 



  
Ø Eaux usées : 

 

  

· En cas de manifestations (sportives ou autres) à forte affluence et à caractère 
ponctuel, des toilettes provisoires sans rejet dans le milieu naturel (de type chimique 
ou sèches) devront être mises en place sur les points de rassemblement ou en 
bordure des sentiers de randonnée existants. Ces dispositifs devront impérativement 
être retirés après la manifestions. 

 

 

X 

 

 

X 

 

 

Article 7. Protection dynamique – Stations d’alerte 
 

  
Le pétitionnaire est tenu d’adopter un dispositif de surveillance et d’alerte automatisé 
permettant de détecter les évènements de pollution de la ressource et d’empêcher le 
prélèvement et la mise en distribution de l’eau polluée. 
 
Des appareils de mesures en continu situés au niveau de la station de potabilisation de Bois 
de Nèfles ou du réservoir de tête seront chargés d’enregistrer les paramètres suivants : 

- Débit instantané, turbidité, couleur, volumes prélevés, pH, conductivité électrique 
et température avec un pas d’acquisition de 15 minutes minimum. 

 

 

X 

 

 

X 

 

  
Les données des paramètres ci-dessus devront être archivées numériquement et tenus à 
disposition du service de l’Etat en charge de la police de l’eau et de l’ARS. 
 
Les vannes d’entée de l’eau seront automatiquement fermées dès dépassement de seuils 
fixés par la personne responsable de la production et de la distribution de l’Eau sur le 
paramètre turbidité. 
 

 

 

X 

 

 

Article 8. Publication des servitudes 
 



  
La notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris 
entre le périmètre de protection rapprochée ainsi qu’à toute personne juridique distincte du 
pétitionnaire exploitant de stations de mesure présentes en amont du captage. 
 
De même la présente autorisation est notifiée aux usagers connus des cours d’eau 
(associations de pêche, associations de randonneurs, associations de protection de 
l’environnement, accompagnateurs d’activité de pleine nature, etc.). 
 
Le bénéficiaire de l’autorisation préfectorale est chargé d’assurer cette formalité. 
 

 

X 

 

 

X 

 

 

TITRE II - PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PRESERVATION DE L’ENVRIONNEMENT ET 

DES MILIEURS AQUATIQUES 
 

 

Article 9. Prescriptions générales 
 

  
Généralités : 

 

  
Les prescriptions générales et spécifiques du présent arrêté sont intégrées dans les 
documents de consultation des entreprises (CCTP) permettant d’encadrer les modalités de 
réalisation de chantier. 
 
Les prescriptions du présent arrêté seront retranscrites dans : 

· Un plan d’assurance environnemental (PAE) ; 

· Une charte chantier vert incluse dans les pièces contractuelles du marché de 
travaux ; 

· Un schéma organisationnel de gestion et d’élimination des déchets de chantier 
(SOGED). 

 

 

X 

 

 

X 

 



  
Prescriptions générales : 

 

  
Le bénéficiaire doit respecter les prescriptions générales figurant dans les arrêtés suivants : 

· Arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à 
autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de 
l’Environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

· Arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à la déclaration en application 
des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement et relevant de la rubrique 
3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du Code de 
l’Environnement. 

 

 

X 

 

 

X 

 

  

· Arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales 
applicables aux installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de 
l’Environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0 de la nomenclature annexée à 
l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement. 

 

 

 

X 

 

 

Article 10. Prescriptions spécifiques 
 

  
Mesures en phase de préparation du chantier et de travaux : 
 

  
Ø Mesures d’évitement et de réduction des impacts relatives au risque de pollution : 

 

   

X 

 

X 



D’une manière générale, afin d’éviter toute pollution des sols, des sous-sols et des masses 
d’eau, et donc de permettre la conservation des milieux, les exigences suivantes doivent 
être respectées : 

· Les engins sont équipés de kits anti-pollution adaptés et en quantité suffisante ; 

· Les aires de stationnement des engins et de stockage des matériels sont éloignés 
des secteurs inondables et hors cours d’eau et de préférence en dehors du PPI ; 

· La maintenance, le ravitaillement et le nettoyage des engins sur site doivent être 
réalisés de façon à récupérer tous les rejets potentiellement polluants et de 
préférence en dehors du PPI ; 

· Les contenants de produits potentiellement polluants sont stockés sur une aire 
étanche et munie d’un dispositif de rétention. Tout risque de pollution par les produits 
stockés doit pouvoir être maîtrisé ; 

· En cas d’écoulement, le produit est immédiatement absorbé et l’absorbant souillé est 
récupéré en totalité pour être stocké dans un contenant étanche et être éliminé en 
filières agréées ; 

· Le stockage des déchets est réalisé sur une aire imperméabilisée ; les déchets font 
l’objet d’un tri et d’un dépôt dans des bacs de rétention ; 

· Les toilettes mis à disposition du personnel de chantier seront de type « sèches » ; 

· Un bassin de décantation ou des barrières filtrantes sont mis en place avant rejet 
dans le milieu naturel afin de limiter le colmatage. Ces dispositifs sont placés en aval 
des zones de travaux ; 

· Toutes les mesures sont prises pour s’assurer que les pièces en contact avec les 
eaux sont en parfait état et non polluantes ; 

· Les produits et matériaux utilisés pour la réalisation des fondations (boues, bétons, 
retardateur, …) sont non toxiques vis-à-vis des eaux potables et du milieu naturel. 
Les fiches des produits utilisés sont soumises à l’avis du maître d’œuvre qui s’assure 
de leur non toxicité ; 

· L’utilisation d’une mini centrale à béton se fait en dehors de toute zone à risque ; 

· Lors des opérations de bétonnage, des mesures sont prises afin de garantir 
l’absence de rejet dans le milieu (mise en place de coffrages étanches et de goulotte 
notamment) ; 

· Les travaux de bétonnage sont réalisés par passe. Pour éviter les départs de laitance 
des coussins de confinement et des pompes de récupération sont mis en œuvre ; 

  



· L’ensemble des opérations de bétonnage sont accompagnées d’un suivi continu du 
pH et de l’oxygène dissous sur chaque bras du cours d’eau. Un suivi continu et en 
temps réel du pH et de l’oxygène dissous doit être mis en œuvre dans une zone de 
référence à l’amont et sur un point à l’aval des travaux à environ 10 m du point de 
rejet. Un protocole d’arrêt immédiat des travaux en cas de variation du pH est établi 
et fourni au service de l’Etat en charge de la police de l’eau avant le démarrage des 
travaux. Le pH doit constamment être compris entre 6 et 9. Dans le cas où des 
conditions naturelles entraîneraient une mesure de pH aux alentours de 9 (mesure 
effectuée sur une zone de référence à l’amont des travaux), il sera accepté une 
variation du pH de 0,5 à l’aval des travaux (dans tous les cas, le principe suivant sera 
respecté : pHaval < 0,5 + pHamont). Le niveau d’oxygène dissous mesuré à l’aval 
des travaux ne doit pas être inférieur au niveau mesuré à l’amont moins 1 mg/l ; 

· Dans le cas où une mortalité de poisson est constatée, le titulaire procède à l’arrêt 
immédiat des travaux et recherche les causes de la mortalité afin de prendre des 
mesures de correction. Le service en charge de la police de l’eau et la fédération 
départementale de la pêche sont immédiatement informés ; 

· Les eaux d’exhaure du chantier transitent par un bassin, structure correctement 
dimensionnée, qui permet un traitement par décantation et surverse des eaux 
claires. Les niveaux de matières en suspension (MES) rejetés doivent être inférieurs 
à 10 mg/l au niveau de la zone de rejet (dans le cours d’eau) et ne doivent pas être 
préjudiciables à la vie aquatique ; 

· Les surfaces de terre végétale mises à nu et les stocks de matériaux sont protégés 
par la mise ne place d’une couche provisoire de graves ou de géotextile afin de limiter 
l’entraînement des particules fines ; 

· De même, les parements des fouilles sont protégés par la mise en place d’un 
géotextile anti-contaminant pour éviter le ravinement sur les parements et limiter 
l’émission de MES ; 

· Les accès de chantier sont compactés lors de leur réalisation afin de limiter 
l’entraînement des particules par le vent ; 

· L’ensemble des matériaux issus des déconstructions est évacué immédiatement 
hors chantier ; 

· Un suivi de la qualité des eaux en continu doit être prévu en aval des captages 
comprenant la turbidité, la conductivité et le pH pendant les travaux. Il est opportun 
d’ajouter un détecteur d’hydrocarbures aromatiques polycycliques en amont de la 
station de potabilisation de Bois de Nèfles ; 



· Les modalités des travaux devront être partagées avec l’exploitant et l’ARS. En cas 
de dégradations de la qualité de l’eau lors des travaux, l’exploitant et les services de 
l’ARS doivent être informés dans les meilleurs délais. 

 

  
Ø Mesures relatives à la déviation d’écoulements d’eau : 

 

  
Les travaux sur les ouvrages de prélèvement d’eau nécessitent la mise hors d’eau de 
certaines zones. 
 
Les déviations d’eau et la pose de batardeaux de galets doivent obéir aux principes 
suivants : 

· Le libre écoulement des eaux est toujours maintenu ; 

· La déviation est provisoire ; 

· Les écoulements sont rétablis à la fin des travaux ; 

· Les chenaux de déviation sont dimensionnés pour des crues courantes. Une 
surveillance météorologique est mise en œuvre telle que décrit à l’article 12 du 
présent arrêté. en cas de crue la démolition des chenaux est réalisée ; 

· La partie déviée doit présenter les mêmes caractéristiques de faciès, substrat et 
débits que les parties non déviées ; 

· une visite préalable aux travaux est organisée avec la Fédération de pêche ou autre 
organisme agrée afin d’évaluer les risques vis-à-vis du milieu et de la faune 
aquatique et mettre en place une procédure de sauvegarde le cas échéant. 

 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Mesures relatives à la protection des habitats, de la faune et de la flore : 

 

  
Durant toute la durée de la phase de préparation et la phase de travaux, le bénéficiaire est 
accompagné d’un écologue/référent environnemental pour la mise en œuvre des mesures 
de préservation des habitats, de la faune et de la flore, leur suivi et éventuellement leur 
adaptation au cours du chantier. 
 

 

X 

 

 

X 

 



Le bénéficiaire s’engage à respecter les mesures d’évitement et de réduction des impacts 
suivantes : 

· Une inspection des emprises du chantier est organisée avant le démarrage des 
travaux avec un écologue spécialisé « flore », son objectif est le suivant : 
- Les stations végétales et bosquets d’espèces indigènes sont identifiés, piquetés 

et matérialisés avec de la rubalise avant le démarrage du chantier. Les pieds des 
plants sont protégés avec du grillage fin ou un manchon. Les arbres sont clôturés 
à l’aplomb de la couronne. Un rapport est rédigé et transmis au service de l’Etat 
en charge de la police de l’eau dans un délai d’une semaine après sa rédaction ; 

- Les stations végétales d’espèces exotiques envahissantes sont identifiées, 
cartographiées et matérialisées. Leur élimination par coupe et arrachage est 
réalisée mécaniquement et/ou manuellement pour éviter leur propagation. Ces 
actions sont poursuivies tout au long des travaux ; 

- Un rapport est rédigé et transmis au service de l’Etat en charge de la police de 
l’eau dans un délai d’une semaine après sa rédaction. 

 

· Une inspection des habitats et espèces végétales est organisée avant le démarrage 
des travaux avec un écologue spécialisé « faune » : 
- Un piquetage et une matérialisation des nids ou zones de reproduction sont 

réalisés au niveau des zones à aménager ; 
- Tous les nids sont conservés et préservés y compris ceux qui pourraient être 

encore découverts durant la phase de chantier ; 
- Un rapport est rédigé et transmis au service de l’Etat en charge de la police de 

l’eau dans un délai d’une semaine après sa rédaction. 
 

· Les emprises de chantier seront limitées au strict minimum, tant au niveau du tracé 
des canalisations, que des installations de chantier et des accès ; 

 

· Les déchets verts du chantier sont stockés dans des big-bags et évacués 
quotidiennement vers un centre de traitement agrée ; 

 

· Le broyage fin est des végétaux sur site est autorisé ; 
 

· Les déchets du BTP sont stockés au niveau des plateformes de chantier et évacués 
régulièrement. 



 
Une action de restauration écologique est engagée par le bénéficiaire. Elle consiste à 
remplacer les formations végétales dégradées par les travaux au droit des emprises du 
chantier. Cette mesure est décrite ci-après. 
 

  
Ø Mesures relatives au paysage : 

 

  
La réalisation des travaux nécessite des débroussaillages et défrichements au droit des 
installations, ouvrages et canalisations. Afin de réduire les impacts visuels et écologiques, 
le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre la mesure suivante : 

· Des plantations d’espèces indigènes végétales sont réalisées dans les secteurs 
sensibles repérés le long des travaux de pose des canalisations et sur les emprises 
des installations de chantier. A minima sur 285 m², le long de la canalisation 
d’adduction de Bras Cateau. 

 

 

X 

 

 

  
La réalisation des travaux nécessite des débroussaillages et défrichements au droit des 
installations, ouvrages et canalisations. Afin de réduire les impacts visuels et écologiques, 
le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre la mesure suivante : 

· Des plantations d’espèces indigènes végétales sont réalisées dans les secteurs 
sensibles repérés le long des travaux de pose des canalisations et sur les emprises 
des installations de chantier suivants : 
- La clairière d’accueil des hélitreuillages située à proximité du captage de la ravine 

Blanche, à minima 170 m² ; 
- le long de la canalisation d’adduction, à minima 125m².  

 

 

 

X 

 

  
Le bénéficiaire s’engage à planter 1 plant/m² à minima sur les emprises déterminées par 
l’écologue référent. 
 
Le bénéficiaire transmet un plan de récolement des plants réalisés au service en charge de 
la police de l’eau, une fois les travaux de plantation achevés. 
 

 

X 

 

 

X 

 



  
Ø Mesures relatives au bruit et aux émissions lumineuses : 

 

  
Afin d’éviter la perturbation des oiseaux marins et toute faune présente dans le secteur des 
travaux : 

· Les travaux et rotations d’hélicoptères sont interdits dès la tombée de la nuit vers 
17h30 ; 

· Le bénéficiaire met en œuvre tous les moyens possibles pour limiter les nuisances 
sonores : matériels insonorisés, outils électroportatifs, choix des emplacements des 
matériels (groupe électrogène, compresseur, poste à béton, …), utilisation de talkie-
walkie. 

 

 

X 

 

 

X 

 

  
En phase d’exploitation : 
 

  
Ø Entretien des pistes d’accès à l’ouvrage : 

 

  
L’accès au captage « Bras Cateau » doit être possible tout au long de l’année. Aussi, un 
entretien régulier de cet accès doit être assuré. 
 

 

X 

 

 

  
L’accès aux captages constituant le système de captage « Ravine Blanche » doit être 
possible tout au long de l’année. Aussi, un entretien régulier de cet accès doit être assuré. 
 

 

 

X 

 

  
Les sentiers d’accès et le site de captage sont sécurisés afin de faciliter les visites de 
l’exploitant et des services de contrôle compétents. Des mains courantes, des lignes de vie 
ou des échelles seront installées en tant que de besoins. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
Ø Réfection, entretien et maintenance des ouvrages de prélèvement : 

 



  
Un entretien régulier de la prise d’eau du captage est à prévoir, sur la base minimale de : 

· Une visite mensuelle, pour le contrôle du bon fonctionnement des ouvrages, le 
nettoyage des crépines et des ouvrages si nécessaire ; 

· Après chaque épisode de forte pluie et de crue pour contrôler l’état et le bon 
fonctionnement des ouvrages, décolmater et nettoyer les ouvrages ; 

· Autant que de besoin en cas d’observation de baisse significative du débit ou de 
dégradation de la qualité de l’eau (eau boueuse, riche en matière organique). 

 
En cas de réfection des installations de captage de façon à éviter que la qualité de l’eau 
brute prélevée ne soit dégradée au niveau de l’ouvrage et à prévenir les pertes de volumes 
captés, l’exécution de ces travaux est conditionnée à l’obtention des autorisations requises 
par d’autres réglementations (autorisation d’occupation temporaire du domaine public fluvial, 
Office national des forêts, …).  
 
Les modalités à respecter lors de ces interventions sont indiquées dans l’article 6.1.2. 
 

 

X 

 

 

X 

 

 

Article 11. Mesures de suivi des plantations réalisées dans le cadre de la restauration écologique 

 

  
Le bénéficiaire transmet, pour validation, au service de l’Etat en charge de la police de l’eau, 
un protocole comprenant les prescriptions et les actions qu’il compte mettre en œuvre pour 
le suivi de la restauration écologique, ainsi que la périodicité des visites. Ce protocole est 
transmis à l’issue des travaux de plantation et est accompagné du plan de récolement. 
 
Le suivi est réalisé sur une période de cinq ans : 

· Sur les trois premières années le suivi et les actions sont renforcées pour s’assurer 
de la reprise des plants et de l’élimination des espèces exotiques envahissantes ; 

· Les deux années suivantes consistent en un suivi moins soutenu mais garantissant 
la préservation du site notamment vis-à-vis des espèces exotiques envahissantes. 

 

 

X 

 

 

X 

 



Les comptes-rendus des visites du site sont adressés par voie informatique (policeau-
deal974@developpement-durable.gouv.fr) au service de l’Etat en charge de la police de 
l’eau dans la semaine suivant la date de la visite. 
 

 

Article 12. Moyens de surveillance et de contrôle 
 

  
Le bénéficiaire est informé du fait que le lit d’un cours d’eau peut être soumis à des 
phénomènes de crues rapides et violents. Il est tenu de mettre en œuvre un dispositif de 
surveillance et de sécurité des conditions météorologiques et du risque de crues, afin 
d’interdire l’accès au chantier en cas de risque. Ce dispositif doit comporter des niveaux 
d’alerte entraînant une fermeture du chantier en cas de dépassement de seuil 
pluviométrique mesuré au niveau des pluviomètres situés en amont du site et gérés par 
Météo France, et/ou des seuils mesurés au niveau des stations hydrométriques situées à 
proximité. 
 
En cas de prévision de fortes pluies, l’ensemble des matériels et installations présentes dans 
le lit du cours d’eau est évacué hors espace de divagation du cours d’eau. 
 

 

X 

 

 

X 

 

  
La description du dispositif, réalisé en coordination avec Météo France, est transmise au 
service en charge de la police de l’eau avant le démarrage des travaux. 
 
Ce dispositif doit être intégré au plan communal de secours (PCS) de la commune. 
 

 

 

X 

 

 

TITRE III – DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

Article 13. Modalités de la distribution – Traitement de l’eau 

 



  
L’eau prélevée par le captage « Bras Cateau », avant distribution, doit faire l’objet d’un 
traitement adapté aux exigences de qualité du niveau A2 telles que définies à l’annexe III 
de l’arrêté du 11 janvier 2007 susvisée.  
 

 

X 

 

 

  
L’eau prélevée par les captages « Ravine Blanche », « Ravine la Chaîne », « Bras 
Cresson » et « Bras Ciment », avant distribution, doit faire l’objet d’un traitement adapté aux 
exigences de qualité du niveau A2 telles que définies à l’annexe III de l’arrêté du 11 janvier 
2007 susvisée. 
 

 

 

X 

 

  
L’utilisation de ces eaux pour la consommation humaine sera subordonnée à la mise en 
œuvre d’un traitement de clarification suivie d’une désinfection. 
 
La désinfection est réalisée par injonction continue de chlore asservie au débit et à la 
demande, de manière à garantir le maintien de la qualité bactériologique en tous points du 
réseau. 
 
La filière de traitement décrite ci-dessus est susceptible d’être complétée, si besoin, par 
l’adjonction d’un procédé de mise à l’équilibre calco-carbonique et de reminéralisation de 
l’eau en tête de station. 
 
Les réseaux de distribution doivent être conçus et entretenus selon les modalités de la 
réglementation en vigueur, ou des règles de l’art. 
 
Les eaux distribuées doivent répondre aux limites de qualité exigées par le Code de la Santé 
Publique et ses textes d’application. 
 

 

X 

 

 

X 
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 ����� Upi Upr Ud/Udp Udo / Udop Uu Ui / Uip Uicm / AUicm Uj / AUj Um / AUm 

 

Caractère 

 

Zone 

patrimoniale 

 

Zone patrimoniale non intégrée à 

l’AVAP 

 

Zone très dense 

littoral 

Zone très 

dense 

littoral 

 

Zone très dense 

université 

 

Zone dense 

littoral 

Zone à 

vocation 

résidentielle 

affirmée 

 

Zone urbaine 

des Hauts 

 

Zone densité 

moyenne 

 

Art 5 superficie 

minimale 

  
A

rt
ic

le
s 

ré
g

le
m

e
n

té
s 

p
a

r 
la

 s
e

rv
it

u
d

e
 A

V
A

P
 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

  

Superficie suffisante pour 

assainissement autonome 

  

 

Alignement ou 

 

 

Alignement ou 

L ≥ H / 

alignement 

opposé 

Udp : rue Leclerc 
4m 

  

L ≥ H / 

alignement 

opposé 

 

L ≥ H / 

alignement 

opposé 

  

 

L ≥ H / axe 

 

 

 

 

4m minimum 
 

 

3m si ≤ R+1+C 

 Si voie > 12m 0 

ou 4m 

Udp : 6m + 

exceptions 

0m 

Udop : 6m 

 

 

& 

 

Si voie > 12m : 0 

ou 4m 

Uip : 6m 

 

 

4m minimum 

Art 6 Impl / voie      5m minimum   

  

4m si > R+1+C 

 

3m si ≤ R+1+C 

4m si ≥ R+1+C 

 

Si voie ≤ 12m 4m 

 

Ou 

  

Si voie ≤ 12m : 

4m 

  

0m pour 

garage 

 

     0m 

Ou 

4m 

   
0m pour 

garage 
  

 

6m / falaise 

 

0m sur les axes 

principaux 

 

Retrait 2m 

mini 

Udop : 4m 

 

4m sur les axes 

principaux 

 

Spécificités 

pour centres 

bourgs 

 

 

 

 

 

 

Art 7 Impl / limites 

 

1 ou 2 limites 

 

1 ou 2 limites 

 

Obligatoire d’1 limite à l’autre ; 

Pour parcelle < 20m de façade : 

1 seule limite obligatoire 

 

Udp / Udop : sur 1 ou 2 limites 

 

1 ou plusieurs 

limites 

 

1 ou 2 limites sur 

19m de 

profondeur 

 

Uip : sur 1 ou 2 

limites 

  

 

1 ou 2 limites 

sur 19m de 

long 

 

 

1 ou 2 limites 

sur 10m de 

long 
 

Ou 

3m si h ≤ R+1+C 

Ou 

3m si h ≤ R+1+C 

ou 
4m si h > R+1+C 

 

Ou 

4m < L > H/2 

 

5m minimum 

  

 
4m si h > R+1+C 

 

 

+6m de recul / 

rempart 

 

Au-delà de 12m : 

1 ou 2 limites sur 18m de haut 

Ou 

4m < L > H/2 

 

 

En limite de zone 

4m < L > H/2 

 

 

Ou 

4m < L > H/2 

  

 

Ou 

4m < L > H/2 

 

 

Ou 

4m < L > H/2 
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Art 8 Distance entre 

constr 

  

4m si h ≤ R+1+C 

5m si h > R+1+C 

 

4m si h ≤ R+1+C 

5m si h > R+1+C 

 

4m < L > (H+h) / 

2 

 

4m 

 

4m ≤ L ≥ H+h / 2 

  

 

80% 

 

 

70% 

 

80% 

 

NR 

  

60% 

   

Art 9 Emprise au sol 100% en RDC si 

parcelle < 200m² 

80% en RDC si 

parcelle < 200m² 
Udp : 70% dont 

30% pleine terre 

Udop : 70% 

dont 30% 

pleine terre 

80% 
Uip : 60% dont 

40% pleine terre 

40% 60% 50% 

     Place      

 

 
Art 10 

H 11m 16m 
NR 

 

Udp : R+5 / 18m 

publique, 

hal Leclerc 

et Nehru : 

50m 

 

Udop : R+5 / 

 

 
NR 

 
18m 

 

Uip : R+5 / 18m 

≤ 12m  

 
13m 

 

10m 

4m pour 

garage à 

l’alignement 

 

�� 

 

 

6m50 soit R+1+C 

 
12m soit 

R+3+C/A 

 

 

NR 

     18m      

     

Perméabilité 

     

  10% non  25%    

 Marge de recul 

plantée 

 

Udp : 30% pleine 

appliquée 
25% 

 

Uip : 40% pleine 
25% 35% 35% 

Art 13 Espaces libres 
 terre Udop : 30% 

pleine terre 

 terre    

    

Marge de recul planté 

 

Marge de recul 

planté 

 

Marge de recul 

planté 

  

Marge de recul 

planté 

 

Marge de recul 

planté 
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Uh / AUh Ua / AUa Uac, Uad Uat 

Uv, Uva, Uvac, 

Uvl 
Uma A Ac N, Npf Ntn Ntc 

 

Caractère 

 

Habitat des Hauts 

 

Activités 

 

Technopole 

 

ZAC triangle 

Zone urbaine 

d’espaces 

verts et loisirs 

 

Maison 

d’arrêt 

 

Zone 

agricole 

 

Hameau 

agricole 

Domaine 

forestier 

des Hauts 

Naturelle 

équipement 

léger < 20m² 

Naturelle 

équipement 

touristique 

Art 5 superficie 

minimale 

 

NR 

 

NR 

 

NR 

 

NR 

 

400m² 
Superficie suffisante pour assainissement 

autonome 

 

 

 

 

 

 

 

Art 6 Impl / voie 

 

 

 

 

 

 

6m minimum 

0m pour garage 

 

L ≥ H / alignement opposé 

 

 

 

 

 

 

 

4m minimum 

 

 

 

 

 

0m 

Ou 

retrait 

 

 

 

 

 

 

 

10m axe des voies 

 

 

 

 

 

 

 

10m 

 

 

 

0 

Ou 

4m 

minimum 

5m minimum 

 

Uac : 

10m minimum / 

chemin grd canal 

et allée cocotiers 

 

Uad : 

38m / axe bd 

Sud sur 60% 

linéaire et 4m si 

H > 18m 

 

 

 

4m 

Ou 

4 à 10m / 

RN102 

 

 

 

Art 7 Impl / 

limites 

 

1 ou 2 limites sur 10m 

de long et 4m de haut 

 

Si retrait 

4m < L > H/2 

 

1 ou plusieurs limites 

Ou 

2m ≤ L ≥ h/3 

 

1 ou plusieurs 

limites 

 

Ou 

 

4m minimum 

 

 

1 ou 2 limites 

sur 18m de 

long et 6m de 

haut 

 

 

 

6m 

 

 

 

10m 

 

 

Art 8 Distance 

entre constr 

 

 
4m < L > (H+h)/2 

 

 
2m ≤ L ≥ (H+h)/3 

 

NR 

 

Uvac : 4m ≤ L ≥ 

(H+h)/2 

 

Minimum 

pour desserte 

et incendie 

 

 
4m < L > (H+h)/2 

 

 
4m < L > (H+h)/2 

 

Art 9 Emprise au 

sol 

 

30% 

 

70% 

 

NR 

 

60% 

20% 

 

25% pour parcelle < 

1000m² 

5% 

 

15% pour parcelle < 1000m² 

10% 

 

20% pour 

parcelle < 
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       1000m² 

 

 

 

 

 

 

Art 10 

 

 

 

H 

 

 

 

 

7m 

 

4m pour garage à 

l’alignement 

 

 

Ua : 18m 

AUa : 10m 

 

 

Uac : 18m 

 

Uad : 28m le 

long bd Sud 

 

 

 

Prospect 

 

 

 

 

Uva : 4m 

Uvac : 10m 

Uvl : 10m 

 

 

 

 

 

 

NR 

 

10m pour 

bats 

agricoles 

 

7m pour 

autres 

 

 

 

10m pour 

bats 

agricoles 

 

7m pour 

autres 

 

4m 

  

 

 

4,5m 

 

 

 

7m 

 

 

h 

    

 

4m 

  

 

4m 

 

 
Art 13 

 

50% 

 

Marge de recul plantée 

  

20% 

 

15% 

 

Marge de recul 

plantée 

1 arbre / 

100m² 

 

 
NR 

 

 
40% 

 

 
NR 

 

 
NR 

 

1 arbre / 100m² 
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TABLEAU SUPPRESSION DES EMPLACEMENTS 

RESERVES 

P271 A 273 
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SECTEUR EVOLUTION N° DESTINATION JUSTIFICATION 

Centre Ville - Vauban - 
Camélias 

Suppression 5 Voirie La Ville a réalisé cet aménagement. Il 
convient de supprimer l’ER. 

Centre Ville - Vauban - 
Camélias 

 

Suppression 
 

13 
 

Voirie 
La CINOR a réalisé les travaux de 

voirie et demande à la Ville la 
suppression de l’ER 

 

 

Centre Ville - Vauban - 
Camélias 

 

 

Suppression 

 

 

27 

 

 

Equipement public - 
Voirie et proximité 

Cet ER est au bénéfice de la CINOR 
pour l’aménagement d’un équipement 
public voirie et proximité. La CINOR, 

n’envisageant pas de projet à cet 
emplacement, a fait savoir à la Ville 

qu’elle ne pourra pas porter le coût de 
l’acquisition des parcelles. Elle 

demande donc la suppression de cet 
ER. 

 

 

Centre Ville - Vauban - 
Camélias 

 

 

Suppression 

 

 

29  

 

 
Stationnement 
Equipements publics 
Logements aidés  

Réalisation d’un programme mixte 
répondant aux objectifs de la ville  afin 

de dynamiser le cœur de ville. Ce 

programme n’est pas compatible avec 

le maintien de l’ER 

 

Centre Ville - Vauban - 
Camélias 

Suppression 42 Equipement public Cet ER se situe dans un secteur pourvu 
en équipements publics. Il 

n’est donc plus nécessaire de le 
maintenir. 

 

Centre Ville - Vauban - 
Camélias 

 

Suppression 

 

53 

 

Espace public 

 

L’espace public prévu est difficilement 
aménageable dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain. Il convient donc 

de le supprimer. 

 

Montagne, Saint- 
Bernard 

 

Suppression 
 

127 
 

Equipement public 
 

Afin de permettre à l’école existante 
d’effectuer des travaux de mise aux 

normes sanitaires, il convient de 
supprimer l’ER 



Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique – Novembre 2022 

 

 

PLU de Saint de Denis – Modification n°8 Rapport de présentation modifié 

 

 

 

 

 

 

 

 
SECTEUR EVOLUTION N° DESTINATION JUSTIFICATION 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Suppression 
 

291 
 

Voirie 
Les travaux de l’entrée Est sont réalisés. 

La CINOR demande à la Ville la 
suppression de cet ER 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Suppression 
 

326 
 

Voirie 
Les travaux ont déjà été réalisés et la 

CINOR demande à la Ville de 
supprimer l’ER 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Suppression 
 

416 
 

Voirie 
 

Les travaux ayant été réalisés, la 
CINOR demande à la Ville la 

suppression de l’ER 
Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 
Nèfles- Moufia- 

Bretagne- Domenjod 

 

Suppression 
 

445 
 

Equipement public Eaux 
Pluviales 

 

Suppression de l’ER car l’ouvrage a 
déjà été réalisé 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Suppression 
 

455 
 

Voirie 
 

Suppression de l’ER pour mise en 
cohérence avec la réalité du terrain 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Suppression 
 

479 
 

Voirie 
 

Les travaux ayant déjà été réalisés, la 
CINOR demande à la Ville la 

suppression de l’ER 
Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 
Nèfles- Moufia- 

Bretagne- Domenjod 

 

Suppression 
 

535 
 

Equipements publics 
La Ville a réalisé des équipements 

publics sur des secteurs proches à cet 
ER. Il n’est donc plus nécessaire de le 

maintenir 
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TABLEAU MODIFICATION DES 

EMPLACEMENTS RESERVES 

P271 A 273 



PLU de Saint de Denis – Modification n°8 Rapport de présentation modifié 

Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique – Novembre 2022 

 

 

 

 

 

 
 

SECTEUR EVOLUTION N° DESTINATION JUSTIFICATION 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

Modification 15 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

 
Centre Ville - Vauban 

- Camélias 

 
Modification 

 
16 

Logements aidés et 

équipements 

publics 

Elargissement de la destination de l’ER afin 
de permettre la valorisation de ce bâti à 

caractère patrimonial. 

 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

 
Modification 

 
50 

Voirie + 
équipements 

publics + espaces 
verts 

 
Mise en cohérence avec la réalité du terrain 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

Modification 52 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

 

 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

 

 

 
Modification 

 

 

 
54 

Logements aidés, 
équipements 

publics et 
stationnement, 
espace public, 

logements 

permettant une 
mixité sociale 

 
Modification de l’ER suite à la modification 

du tracé de l’ER 55 pour voie nouvelle 
-Modification de la destination de l’ER 
dans le cadre de l'évolution du projet 

PRUNEL 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias Modification 55 Voirie 

Modification de l’ER afin de répondre à la 
réalité du terrain 

 

 
Centre Ville - Vauban 

- Camélias 

 

 
Modification 

 

 
57 

Equipements 
publics, logements 

aidés , espace 
public, logements 

permettant une 

mixité sociale 

 

 
Modification de la destination de l’ER dans 
le cadre de l'évolution du projet PRUNEL 

 

 
Centre Ville - Vauban 

- Camélias 

 

 
Modification 

 

 
58 

Equipements 
publics, logements 

aidés , espace 
public, logements 

permettant une 

mixité sociale 

 

 
Modification de la destination de l’ER dans 
le cadre de l'évolution du projet PRUNEL 

 
Centre Ville - Vauban 

- Camélias 

 

Modification 

 

65 

équipement public, 
espaces publics, 

logements 
permettant une 
mixité sociale 

 
Modification de la destination de l’ER dans 
le cadre de l'évolution du projet PRUNEL 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

Modification 66 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

 

Modification 
 

74 
 

Voirie 
L’ER actuel mentionne deux emprises de 

voie. Il convient donc de le scinder en 2 

pour une meilleure lisibilité du document 

 

Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

 
Modification 

 
106 

Logements aidés 
Logements 

permettant une 
mixité sociale 

 

Modification de la destination de l’ER dans 
le cadre de l'évolution du projet PRUNEL 
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Centre Ville - Vauban 
- Camélias 

 

 
Modification 

 

 
108 

Logements aidés 
Logements 

permettant une 

mixité sociale, 

espace public, 
stationnement 

 

Modification de la destination de l’ER dans 
le cadre de l'évolution du projet PRUNEL 

Montagne, Saint- 
Bernard 

Modification 113 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Montagne, Saint- 
Bernard 

Modification 114 Voirie 
ER scindé en deux (114 et 600) au regard 
des compétences (Commune / CINOR) 

Montagne, Saint- 
Bernard 

 
Modification 

 
116 

 
Voirie 

Suppression de l’ER en zone Aum car les 
voies ont déjà été réalisées 

Montagne, Saint- 
Bernard 

 

Modification 
 

120 
 

Voirie 
L’ER actuel mentionne deux emprises de 
voie. Il convient donc de le scinder en 2 
pour une meilleure lisibilité du document 

Montagne, Saint- 
Bernard 

 

Modification 
 

129 
Equipement public 

- Voirie et 
proximité 

Evolution du bénéficiaire car la voirie est 
de compétence départementale 

Montagne, Saint- 
Bernard 

Modification 130 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 
d'intérêt communautaire et départemental 

Montagne, Saint- 
Bernard 

Modification 135 Voirie 
Evolution du bénéficiaire car la voirie est 

d'intérêt communautaire 

Montagne, Saint- 
Bernard Modification 142 Alimentation AEP 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Bellepierre - le Brûlé 
-Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
151 

 
Voirie 

Modification de l’ER pour une mise en 
cohérence avec la réalité du terrain et 

changement de dénomination 

 
Bellepierre - le Brûlé 

-Saint-François - 
Montgaillard 

 

 

Modification 

 

 

154 

 

 

Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle : le 
tracé graphique de l’ER n’est pas connecté 
avec la voie existante. Il convient donc de 

le rectifier 

Bellepierre - le Brûlé 
-Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
155 

 
Voirie 

Erreur matérielle : pas de connexion avec la 
voie existante 

Bellepierre - le Brûlé 
-Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
164 

Réservoir AEP, 
logements aidés 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Bellepierre - le Brûlé 
-Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
173 

 
Voirie 

Modification du tracé de l’emprise de l’ER 
en cohérence avec la réalité de terrain 

Bellepierre - le Brûlé 
-Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
185 

 
Voirie 

L’ER actuel mentionne deux emprises de 
voie. Il convient donc de le scinder en 2 
pour une meilleure lisibilité du document 

Bellepierre - le Brûlé 
-Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
188 

 
Voirie 

Prolongement de l’ER pour garantir des 
conditions suffisantes de circulation et pour 

une cohérence de tout l’emplacement 
réservé 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
202 

Equipement public 
- Alimentation en 

Eau Potable 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 
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Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
258 

 
Voirie 

 

Evolution du bénéficiaire car la voirie est 
d'intérêt communautaire 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
263 

 
Voirie 

 

Modification du tracé de l’ER pour mise en 
cohérence avec la réalité du terrain » 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
265 

 
Voirie 

 

Evolution du bénéficiaire car la voirie est 
d'intérêt communautaire 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
272 

 
Voirie 

 

Rectification d’une erreur matérielle 
concernant la superficie de l’ER 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
275 

 
Stationnement 
espaces verts 

Retrait de la parcelle DP 515 (propriété de 
la Région) de l’emplacement réservé n°275 
pour régularisation d’un panneau routier 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
295 

 
Logements aidés et 

Voirie 

Mise en cohérence avec la réalité du terrain. 
Suppression partielle de l’ER et réalisation 

d’une aire de retournement 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
300 

 
Équipement public 

 

Rectification d’erreur matérielle concernant 
la surface de l’ER 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
302 

 

Equipement public 
Enseignement 

 
Précision sur la destination 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
307 

 

Equipement public 
Alimentation AEP 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
331 

 
Voirie 

Rectification d'une erreur matérielle : 
l’emprise de 8 m concerne la totalité de la 

rue 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
335 

 
Voirie 

 
Rectification d'erreur matérielle concernant 

le tracé graphique de l’ER 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
341 

 
Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle 
concernant le positionnement graphique de 

l’étiquette « 341 » 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
361 

 
Voirie 

Prolongement de l’ER depuis le parking 
jusqu'au sentier du Pic Adam avec une 

emprise de 6 m pour garantir des conditions 
suffisantes de circulation 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Modification 

 

365 

 

Voirie 

Prolongement de l’ER pour garantir des 
conditions suffisantes de circulation et mise 

en cohérence avec la réalité du terrain et 
rectification d’une erreur matérielle 
concernant la dénomination de l’ER 
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Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
366 

 
Voirie 

L’emprise de l’ER sur le chemin des 
Benjoins est réduite à 6 m en cohérence 

avec la réalité de terrain 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
375 

 
Voirie 

 
L’ER actuel mentionne deux emprises de 
voie. Il convient donc de le scinder en 2 
pour une meilleure lisibilité du document 
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Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
383 

 
Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle: il 
s’agit de l’avenue Marcel Hoarau et non pas 

la route du Moufia 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
388 

 
Voirie 

Ajout d’une aire de retournement en bout 
d’impasse afin de facilité les manœuvres 

des véhicules 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
415 

 
Voirie 

 

Evolution du bénéficiaire s’agissant d’une 
voie de compétence départementale 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
424 

 
Voirie 

 

Modification de l’ER pour mise en 
cohérence topographique 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
425 

 
Voirie 

 

Prolongement de l’ER pour garantir des 
conditions suffisantes de circulation 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
429 

 
Voirie 

Scission d l’ER en 2 pour meilleure lecture 
du document et prolongement de l’ER pour 

garantir des conditions suffisantes de 
circulation 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
433 

 
Voirie 

 

Modification de l’ER car une partie de la 
voie est déjà réalisée 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
442 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
443 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
444 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
446 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
447 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
448 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
449 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
450 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 
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Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
451 

 

Alimentation en 
Eau Potable 

 
Evolution du bénéficiaire au regard des 

compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
452 

 

Alimentation en 
Eau Potable 

 
Evolution du bénéficiaire au regard des 

compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
456 

 
Voirie 

 

Réalisation d’une aire de retournement pour 
faciliter les manœuvres de véhicules, en 

bout d’impasse 
 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

 
Modification 

 

 
458 

 

 
Voirie 

 

Rectification d’une erreur matérielle de 
dénomination. Le « Ch. » et remplacé par « 
Rue » : « Mise à l’alignement de la rue des 

Hirondelles, de la Clinique et des 
Géraniums» 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
459 

 
Voirie 

Modification du tracé de l’ER afin de 
permettre l’aménagement du secteur « 

Pente Z’Ananas » 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
460 

 
Logements aidés 

 

Modification de la superficie de l’ER suite 
aux modifications liées aux ER pour voiries 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
461 

 
Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle 
concernant la surface de l’ER et 

suppression d’un résidu 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
467 

 

Equipement public 
Eaux Pluviales 

 
Evolution du bénéficiaire au regard des 

compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
486 

 

Espaces publics 

stationnements 

 

Modification de la destination dans le cadre 
de l'évolution du projet PRUNEL 

 

 
Centre Ville - Vauban 

- Camélias 

 

 
Modification 

 

 
505 

Logements aidés, 
logements 

permettant une 
mixité sociale, 
équipements et 
espaces publics 

 

 
 

Modification de la destination de l’ER dans 
le cadre de l'évolution du projet PRUNEL 

Montagne, Saint- 
Bernard 

Modification 510 Voirie - Réseau 
Evolution du bénéficiaire au regard des 

compétences 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
517 

Equipement public 
- Réservoir AEP 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
521 

 
Voirie 

Evolution du bénéficiaire s’agissant d’une 
voie de compétence départementale 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
524 

 
Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle dans le 
listing des ER : il ne s’agit pas de la 

parcelle DM 662 mais de la parcelle DM 
756 



PLU de Saint de Denis – Modification n°8 Rapport de présentation modifié 

Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique – Novembre 2022 

 

 

 
 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
525 

Voirie - Espace 
public 

Rectification d’une erreur matérielle dans le 
listing des ER : supprimer le « rue de la » 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
528 

Equipement 
public- réservoir 

AEP 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
531 

 
Réseau AEP 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

 
Modification 

 

 
540 

 

Equipement public 
Logements aidés 

la localisation, en fond d’impasse, de l’ER 
541 ne permet pas de réaliser une opération 

de logements. Cette destination pourrait 
convenir à l’ER 540 situé en début 

d’impasse. Il convient donc d’inverser les 
deux destinations 

 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

 
Modification 

 

 
541 

 

Logements aidés + 
Voirie 

Equipements 

publics 

la localisation, en fond d’impasse, de l’ER 
541 ne permet pas de réaliser une opération 

de logements. Cette destination pourrait 
convenir à l’ER 540 situé en début 

d’impasse. Il convient donc d’inverser les 
deux destinations 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
545 

 
Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle 
concernant le calage de l’ER avec le 

cadastre 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
546 

 
Voirie 

Modification du tracé de l’ER afin de 
permettre l’aménagement du secteur « 

Pente Z’Ananas » 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
547 

 
Voirie 

Modification du tracé de l’ER afin de 
permettre l’aménagement du secteur « 

Pente Z’Ananas » 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
550 

 
Réseau AEP 

 
Evolution du bénéficiaire au regard des 

compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
558 

 
Réseau AEP 

 
Evolution du bénéficiaire au regard des 

compétences 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
581 

 
Réseau AEP 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Montagne, Saint- 
Bernard 

Modification 582 Réseau AEP 
Evolution du bénéficiaire au regard des 

compétences 
Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 
Nèfles- Moufia- 

Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
583 

 
Réseau AEP 

 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Bellepierre - le Brûlé - 
Saint-François - 

Montgaillard 

 
Modification 

 
584 

 
Réseau AEP 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
585 

 
Voirie 

Réduction de l’emprise de l’ER de 9 à 8 m 
sur le chemin des Vétivers en cohérence 

avec la réalité de terrain 
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Montagne, Saint- 
Bernard Modification 587 Réseau AEP 

Evolution du bénéficiaire au regard des 
compétences 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Modification 

 

593 

 

Voirie 

Modification de l’emprise de l’ER pour 
garantir des conditions suffisantes de 

circulation pour les bus. 
Rectification d’une erreur matérielle 

concernant la superficie 
Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 
Nèfles- Moufia- 

Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
594 

 
Voirie 

 
Erreur matérielle (largeur erronée) 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Modification 

 
595 

 
Voirie 

Prolongement de l’ER pour garantir des 
conditions suffisantes de circulation et pour 

une cohérence de tout l’emplacement 
réservé 
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TABLEAU CREATION DES EMPLACEMENTS 

RESERVES 

P273 A 276 
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SECTEUR EVOLUTION N° DESTINATION JUSTIFICATION 

Montagne, Saint- 
Bernard 

 

Création 
 

600 

 

Voirie 

ER créé suite à la scission de l'ER 114 
au regard des compétences (Commune / 

CINOR) 
Montagne, Saint- 

Bernard 
Création 601 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 120 

Bois de Nèfles Création 602 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 375 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 

Création 

 

603 

 

Voirie 

Création d’un ER pour la réalisation 
d’une jonction afin de garantir des 

conditions suffisantes de circulation et 
pour la réalisation du réseau d’Eaux 

Pluviales 
Sainte Clotilde- 

Chaudron - Bois de 
Nèfles- Moufia- 

Bretagne- Domenjod 

 
Création 

 
604 

 
Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 
voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Création 

 
605 

 
Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 
voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Création 

 
606 

 
Voirie 

 
ER créé suite à la scission de l'ER 429 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Création 

 
607 

 
Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 
voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

Sainte Clotilde- 
Chaudron - Bois de 

Nèfles- Moufia- 
Bretagne- Domenjod 

 
Création 

 
608 

 
Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 
voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 

 

 
Bretagne 

 

 
Création 

 

 
609 

 

 
Voirie 

Rectification d’une erreur matérielle : 
l’ER 593 pour « mise à l’alignement du 

chemin du Finistère » a la même 
dénomination sur le chemin des 

Camphriers – il convient de lui donner 
une nouvelle numérotation (ER n°609) 

La source Création 610 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 74 

Saint-François Création 611 Voirie ER créé suite à la scission de l'ER 185 
 

Bretagne 
 

Création 
 

612 

 

Voirie 

Création d’un ER pour élargissement de 
voirie afin de garantir des conditions 

suffisantes de circulation 
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TABLEAU DES SURFACES 
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PLU modification 8 
 

 

 
Type de zone 

 
Nom de zone ou 

secteur 

 

Superficie en m² 

 
Superficie 

(en ha) 

 

Superficie par type 

de zone (conversion 

du total m² en ha)* 

ZONES U    3353,84 
 Ua 924644,406 92,46  

 Uac 348551,458 34,86  

 Uad 51829,710 5,18  

 Uat 81409,513 8,14  

 Uavap 2503707,646 250,37  

 Ud 2794179,183 279,42  

 Udp 239220,781 23,92  

 Udo 57157,710 5,72  

 Udop 39283,909 3,93  

 Uh 6582806,447 658,28  

 Ui 4751536,320 475,15  

 Uicm 109344,867 10,93  

 Uip 101296,555 10,13  

 Uj 2499850,758 249,99  

 Um 9388548,980 938,85  

 Uma 120242,167 12,02  

 Upi 33031,765 3,30  

 Upr 26327,694 2,63  

 Uu 545539,917 54,55  

 Uva 1529246,909 152,92  

 Uvac 44714,187 4,47  

 Uvl 765888,287 76,59  

ZONE AU    265,90 
 AUa 114789,161 11,48  

 AUh 1127306,626 112,73  

 AUj 227375,308 22,74  

 AUm 620881,585 62,09  

 AUx 568687,545 56,87  

TOTAL ZONES U & AU    3619,74 

ZONE A    932,87 
 A 9058387,963 905,84  

 Ac 270303,036 27,03  

ZONES N    9598,77 
 N 28319047,274 2831,90  

 Npf 65096603,379 6509,66  

 Ntc 575859,534 57,59  

 Ntn 1996145,195 199,61  

ENSEMBLE    14151,37 
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EXTRAIT PARTIE « DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS » 

p.69-70 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLU de Saint de Denis – Modification n°8 Rapport de présentation modifié 

Direction Aménagement, Urbanisme, Patrimoine Historique et Artistique – Novembre 2022 

 

 

Le réseau « Car Jaune » 

Le Transport en Commun interurbain est assuré par le réseau Car Jaune du Département de La 
Réunion. Ce réseau assure la desserte routière régulière et quotidienne entre différentes 
agglomérations de l’Ile et met ainsi Saint-Denis en relation avec les différents pôles du 
Département. 

Un nouveau réseau « Car Jaune » a été défini dans le Plan Départemental des Transports (PDT) 
approuvé par le Conseil Général le 12 décembre 2012. Ce nouveau réseau, dont la mise en 
service est prévue au 1er janvier 2014, doit répondre aux enjeux suivants : 

- assurer le droit à la mobilité pour tous ; 

- contribuer au développement du territoire ; 

- proposer une alternative à la voiture ; 

- une continuité du service aux usagers actuels du Transport Collectif avec les 
Autorités Organisatrices des Transports Urbains. 

 
 

Le projet de Réseau Régional de Transport Guidé (RRTG) 

Projet porté par le Conseil régional, le TCSP régional est à nouveau intégré au SAR. 

 
Le TCSP interurbain correspond à un mode de transport intervenant directement sur les flux 
d’échanges en voiture particulière entre la ville et le reste de l’Ile. A l’analyse de ces flux, il est 
impératif à terme de favoriser leur réduction, de préparer et de renforcer la mise en place de ce 
réseau intercommunal. 

Les réflexions en matière de RRTG ont récemment démarré à la Région. 

Des emplacements réservés existent au PLU approuvé en 2004, et permettaient de concourir à la 
réalisation de l’ancien projet Tram Train, sans y être directement destinés, ce sont notamment les 
ER n° 52, 258, 277, 278, 297, 296, ou encore 312 et 323. Ainsi, bien que le projet Tram Train a été 
abandonné, et que les ER directement prévus pour ce projet ont aussi été abandonnés, il reste 
toujours dans le PLU de Saint-Denis des emplacements réservés permettant de grever du foncier 
pour réaliser un réseau de transport en commun régional. Ces ER sont donc maintenus, dans 
l’attente de la définition d’un tracé pour le RRTG en collaboration avec la Région. Dans l’attente 
de la mise en place d’un réseau ferré, l’ambition est de mettre préalablement en place un réseau 
de Bus à Haut Niveau de Service pour plus de confort et d’efficacité. 

 
Les nouveaux modes de déplacement de type transports par câbles, bus à haut 
niveau de service, réseaux ferrés… sont regroupés sous l’intitulé unique « Réseau 
de transports innovants ». 
 

 LES PROJETS ROUTIERS DE LA CINOR 

L’aménagement de la voie de Piémont 

Le premier PDU avait prescrit la réalisation en priorité de la voie de Piémont en axe routier 
intercommunal partagé avec les transports en commun. 

 
L’itinéraire existe déjà pour partie sur Saint-Denis, il est en partie en cours de réalisation sur le 
secteur de la Providence, mais il y a trois franchissements de ravines à concevoir. 

 
De nouvelles échéances sont à prévoir pour la réalisation des ouvrages d’art et du 
désenclavement de la partie Est des mi-pentes. 

 
L’amélioration du réseau de voiries d’intérêt communautaire 

La CINOR s’est engagée dans une démarche visant à rendre cohérent son réseau de voiries 
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d’intérêt communautaire. 

Certaines routes existantes ou en projet présentent déjà les caractères de l’intérêt 
communautaire et seront en tant que telles inscrites dans le PLU : 

- L’itinéraire de la voie de Piémont, depuis Bellepierre jusqu’à Deux-Rives ; 
- La jonction 12ème km / Ruisseau Blanc, à la Montagne ; 
- La rue Lucien Gasparin, 
- La rue Gabriel de Kerveguen ainsi que les jonctions possibles vers la RN2 au nord et le 

chemin Grand Canal au Sud ; 
- La liaison RD45-RD61 à la Rivière des Pluies ; 
- Le barreau de liaison Bois Rouge / La Mare ; 
- La liaison Rue Evariste Berg / Stade de l’Est ; 
- L’entrée de l’échangeur du stade de l’Est ; 
- La liaison Bois-Rouge / La Mare 
- Flacourt, Bègue Dugain. 

 
 

Le programme de zones 30 

Plus qu’une simple information à l’aide de panneaux réglementaires, l’aménagement de zones 30 
consiste à relativiser la perception qu’a l’automobiliste de l’espace. C'est un moyen de pacifier les 
secteurs traversés, en abaissant les vitesses et en privilégiant les modes doux. 

L'intérêt de la zone 30 dans ces secteurs denses est double : elle permet de redonner une 
qualité de vie au quartier, en détrônant la voiture, qu'elle soit en stationnement ou en circulation, au 
profit des autres modes (les piétons notamment) ; elle permet d’améliorer la cohabitation des 
différentes catégories d'usagers. 

 

 
Le PDU de la CINOR prévoit de créer un tissu de zones 30 : 

− au Barachois ; 

− sur l’axe du TCSP, l’îlot Océan, le centre de Sainte-Clotilde, le Mail du Chaudron, 

− dans les centres des bourgs et des écarts les plus problématiques. 

 

 
Le stationnement dans les zones commerçantes : la mise en place d’un plan 
d’accessibilité du Centre-Ville 

On a constaté que l’usage de la voiture pour aller faire des achats dans l’hypercentre commerçant 
a tendance à progresser ou se maintenir, et cela malgré les améliorations d’offres de transports 
collectifs. 

Aussi, parce que le développement du commerce est vital au dynamisme de la ville, 
l’accessibilité en voiture des zones commerçantes est un enjeu de première importance ; 
elle conditionne le développement de l’activité marchande en centre-ville 

La politique mise en œuvre de stationnement payant accompagnée d’une surveillance étroite 
permet une disponibilité de places de stationnement. La récente extension de la zone payante 
autour de l’hyper centre a permis d’améliorer les conditions de stationnement, avec une offre plus 
large et mieux ciblée. 

 
 
 

 LES CONDITIONS DE CIRCULATION PROJETEES 
EN 2030 

 

La Nouvelle Entrée Ouest de Saint-Denis 
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5. LISTE EMPLACEMENTS 
RESERVES 

DOSSIER APPROUVE Novembre 
2022 

 



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Stade de la Redoute 1 16 848 m² Commune Equipement public sportif

Mise à l'alignement de la rue de Petite Ile 2 28 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle de la Délivrance 3 187 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Militaire 4 100 m² Commune Voirie

Liaison piétonne entre Petite Ile et le Bas de la Rivière 6 500 m² Commune Cheminement piéton

Secteur rue des Moulins - rue de la Boulangerie 7 2491 m² Commune Equipement public - Sport et proximité

Dédoublement de la rue du Pont 8 880 m² Commune Voirie

Prolongement de la rue de la République 9 1 020 m² Commune Voirie

Terrain E.D.F. rue de la Digue 10 15 016 m² Commune Sport et proximité

Extension de l'Hôpital Félix Guyon de part et d'autre du 

Boulevard Sud 
11 7 966 m² C.H.D Santé et Formation

Mise à l'alignement de la rue Gibert des Molières 12 412 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement de la rue de la Source 15 1 223 m² CINOR Voirie

Aménagement des franges du Boulevard Sud 16 2 990 m² Commune Logements aidés et équipements publics

Espace public de la Source 17 1 835 m² Commune Espace public

2 rue Félix Guyon 18 674 m² Commune Logements aidés

11 et 17-19-21 rue Félix Guyon et liaison Grand Marché – rue 

Félix Guyon
19 186 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue du Four à Chaux 23 124 m² Commune Voirie

Angle rue des Sables et rue Jules Auber 25 752 m² CINOR-Commune
Logements aidés + équipements publics

de proximité

Prolongement de la rue des Sables vers le boulevard Lancastel 26 164 m² Commune Equipement public - Voirie et proximité

Réaménagement de l'îlot de la prison Juliette Dodu 28 1 880 m² Commune Logements aidés, équipements publics, espaces verts

Aménagement du carrefour rue Juliette Dodu - rue Alexis de 

Villeneuve
30 163 m² Commune Equipement public - Voirie et proximité

Aménagement d'espaces publics rue de la Compagnie et rue 

Juliette
31 183 m² Commune Equipement public - Voirie et proximité

66 rue Sainte Anne 39 188 m² Commune Equipement public

107 rue Sainte-Marie 40 119 m² Commune Equipement public

Ilot Poivre 43 7 608 m² Département Logements aidés + équipements publics

Cheminement piéton entre la rue Lucien Gasparin et la rue de la 

République, à hauteur du Collège Reydellet
44 327 m² Commune Cheminement piéton



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

70-72 rue du Général de Gaulle 45 753 m² Commune Espace vert + équipements publics

Mise à l'alignement de la ruelle Roncereau 46 464 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle Acoly 47 51 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle Raymond Paris 48 132 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle Pavée 49 1 738 m² Commune Voirie

Restructuration de l'îlot Saint-Jacques 50 2742m² Commune Voirie + équipements publics + espaces verts

Mise à l'alignement de la rue Sainte-Marie 51 259 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Maréchal Leclerc 52 6 993 m² CINOR Voirie

Restructuration de la Cité Ah-Soune 54 7134m² Commune
Equipements publics et stationnement,

espace public, logements permettant une mixité sociale

Voie nouvelle entre le boulevard de l'Océan et l'Allée Bonnier et 

prolongement au nord de la rue Montreuil
55 3137m² Commune Voirie

Ruelle Tadar 57 3 361 m² Commune
Equipements publics, espace public, logements permettant 

une mixité sociale

351-353 rue Maréchal Leclerc 58 474 m² Commune
Equipements publics, espace public, logements permettant 

une mixité sociale

359 rue Maréchal Leclerc 59 416 m² Commune Équipement public, espace public

Mise à l'alignement de la rue Voltaire 61 592 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle Camp Jacquot et aménagement 

du carrefour rue Général de Gaulle - rue d'Alsace
63 952 m² Commune Voirie

330-332 rue Maréchal Leclerc 64 949 m² Commune Equipement public, espace public

Réaménagement de la ruelle Turpin 65 2 483 m² Commune
équipement public, espaces publics, logements permettant 

une mixité sociale

Mise à l'alignement de la rue du Butor 66 373 m² CINOR Voirie

Cheminement piéton rive ouest de la ravine du Butor, entre la 

rue du Général de Gaulle et l'Océan
67 3 167 m² Commune Cheminement piéton

Jonction rue du Général de Gaulle - rue Jean Cocteau 68 2 432 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Cheminement piéton et voie nouvelle entre le Boulevard Sud et 

le Front de mer, en rive droite de la ravine du Butor
69 9 398 m² CINOR Equipement public de proximité et voirie

Mise à l'alignement de la rue Monthyon 70 1 376 m² Commune Voirie

46 à 54 rue Monthyon 71 1 617 m² Commune Logements aidés

Mise à l'alignement de la rue Mazagran et aménagement des 

carrefours avec la rue des Manguiers et la rue Monthyon
72 1 839 m² Commune Voirie

Aménagement du carrefour rue Ruisseau des Noirs - rue 

Monthyon
73 1475 m² Commune Logements aidés

Mise à l'alignement de la rue Ruisseau des Noirs à 14 m 74 1445m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle Azéma 75 191 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle Camp Calixte 76 91 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la ruelle Samat 77 380 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue du Bois de Nèfles 78 1 207 m² Commune Voirie

Restructuration de l'îlot Vauban 79 15 819 m² Commune
Equipements publics, logements aidés, voirie et espaces 

publics

Aménagement de la place du Baobab et ouverture vers le 

boulevard Sud
80 6 420 m² Commune Equipement public de proximité et espaces verts

Cheminement piéton entre les Camélias et le parc urbain 81 330 m² Commune Cheminement piéton

Place publique au droit de la mairie annexe de Montgaillard 82 1 473 m² Commune Stationnement et espaces verts

Mise à l'alignement du boulevard Notre Dame de la Trinité 83 568 m² Commune Voirie

Prolongement du Grand Escalier vers le boulevard Notre Dame 

de la Trinité
84 912 m² Commune Equipement public - Proximité

Cheminement piéton entre l'avenue des Cocotiers et le boulevard 

Notre Dame de la Trinité
85 685 m² Commune Cheminement piéton

Prolongement de la rue Léon Dierx jusqu'au boulevard 

Monseigneur Mondon
86 2 251 m² Commune Voirie

Voie de piémont entre le boulevard de la Providence et le 

boulevard Gaston Monnerville
88 3 643 m² Commune Voirie

Nouvelle école primaire de Bellepierre 90 5 313 m² Commune Enseignement

Mise à l'alignement du Boulevard de la Source 91 979 m² Commune Voirie

Jonction allée des Topazes - boulevard de la Source 92 6 469 m² Commune Voirie

Sentier piéton du Brûlé 93 545 m² Commune Cheminement piéton et tourisme

Mise à l'alignement de l'allée des Saphirs 95 1 657 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Mise à l'alignement de l'allée des Emeraudes 96 460 m² Commune Voirie

Aménagement rue Lucien Gasparin, en bordure de la falaise 97 3 689 m² CINOR Espaces verts, stationnement, proximité

Aménagement du carrefour rue du Moulin à vent - rue Jules 

Auber
98 217 m² Commune Equipement public -Voirie et proximité

Rue Camp OZOUX 99 4 834 m² Commune Logements aidés

Mise à l'alignement du boulevard Lancastel entre la rue Mac-

Auliffe et le boulevard de l'Océan 
100 1 309 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue des Limites et création d'un espace 

public à hauteur du boulevard Lancastel
101 339 m² Commune Voirie

Aménagement d'un espace public entre la rue des Limites, la rue 

de l'Est et la rue Maréchal Leclerc
103 2 572 m² Commune Equipement public de proximité et voirie 

Espace Public de la Providence 105 1 920 m² Commune Equipements Publics

294 à 306 rue du maréchal Leclerc 106 922 m² Commune Logements permettant une mixité sociale

Ruelle Nicaise 108 2 325 m² Commune
Logements permettant une mixité sociale, espace public, 

stationnement

Rue Ste Marie 110 735 m² Commune Logements aidés

Nouveau centre de Ruisseau Blanc 111 60 695 m² Commune
Equipement public - Administration, sport, enseignement, 

services de secours

Mise à l'alignement du chemin des Epicéas 113 943 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Furcréas et ruelle Bambou 114 20 006 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Héliotropes à 12 m - Liaison 

des chemins Champacs et Commins
115 8 791 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de Moulin Cader 116 1 538m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Gaud 117 1904 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Vandas 118 2 214 m² Commune Voirie

Désenclavement des terrains Mas 119 21 101 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Brises et prolongement 

jusqu'aux terrains Mas
120 15 925m² Commune Voirie

Terrain militaire rue Longue 121 40 211 m² Commune Logements aidés

Mise à l'alignement du chemin Neuf 122 3 075 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Mise à l'alignement du chemin de la Vigie 123 3 155 m² CINOR Voirie

Aménagement du sentier des Anglais et du chemin du Stade 124 1 775 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin du docteur Vinson 125 1 385 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Ravine Bananier 126 1 657 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin Bailly 128 729 m² Commune Equipement public - Voirie et proximité

Mise à l'alignement de la route des Palmiers 129 5 042 m² Département Equipement public - Voirie et proximité

Aménagement du carrefour route des Palmiers - Chemin du 

Ruisseau Blanc
130 457 m² CINOR et Département Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Letchis et de son 

prolongement vers le ruisseau Collet
131 3 438 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Capucines 132 2 760 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Poinsétias 133 1 777 m² Commune Voirie

Liaison CD 41 - Ruisseau Blanc par le terrain communal ex-

Valliamé
134 22 854 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Anglais 135 1 038 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement du Chemin Dépêche 136 5 808 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Grande-Chaloupe, du 

chemin Hilaire de Sainte-Colombe et du chemin Técher
137 13 380 m² Commune Voirie

Liaison chemin des Tailles-vents - chemin Hilaire de Saint-

Colombe-chemin de la Cayenne les Hauts
138 8 667 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Hautbois et prolongement 

jusqu'au chemin Neuf
139 1 591 m² Commune Voirie

Liaison entre la ruelle Bambous et la RHI de Saint-Bernard par 

le lotissement des Bambous
140 2 623 m² Commune Equipement public - Proximité

Ouvrage pour exécution des eaux pluviales Chemin des Brises 141 233 m² Commune Equipement public

Doublement des réservoirs AEP de l'O.A.A. 142 913 m² CINOR Alimentation AEP

Mise à l’alignement du Chemin du Piton Trésor 143 9 004 m² Commune Voirie

Chemin Dépêche 144 54 166 m² Commune Logements aidés

Mise à l’alignement du chemin Decotte 145 1 362 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin de l’I.M.E 146 354 m² Commune Voirie

43, rue des Eucalyptus 147 2 474 m² Commune Logements aidés

Desserte du terrain de la succession Dépêche 148 450 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Mise à l’alignement de l’allée des Serpentines 151
4 089m²

Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Topazes 152 12 310 m² Département Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Spinelles 153 2137 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Diamants 154
3468m²

Commune Voirie

Jonction allée des Perles - allée des Tourmalines 155
3468m²

Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Citrines et de l'allée des 

Corindons
156 3 335 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Tourmalines 157 945 m² Commune Voirie

Réhabilitation du sentier du Brûlé 158 3 650 m² Commune Voirie

Voie d'accès Sud à la Zone de loisirs du Brûlé 160 3 982 m² Commune Voirie

Voie d'accès Nord à la Zone de loisir du Brûlé 161 1 568 m² Commune Voirie

Sentier piéton du Brûlé à la Zone de loisirs 162 1 047 m² Commune Voirie

Terrain communal 164 1 673 m² Commune et CINOR Réservoir AEP, logements aidés

Mise en sécurité du chemin du Général de Gaulle 165 4 225 m² Commune Voirie

Voie de désenclavement chemin de la Roche - Ecrite 166 3 019 m² Commune Voirie

Voie de piémont 167 9 107 m² CINOR Voirie

Jonction boulevard de la Providence - Voie de piémont par le 

terrain ONF
168 2 195 m² CINOR Voirie

Cheminement piéton en rive gauche de la ravine du Butor 

jusqu'au départ du sentier pédestre du Brûlé
169 1 613 m² Commune Cheminement piéton et tourisme

Cheminement piéton en rive gauche de la ravine Boucan Launay 

entre le boulevard de la Providence et la voie de piémont
170 1 162 m² Commune Cheminement piéton et tourisme

Voie de piémont entre la rue des Lauriers et le boulevard de 

Saint-François
171 3 256 m² Commune Equipement public, proximité et tourisme

Voie de piémont entre le canal des Patates à Durand et la route 

de Montgaillard
172 10 132 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement de la rue des Pailles-en-queue 173
2533m²

Commune Voirie

Elargissement à 17 m de la rue du Verger 174 3 919 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Voie de piémont entre la rue Georges François et le boulevard 

Notre Dame de la Trinité
175 984 m² CINOR Voirie

Cheminement piéton entre la rue des Tékomas et le boulevard 

Notre Dame de la Trinité
176 160 m² Commune Cheminement piéton

Terrain SAFER 177 23 006 m² Commune Equipements et espaces publics

Voie nouvelle entre le boulevard de Saint-François et la route de 

Montgaillard
178 2 113 m² Commune Cheminement piéton

Prolongement de la rue Edmond Albius jusqu'à la rue du Stade 179 1 611 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la route de Montgaillard 180 3 587 m² Commune Voirie

Jonction allée du Plateau - route de Montgaillard 181 670 m² Commune Voirie

Prolongement de la route de Montgaillard vers les OAA et le 

terrain communal ex-Ferrère
182 19 020 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du Chemin du Piton 184 10 344 m² Commune Voirie

Mise en sécurité du chemin des Brumes à 9 m 185
4 911m²

Commune Voirie

Mise en sécurité du chemin des Niaoulis 186 6 456 m² Commune Voirie

Mise en sécurité du chemin de l'Evêché 188
8964m²

Commune Voirie

Mise en sécurité du chemin Macassis 189 2 275 m² Commune Voirie

Mise en sécurité du chemin de la Convalescence 190 1 267 m² Commune Voirie

Raidillon de Saint-François 191 471 m² Commune Voie piétonne

Mise à l'alignement du sentier des Bougainvilliers 192 381 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du sentier des Dattiers 193 136 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du prolongement du chemin de la Comète 194 1 141 m² Commune Voirie

Desserte de la Colline des Camélias et jonction avec le chemin 

de la Glacière
195 24 711 m² Commune Voirie

Ecole de la Colline des Camélias 196 3 475 m² Commune Equipement public d'enseignement

Lotissement "les Capucines" 197 8 253 m² Commune Voirie

1 à 5 allée Félicien Vincent 198 2 943 m² Commune Equipements publics, proximité et tourisme

Chemin des Frangipaniers 199 2 675 m² Commune Logements aidés

Allée Jacob 200 11 028 m² Commune Logements aidés



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Jonction boulevard de Saint François –rue des Paniers 201 316 m² Commune Voirie

Servitude pour le renforcement du réseau d’Adduction en Eau 

Potable
202 166 m² CINOR Equipement public - Alimentation en Eau Potable

Mise à l’alignement de la ruelle Esparon 222 100 m² Commune Voirie

Aménagement du Front de Mer 251 51 604 m² Commune Espaces verts, stationnement

Mise à l’alignement de la rue Léopold Rambaud 252 4 147 m² Commune Voirie

Prolongement de la rue Jean Cocteau jusqu'à l'avenue de Lattre 

de Tassigny
253 1 255 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Magnan 254 278 m² Commune Voirie

Cheminement piéton rive gauche du canal des Patates à Durand 256 5 079 m² Commune Voirie

Cheminement piéton rive droite du canal des Patates à Durand 257 4 127 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'avenue de Lattre de Tassigny 258 20 066 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement de la rue des Deux Canons 260 523 m² Commune Voirie

Liaison entre la rue Etienne Sinaya et le parc urbain 262 248 m² Commune Voirie

Voie nouvelle de contournement de Futura 263
5 921m²

Commune Voirie

Voie nouvelle entre la rue des Deux Canons (partie basse) et 

l'avenue Desbassyns
264 4 866 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Vallon-Hoarau 265 2 028 m² CINOR Voirie

Voie nouvelle entre la rue Vallon-Hoarau et la rue Papangue 266 1680 m² Commune Voirie

Jonction impasse du Banian- ruelle du Bois d'Ortie - rue 

Papangue
267 1 485 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'avenue Desbassyns 268 3 142 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Lory-les-Bas 270 1 086 m² CINOR Voirie

Restructuration du carrefour rue Lory-les-Bas - rue Gabriel 

Lahuppe - rue Emile Grimaud
271 1 321 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Emile Grimaud 272 2 067 m² Commune Voirie

Jonction rue Emile Grimaud - rue Indiana 273 751 m² Commune Voirie

Extension du Cimetière de Sainte-Clotilde 274 8 602 m² Commune Equipement public



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Entrée Est du Cimetière de Sainte-Clotilde 275
4272m²

Commune Stationnement espaces verts

Jonction rue Bridet - rue Joseph Bedier sur le parking du 

magasin Score
276 1 550 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'avenue Leconte de Lisle 277 15 095 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement de l'avenue Eudoxie Nonge 278 1 657 m² Commune Voirie

Liaison nouvelle entre le Boulevard du Chaudron et l'avenue 

Eudoxie Nonge, par le terrain de la Météo
279 2 277 m² Commune Voirie

Aménagement du carrefour Boulevard du Chaudron - rue 

Evariste Berg - rue Edouard Manes
280 588 m² CINOR Voirie

Voie nouvelle entre la rue de Kerveguen et le giratoire du stade 

Jean Ivoula
284 1 119 m² CINOR Voirie

Nouvelle entrée Est de Saint-Denis 285 2 045 m² Commune Voirie

Projet SWAC (Sea Water Air Conditionning) 286 2 834 m² Commune Equipement public

Cheminement piéton rive gauche de la ravine du Chaudron 287 2 381 m² Commune Cheminement piéton

Cheminement piéton rive droite de la ravine du Chaudron 288 625 m² Commune Cheminement piéton

Extension du Cimetière du Prima 289 11 463 m² Commune Equipement public : cimetière

Cheminement piéton rive gauche de la ravine du Chaudron 290 4 094 m² Commune Equipement Public de Proximité

Voie sur berge entre la rue du Karting et la route de la Rivière 

des Pluies et parkings
294 8 415 m² Commune Voirie Stationnement

Restructuration de la Cité Papillon et des terrains Carpaye 295
4632m²

Commune Logements aidés et Voirie

Mise à l'alignement de la route de la Rivière des Pluies 297 7 050 m² Région Voirie

Mise à l'alignement du chemin de Grand Canal 299 9 323 m² CINOR Voirie

Extension du garage municipal et nouveau centre technique 

communal
300 28 036 m² Commune Équipement public

Groupe scolaire de la ZAC Canne Mapou 302 6 401 m² Commune Equipement public

ZAC Canne Mapou 303 2 289 m² Commune Équipement public

ZAC Canne Mapou : voies nouvelles 304 15 613 m² Commune Voirie

Cheminement piéton entre la future voie de piémont et la ZAC 

Canne Mapou
305 784 m² Commune Cheminement piéton



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Cheminement piéton en limite Sud de la ZAC Canne Mapou 

dans l'emprise de l'ancien canal
306 2 739 m² Commune Cheminement piéton

Forage du Cerf 307 5 285 m² CINOR Equipement public Alimentation AEP

Voie de piémont 308 12 450 m² CINOR Voirie

Liaison chemin de Grand Canal - voie de piémont 309 3 477 m² Commune Voirie

Nouvelle voie en rive droite de la ravine du Chaudron, entre la 

voie de piémont et le boulevard Sud
310 4 606 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement de la rue de la Guadeloupe à 18 m 311 427 m² CINOR Voirie

Boulevard Sud, mise à deux fois deux voies et pôle d'échange à 

hauteur du commissariat
312 70 985 m² Région Voirie

Jonction chemin des Ecoliers - lotissement Dalapa, au sud de 

l'école Eudoxie Nonge
313 2 213 m² Commune Voirie

76 avenue Eudoxie Nonge 314 709 m² CINOR Equipement Public de Proximité

Mise à l'alignement du chemin des Ecoliers 315 2 727 m² Commune Voirie

2 route de Moufia 316 2 247 m² Commune Logements aidés

Mise à l'alignement de la rue Claude Monet 318 1 742 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement et jonction avec la rue Adolphe Ramassamy 

de la rue Joseph Carpaye
319 2 058 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Adolphe Ramassamy 320 2 961 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Sainte-Marguerite 321 2 404 m² Commune Voirie

Cheminement piéton entre la rue Hippolyte Foucque et la rue du 

Père Lafosse
322 1 212 m² Commune Voirie

Mail du Chaudron au droit du collège des Alizés 323 8 470 m² CINOR Equipements publics, équipements de Sport et proximité

Mise à l'alignement et prolongement jusqu'à la rue François de 

Mahy de la rue Meziaire Guignard
324 1 600 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue du Palmier Royal 325 1 369 m² Commune Voirie

Jonction rue Lory - les Hauts - rue Méziaires Guignard - rue 

Lacroix
327 2 404 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue des Goyaves 328 3 766 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Lacroix 329 523 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue de l'Ancienne Poste 330 2 366 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Mise à l'alignement de la rue Marc Boyer 331 2910 m² Commune Voirie

Prolongement est de la rue Méziaire Guignard entre la rue 

Tessan et la rue de l'Ancienne Poste
332 1 575 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Tessan 333 3 309 m² Commune Voirie

Prolongement de la rue Richard Wagner jusqu'à la route de Bois 

de Nèfles
334 8 191 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la route de Bois de Nèfles en partie basse 335 1551m² Département Voirie

Cheminement piéton en rive droite du Canal des Patates à 

Durand entre le Boulevard Sud et le chemin Finette
336 3 752 m² Commune Cheminement piéton

Zone artisanale chemin Finette : intersection avec la voie de 

piémont
337 792 m² CINOR Voirie

Jonction chemin Finette - chemin des Acajous par l'allée du Sous 

- Bois
339 1 494 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Acajous 340 2 037 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Finette 341 2 163 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Bringelliers 342 2 359 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement et prolongement jusqu'au chemin Finette du 

chemin des Framboisiers
343 2 691 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Cyprès 344 347 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Pommiers 345 329 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Mimosas et nouveau tracé 347 1 265 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Pêchers en partiebasse 348 3 695 m² Commune Voirie

Voies nouvelles aux abords du collège de Bois de Nèfles 349 8 833 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Dahlias 350 1 076 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Pêchers en partie haute 351 766 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Grenadiers 352 184 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin du Bois de Natte et jonction avec 

l'allée des Violettes
353 3 505 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Abricotiers et du chemin des 

Agrumes
354 4 745 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Bégonias 355 2 676 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Anthuriums 356 1 192 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Mise à l'alignement du chemin Andréa Hoarau 357 1 568 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Saintpaulias 358 1 712 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Muriers et jonction avec 

l'allée des Saintpaulias
359 2 353 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Eucalyptus 360 5 973 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin du Piton en partie haute 361 6 687m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Pins 362 1 606 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Noisetiers 364 774 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Benjoins et du chemin Bois 

d'Andrèze
365 5 194 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Benjoins 366 1739 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Noyers en partie basse 369 5 484 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Gerberas 370 2 537 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Source 371 1 943 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la route des Ananas 372 5 232 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Léonel Boyer et jonction avec le 

chemin des Pruniers
373 2 115 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Pruniers 374 1 355 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Ylang-Ylang à 12 m 375 6 529m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Réservoirs et prolongement 

au nord
376 535 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Poiriers 377 531 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Orangers et prolongements 

jusqu'à la route des Ananas
378 7 587 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Source partie basse 379 1 175 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Bibassiers 380 584 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Chapelle 382 2 104 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'avenue Marcel Hoarau (partie haute) 383 1 843 m² Département Voirie

Mise à l'alignement de la rue des Anémones 384 2 338 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Mise à l'alignement de la rue des Pervenches 385 254 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue des Jacinthes 386 913 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue de la Gascogne 387 2 663 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Caroline 388 2591m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de l'allée des Jacquiers 389 1 439 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Maraîchers 390 5 527 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Grévilléas et jonction avec le 

chemin des Maraîchers
392 4 788 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la partie haute du chemin de Grand Canal 393 467 m² CINOR Voirie

Mise à l'alignement du chemin Célimène 394 1 872 m² Commune Voirie

49 rue des Goyaves 395 1 335 m² Commune Logements aidés

Mise à l'alignement du chemin Forestier 396 1 140 m² Commune Voirie

Jonction chemin Forestier - route Gabriel Macé 397 1 036 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Thuyas 398 5 440 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Antoine Roussin 400 4 808 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Longanis 401 1 690 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin du Stade 402 2 279 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Grotte 403 4 042 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Cocotiers 404 1 393 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Breton 405 808 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Fontbrune 406 4 591 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Jamblons 407 2 240 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Vacoas 409 940 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de l'Ilet à Source 410 670 m² Commune Voirie

148 route Gabriel Macé 411 3 084 m² Commune Logements aidés + équipements publics

2 et 4 chemin des Routiers 413 854 m² Commune Equipement public

Mise à l'alignement du chemin des Routiers 414 590 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la route Gabriel Macé entre le chemin des 

Routiers et le chemin de Bois Rouge
415 668 m² Département Voirie

Mise à l'alignement du chemin du Milieu 417 1 983 m² Commune Voirie

Jonction route Gabriel Macé-Chemin Lory Lebreton par la rue 

d'Armor
419 7 099 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Liaison ZAC de Bois Rouge - chemin du Milieu par le chemin 

de la Boucle
421 3 196 m² Commune Voirie

Mise en sécurité de la route Jules Reydellet 422 1 164 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Ferme 423 2 911 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Chokas 424 3065m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Fougères 425
16 087 m²

Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Acacias 426 2 841 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Tamaris 427 715 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Bougainvillées 428 12 367 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de Montauban 429 8 157m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Dufourg les Hauts 430 29 813 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Crotons 431 8 237 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Passerelle 432 1 329 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Lory Lebreton 433 10742m² Commune Voirie

Voie nouvelle au sud de la Prison 435 8 342  m² Commune Voirie

Voie d'accès à la prison de Domenjod 436 13 647 m² Etat Voirie

Prison de Domenjod 437 120 232 m² Etat Equipement public

Voie d'accès au stade de Domenjod 438 2 566 m² Commune Voirie

Aménagement du chemin du Plateau 439 8 124 m² Commune Voirie

Jonction chemin Dufourg Les Hauts - chemin Samna 

Ramassamy
440 8 747 m² Commune Voirie

Cheminement piéton en rive gauche de la Rivière des Pluies 441 10 702 m² Commune Voirie

Ouvrage pour évacuation d'eaux pluviales - 173, route du Piton 

Bois de Nèfles 
442 636 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Ouvrage pour évacuation d'eaux pluviales chemin du Piton Bois 

de Nèfles
443 1 341 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Ouvrage pour évacuation d'eaux pluviales chemin du Piton Bois 

de Nèfles
444 342 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des 

Jamblons
446 477 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin Fontbrune 447 368 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des 

Maraichers 
448 807 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des Tamaris 

et chemin des Bougainvillées
449 779 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin de Bois 

Rouge
450 780 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Renforcement du réseau A.E.P. entre la Bretagne et Domenjod- 

du chemin Saint Léonard au chemin des Epinards
451 1 333 m² CINOR Alimentation en Eau Potable

Renforcement du réseau A.E.P. entre la Bretagne et Moufia 452 625 m² CINOR Alimentation en Eau Potable

Regroupement des services de la Région - avenue Georges 

Brassens
453 2 356 m² Région Administration Equipement public

Mise à l’alignement des chemins de la Roseraie et des Palmiers 456 2352m² Commune Voirie

Aménagement du sentier Canal 457 861  m² Commune Voirie

Mise à l’alignement Rues Des Hirondelles, la Clinique et des 

Géraniums 
458 3 294 m² Commune Voirie

Voie nouvelle en limite de la zone Sud -Ouest de la Concession 

Pente z'Ananas
459 2 687 m² Commune Voirie

Chemin du Bois d’Arnette 460 21 157m² Commune Logements aidés

Mise à l'alignement du chemin des Papayers et prolongement 

jusqu'à la routes des Ananas
461 21 098m² Commune Voirie

Secteurs : Sainte Clotilde- Chaudron - Bois de Nèfles- Moufia- 

Bretagne- Domenjod
462 2 593 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin du Bois de Camphre 463 1 936 m² Commune Voirie

Angle des chemins des Papayers et du Bois de Camphre 464 4 601 m² Commune Logements aidés

Route des Ananas 465 2 407 m² Commune Equipement public

Route des Ananas route de Moufia 466 7 900 m² Commune Logements aidés

Ouvrage pour évacuation des eaux pluviales chemin des 

Gerberas
467 744 m² CINOR Equipement public Eaux Pluviales

Cheminement piéton entre le chemin du Bois de Camphre et le 

chemin des Noyers
468 505 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Cheminement piéton entre l’école primaire de Bois de Nèfles et 

le chemin des Papayers par le terrain de l’EDF
469 852 m² Commune Voirie

Terrain de l'EDF 470 5 587 m² Commune Espace Vert

Jonction chemin des Papayers - chemin des Fandamanes 471 3 033 m² Commune Voirie et espaces verts

Chemin du Bois de Camphre 472 1 522 m² Commune Espaces verts

Canalisation de rejet des eaux pluviales – Terrain SIDR 473 1 021 m² Commune Voirie

Mail piéton 474 3 216 m² Commune Voirie et espaces verts

Allée des Cannas 475 3 433 m² Commune Voirie

Placette avale de la ZAC Colline des Camélias 476 757 m² Commune Espace public

Placette amont de la ZAC Colline des Camélias 477 1 371 m² Commune Espace public

Chemin Ramassamy Samna 478 8 000 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin Paradis 480 71 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Opales 481 3 212 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du Chemin Lafosse à 6 m 482 2 525 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement de la rue Monseigneur de langavant 483 11 812 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Foulards à 6 m 484 649 m² Commune Voirie

Aménagement de la Cité des Arts 485 10 184 m² CINOR Equipement culturel

Aménagement du Front de Mer 486 6 975 m² Commune Espaces publics stationnements

Ruelle Margotin 487 134 m² Commune Voirie

Aménagement de la Place du marché forain 488 2 262 m² Commune Espace public

Création d’un espace public dans le prolongement de la rue du 

Château Morange
489 3 450 m² Commune Espace public

Réalisation d’une voie de desserte 491 1 064 m² Commune Voirie

Réalisation des ouvrages, installations, et équipements nécessaire 

à l'exploitation et à l'insertion dans l'environnement de la 

nouvelle route du Littoral entre Saint-Denis et la Possession en 

remplacement de l'ex-RN1

493 251 975 m² Région Réunion Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Platanes 495 10 173 m² Commune Voirie

Terrain football Caserne Lambert 496 12 000 m² Commune/ CINOR Stationnement et espace public

Réalisation de parking et aménagement paysager - angle rue du 

Pont et de la rue de la Boulangerie
497 1 349 m² Commune Stationnement

Rue de Saint Anne 498 3279 m² Commune Equipement public 

Ilot rue Bertin 500 3 160 m² CINOR Equipement public et stationnement



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Elargissement à 12 m de la rue Monseigneur de Beaumont 501 1 570 m² Commune Voirie

Rue Jules Auber 502 1 926 m² Commune Equipement public- Enseignement

Angle rue Juliette Dodu et Rontaunay 503 574 m² Commune Equipement public

Ex-terrain Ghanty 505 5 538 m² Commune
Logements permettant une mixité sociale, équipements et 

espaces publics

Angle rue Marechal Leclerc, rue du Butor et ruelle Turpin 506 1 670 m² Commune  équipements publics, espaces publics

Elargissement du chemin des Prêles à 8 m 507 1 198 m² Commune Voirie

Aménagement du centre de bourg de la Montagne 508 1 955 m² Commune Logements aidés - équipement public

Aménagement du centre de bourg de la Montagne 509 5 148 m² Commune logement aidés - équipement

Elargissement du chemin Colorado à 10 m 510 7 404 m² CINOR Voirie - Réseau

Harmonisation de la largeur du chemin des Alizés 511 5 718 m² Commune Voirie - Réseau

Elargissement du chemin des Lantanas à 8 m et 6 m 512 3 646 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin la Croix à 10m 513 7 714 m² Commune Voirie

Harmonisation de la largeur du chemin Arnoux à 8m 514 5 872 m² Commune Voirie

Aménagement de la centralité de Bellepierre - parcelles DH 53 

et DH 54
515 4 980 m² Commune Logements aidés

Allée des Topazes- parcelle DH 228 516 1 642 m² Commune Logements aidés

Chemin des avocats - parcelle AV 289 517 785 m² Commune et CINOR Equipement public - Réservoir AEP

Chemin du Général de Gaulle - parcelle CM 26 519 2 961 m² Commune Logements aidés- équipements publics

Jonction de la route des Bambous à la route de Saint-François 

via la route des Azalées et la route du Brûlé - 12 m
521 67 122 m² Département Voirie

Allée des Cotonniers 522 238 m² Commune Voirie

Rue de la Maternelle 523 375 m² Commune Voirie

Allée des Cotonniers - parcelle DM 662 DM756 524 345 m² Commune Voirie

Parcelle DM 663 525 502 m² Commune Voirie - Espace public

Aménagement du Grand Escalier des Camélias 526 3 501 m² Commune Espace public

Route de Saint-François - parcelle ES73 527 32 463 m² Commune Equipements et espaces publics

Aménagement de Saint-François - parcelle EW 40 528 1 192 m² Commune et CINOR Equipement public- réservoir AEP

Aménagement de Saint-François - parcelle EW 51 529 5 478 m² Commune Logements aidés et équipements

Voie d'accès 6 m 530 918 m² Commune Voirie

Liaison du chemin Alfred Mazérieux avec chemin des Niaoulis 531 1 497 m² CINOR Réseau AEP



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Liaison de la rue du Verger à la rue des Poivriers via la rocade 

de Montgaillard et chemin de la Vierge
532 14 729 m² Commune Voirie

Aménagement pour le transport en commun 533 338 m² CINOR Voirie

Aménagement du quartier de Sainte Clotilde - Avenue Stanislas 

Gimart
534 14 225 m² Commune Logements aidés - équipements publics-stationnement

Avenue du Maréchal de Latre de Tassigny 537 4 737 m² Commune Logements aidés -équipements publics

Route du Bois de Nèfles - rue Tessan - parcelle BD 1011 538 1 772 m² Commune Espace public - Stationnement

Rue des caramboles 539 556 m² Commune Equipement public

Chemin lory les bas 540 899 m² Commune Logements aidés

Chemin lory les bas 541 1571 m² Commune Equipements publics

Angle des avenues Richard Wagner et Joseph Bédier 542 5034 m² Commune Equipement public

Mise à l'alignement du chemins des Papayes à 7 m 545 1240m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Palmistes et création d’une 

impasse
546

2008m²
Commune Voirie

Création d'une liaison de 8 à 10 m de large entre chemin des 

Palmistes et chemin des Papayes
547 983 m² Commune Voirie

Rue de l'Ecole 548 1 235 m² Commune Logements aidés

Aire de retourment - route du Piton - parcelle CT 94 549 368 m² CINOR Voirie

Connection du réseau AEP entre la rue Roger Guichard et 

l'avenue Georges Brassens
550 1 884 m² CINOR Réseau AEP

Aménagement de la Coulée Verte entre l'avenue René Cassin et 

Jean Jaurès
552 8 006 m² Commune Espace et équipements publics

Angle des Avenues René Cassin et Georges Brassens 553 3 514 m² Commune - CINOR Stationnement - équipement public

Aire de retournement au carrefour chemin Fougère et impasse de 

la Falaise
557 164 m² CINOR Voirie

Amélioration du réseau AEP - chemin de la Ferme 558 282 m² CINOR Réseau AEP

Aire de retournement Jules Reydellet 559 125 m² CINOR Voirie

37 chemin du Finistère - Aire de retournement 560 682 m² CINOR Voirie

Aménagement de Domenjod - angle chemin Canal et ruelle de 

l'Ecole
561 766 m² Commune stationnement

Aménagement de Domenjod - Chemin Canal et ruelle la Croix 562 2 549 m² Commune stationnement



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Liaison rue Jean Moulin et allée des Clémentines 563 2 382 m² Commune Voirie

Aire de retournement Dufourg - parcelle CX 130 564 237 m² CINOR Voirie

Place Joffre 567 3 032 m² Commune Equipement et stationnement

Liaison Chemin Bois Rouge et Chemin du Milieu 568 473 m² Commune Voirie

Liaison Chemin Croton et chemin des Epinards 569 6 784 m² Commune Voirie

Route des Ananas - Parcelle CT 145 570 3 574 m² Commune Espace public

Mise à l'alignement de la rue de l'Ecole à 10 m 572 2 064m² Commune Voirie

Mise à l'alignement de la rue Victor Schoelcher à 16 m 573 9 283 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Alfred Mazérieux 575 14 377 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Roche Ecrite 576 14 102 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Fleurs 6 m 577 2 351 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin des Anglais 

 entre les chemins des Furcréas et Saint Bernard
578 1 054 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Bois de Camphre à 6 m 579 10 198 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin des grenadines à 6m 580 3 687 m² Commune Voirie

Amélioration du réseau AEP entre l'allée Bellavista et le 

réservoir les Dattiers
581 472 m² CINOR Réseau AEP

Connection réseau AEP - chemin Piton Trésor 582 1 517 m² CINOR Réseau AEP

Améliration du réseau AEP entre rue Monseigneur Langavant et 

chemin Lory Lebreton
583 298 m² CINOR Réseau AEP

Amélioration du réseau AEP - allée des Primeroses 584 1 653 m² CINOR Réseau AEP

Mise à l'alignement du chemin des Vétivers 585 518 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin de la Cayenne les hauts à 8m 586 6 238 m² Commune Voirie

Connection réseau AEP entre Chemin des Alizés et du Colorado 587 279 m² CINOR Réseau AEP

Mise à l'alignement de la rue de la Digue 588 4 463 m² Commune Voirie

Liaison avec le chemin de la Clinique 589 386 m² Commune Voirie

Aménagement d'une boucle en connexion avec l'allée Bonnier 590 1 330 m² Commune Voirie

Impasse des Papayers 591 296 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin du jardin à 8 m 592 4 610 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin Finistère à 8 m et 6 m 593 7647m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Elargissement du chemin Chateau d'eau à 8 m et 6 m 594 7672 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin de Vétivers à 10m 595 3 559m² Commune Voirie

Elargissement du chemin canal à 8m 596 2538 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement à 8m du chemin des Pourpiers 597 796 m² Commune Voirie

Aménagement du réseau AEP à Pic Adam - CR66 598 1634 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Fucrés et chemin St Bernard 600 13 504 m² CINOR Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Brises à 8 m 601 1 528m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin Ylang Ylang à 8 m 602 4 606 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Pâtisson 603 2 386 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin de l’Espérance 604 19 247 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Dolmens 605 4 248 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin Montauban à 6 m 606 7 303m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin de la Confiance 607 2 331 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Tamariniers à 6 m 608 2 854m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin des Camphiers 609 4597m² Commune Voirie

mise à l’alignement de la rue Ruisseau des Noirs à 10 m 610 3184m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin des Brumes à 8 m 611 5988m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin de la Vigne 612 1531m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Mise à l'alignement de la rue Victor Schoelcher à 16 m 573 9 283 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Alfred Mazérieux 575 14 377 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin de la Roche Ecrite 576 14 102 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin des Fleurs 6 m 577 2 351 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin des Anglais 

 entre les chemins des Furcréas et Saint Bernard
578 1 054 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement du chemin Bois de Camphre à 6 m 579 10 198 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin des grenadines à 6m 580 3 687 m² Commune Voirie

Amélioration du réseau AEP entre l'allée Bellavista et le 

réservoir les Dattiers
581 472 m² CINOR Réseau AEP

Connection réseau AEP - chemin Piton Trésor 582 1 517 m² CINOR Réseau AEP

Améliration du réseau AEP entre rue Monseigneur Langavant et 

chemin Lory Lebreton
583 298 m² CINOR Réseau AEP

Amélioration du réseau AEP - allée des Primeroses 584 1 653 m² CINOR Réseau AEP

Mise à l'alignement du chemin des Vétivers 585
566 m²

518 m²
Commune Voirie

Elargissement du chemin de la Cayenne les hauts à 8m 586 6 238 m² Commune Voirie

Connection réseau AEP entre Chemin des Alizés et du Colorado 587 279 m² CINOR Réseau AEP

Mise à l'alignement de la rue de la Digue 588 4 463 m² Commune Voirie

Liaison avec le chemin de la Clinique 589 386 m² Commune Voirie

Aménagement d'une boucle en connexion avec l'allée Bonnier 590 1 330 m² Commune Voirie

Impasse des Papayers 591 296 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin du jardin à 8 m 592 4 610 m² Commune Voirie

Elargissement du chemin Finistère à 8 m et 6 m 593
6 982 m²

7647m²
Commune Voirie

Elargissement du chemin Chateau d'eau à 8 m et 6 m 594
13 922 m²

7672 m²
Commune Voirie

Elargissement du chemin de Vétivers à 10m 595
2 641 m²

3 559m²
Commune Voirie

Elargissement du chemin canal à 8m 596 2538 m² Commune Voirie

Mise à l'alignement à 8m du chemin des Pourpiers 597 796 m² Commune Voirie

Aménagement du réseau AEP à Pic Adam - CR66 598 1634 m² Commune Voirie



DÉNOMINATION N° SURFACE BÉNÉFICIAIRE DESTINATION

Extension de l’Hôtel de Ville 599 6 455,5 m² Commune Equipement

Mise à l'alignement du chemin des Fucrés et chemin St 

Bernard
600 13 504 m² CINOR Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Brises à 8 m 601 1 528m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin Ylang Ylang à 8 m 602 4 606 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Pâtisson 603 2 386 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin de l’Espérance 604 19 247 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Dolmens 605 4 248 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin Montauban à 6 m 606 7 303m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin de la Confiance 607 2 331 m² Commune Voirie

Mise à l’alignement du chemin des Tamariniers à 6 m 608 2 854m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin des Camphiers 609 4597m² Commune Voirie

mise à l’alignement de la rue Ruisseau des Noirs à 10 m 610 3184m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin des Brumes à 8 m 611 5988m² Commune Voirie

mise à l’alignement du chemin de la Vigne 612 1531m² Commune Voirie
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-    Surface =          441m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Aménagement de la place de l'Eglise
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =         1908m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Réaménagement de l'entrée Est de Saint-Denis et du giratoire du Stade
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =        19057m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Aménagement du carrefour rue Labourdonnais boulevard Lancastel
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =         1429m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Mise à l'alignement du chemin de Bois Rouge- 10 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =         6710m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Aménagement du carrefour rue du Pont - Quai Ouest - rue de l'abbatoir - 4 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =          658m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU m odification 8  ER - Emplacement réservé aux ouvrages publics
ER n°

Direction Patrim oine Foncier, P lan e t S IG

-    Surface =         4293m² ER supprim é
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Mise à l'alignement de la rue Lory les Hauts avec rectification du virage - 14 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =         2285m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Emplacement réservé aux ouvrages publics
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =          823m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Mise à l'alignement de la rue du Général de Gaulle - 12 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =         1905m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Emplacement réservé aux ouvrages publics
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =          490m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Voie nouvelle en limite nord de la ZAC de Bois Rouge- 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =         1652m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Chemin Bancoul -12 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =          801m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé supprimé ER PLU en vigueur

ER PLU modification 8 ER - Restructuration de l'îlot Mazeau
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

-    Surface =         3723m² ER supprimé
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Restructuration de l'ilot Saint -Jacques
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface = 2742 m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Restructuration de la cité Ah-Soune
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         7134m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Voie nouvelle entre le boulevard Jawaharal Nehru et l'Allée Bonnier et prolongement au nord de la rue Montreuil - 10 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         3137m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement de la rue Ruisseau des Noirs -14 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         1445m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin des Furcréas et du chemin de la Ruelle Bambou Ville Saint-Denis - 12 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =        13503m²
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin de Moulin Cader - 10 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface = 1538 m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin des Brises et prolongement jusqu'aux terrains Mas  - 10  m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =        15925m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement de l'allée des Serpentines - 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         4089m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement de l'allée des Diamants - 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         3468m²
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ER PLU modif. 8
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement de la rue des Pailles-en-Queue - 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         2533m²
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise en sécurité du chemin des Brumes - 9  m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         4911m²
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ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise en sécurité du chemin de l'Evêché- 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         8964m²
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ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Voie nouvelle de contournement de Futura -  6  m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =          566m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Entrée Est du Cimetière de Sainte-Clotilde
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         4272m²
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Voie nouvelle de contournement de Futura - 10 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         2252m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement de la route de Bois de Nèfles en partie basse -14 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface = 3027 m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié

10 0 10 205 Mètres10 0 105 Mètres



R ue d e s A m a ry ll i s

RuedesAlaman d as

R ue  de s F ru its  à  P a in

R ue  de s D eux  C anons

B ouleva rd Jean Jau rès

Avenue S tan is las G ima rt

431

69

971

935

923

882

924

729

530

957

999

849

526

998

806

224

256
377

523

524

560

563

606

617

750

786

788

814

308

344

347

734

735

804

884 885

529

747
961

634

958

615

182

223

257

436

522

533

556

558

562

565

668

751

762
768

783
787

842

846

851

874

920921

970

922

242 610

936

996

1004

1021

1000

4

10

263

534

263

53410

4

Ud

6263

Ru
ed

e s
Al a

m a
nd

as

Rue des Amary llis

R ue  de s F ru its  à  P a in

R ue  de s D eux  C anons

B ou leva rd Jean Jaurès

Av
en

ue
St

an
isl

as
Gi

ma
rt

69

788

971

935

882

923

957

924

729

999

530

526

849

998

806

182

223 224

256

308

344

347

377

436

522

523

524

533

556

558 560

563 565

606

668

734

747

762
768

783
786

787

804

814

842

846

874

884 885

921

958

970

735

961

634

529

257

851

920
615

922

610562

617

750

751

242

996

936

1021

1004

1000

263

´

PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Voie nouvelle de contournement de Futura - 10 m
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Restructuration de la Cité Papillon et des terrains Carpaye  - 6 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         4632m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement de la rue Marc Boyer - 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         2910m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin du Piton en partie haute et du chemin du Pic Adam  - 6 et 10 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface = 6687m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin du Bois d'Andrèze et chemin Benjoins - 6 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         5194m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin des Benjoins - 6 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         1739m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin Ylang-Ylang - 12  m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         6529m²
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ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin de la Caroline - 6 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         2591m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin des Chokas - 6 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         3065m²

¯
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ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin des Fougères - 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =        16086m²
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ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise en alignement du chemin Montauban - 10 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         8157m²
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ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin Lory Lebreton-  10 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =        10742m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l alignement des chemins de la Roseraie et des Palmiers -6 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         1095m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Création d'une nouvelle voie - 8 et 9  m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface = 2687m²
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ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Chemin du Bois d Arnette
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =        21157m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement  et prolongement du chemin des Papayers- 12 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface = 21098 m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l alignement des chemins de la Roseraie et des Palmiers -8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         2352m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemins des Papayes - 7 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         1240m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Mise à l'alignement du chemin des Palmistes et création d'une impasse -  8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         2008m²
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ER modifié
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Création d'une liaison entre chemin des Papayes et chemin des Palmistes - 9  m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =          983m²

¯

ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié

8 0 84 Mètres7 0 73,5 Mètres



Ch
em

ind
e l'Ylang-Ylang

Chemin des Vétivers

298

455

9

10

585

595

8585

Ch
em

ind
e l'Ylang-Ylang

Chemin des Vétivers

298

455

585

´

PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Jonction entre le chemin des Vétivers et chemin de l'Ylang-Ylang  - 8 m
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER - Elargissement du chemin Finistère - 6 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         1292m²
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PLU Modification 8 - Emplacement réservé modifié

ER -  Elargissement du chemin Finistère - 8 m
ER n°

Direction Patrimoine Foncier, Plan et SIG

 -    Surface =         6355m²
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ER PLU en vigueur

ER PLU modif. 8
ER modifié
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2.1 L’Espace Océan 

 

Contexte 

 
Il s’agit d’une vaste friche urbaine en façade littorale de la ville dans le prolongement du carré 
historique et de la rue Félix Guyon. 
 
Ce site est constitué par un terrain nu de près de 3 ha, dénommé « Quadrilatère Océan », 
bordé notamment par les boulevards Lancastel et Océan, ainsi que par un îlot connexe, 
également à aménager. 
 
L’aménagement de ces terrains doit compléter diverses constructions réalisées dans la 
période récente sur des terrains limitrophes dans le but, notamment, de valoriser et de se 
réapproprier cette frange littorale, longtemps délaissée, pour en faire un lieu de vie urbaine 
emblématique. 
 
 
Périmètre de l’OAP Espace Océan 
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1. Principes d’aménagement 

 
L’Espace Océan a pour vocation de poursuivre une action de réappropriation de cette frange 
littorale, assurant l’ouverture de la Ville sur l’océan en valorisant l’espace correspondant. 
 
L’aménagement de cet Espace Océan doit assurer une recomposition urbaine à partir, d’une 
part d’un parc public paysagé sur le terrain du Quadrilatère Océan, offrant un nouvel espace 
d’animation, de loisirs et de détente en front de mer, pour les habitants et usagers de la Ville, 
et d’autre part d’un espace bâti. 
 

Cet espace majeur doit assurer la connexion du Centre‐Ville jusqu’au littoral par 
l’aménagement d’une voie piétonne adaptée aux différents modes doux de déplacement, dans 
le prolongement de la percée de la rue Félix Guyon. 
 
Ces aménagements permettront l’animation diurne et nocturne du littoral, par la création 
notamment de lieux de rencontres, de flânerie, de déambulation… 
 
Le terrain du quadrilatère comportera deux vocations. La première, côté mer, dédiée aux 
équipements publics, dont le parc public paysagé ; la seconde dédiée à des programmes ayant 
vocation à redynamiser le secteur et à apporter notamment des services et produits manquant 

à la ville de Saint‐Denis comme une résidence pour personnes âgées, un foyer pour femmes 
battues, des logements étudiants, des locaux pour l’économie sociale et solidaire ou 
l’économie circulaire,... 
 
 
 

2. Programme d’aménagement 

 
Les principes d’aménagement nouveau de l’Espace Océan se traduisent par le programme 
d’aménagement suivant : 

 La partie nord (côté mer) du quadrilatère accueillera un parc public paysagé et 
quelques équipements à vocation culturelle et de loisir. Ces équipements et 
constructions se situeront davantage en périphérie du site. 
 

 La partie sud (côté ville) du quadrilatère a vocation à accueillir des usages de logement 
et d’hébergement, de commerce, bureau et service, ou des équipements d’intérêt 
collectif. 

 

 Le terrain du quadrilatère étant traversé et structuré dans son ensemble par 
l’aménagement de voies douces (piétons/cycles…), dans le prolongement de la percée 
de la rue Félix Guyon. 

 

 L’îlot connexe doit accueillir des constructions confortant la mixité des fonctions 
urbaines, comme des logements, des commerces, des bureaux ou du stationnement. 

 
Les constructions prévues dans la partie sud du quadrilatère et l’îlot connexe doivent s’articuler 
avec le tissu urbain existant environnant, en veillant notamment à une qualité d'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère. Elles s’appuieront sur le système de voiries existant et 
notamment sur la rue Maréchal Leclerc dont l’axe TCSP et les futures pistes cyclables 
desserviront le parc public paysager, les équipements publics et les programmes privés. 
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2.3 Le Projet de Renouvellement Urbain Nord Est Littoral 
(PRUNEL) 

 

Contexte 
 
Bas Maréchal Leclerc, Vauban et Butor : trois quartiers prioritaires qui ne profitent pas 
de leurs atouts. 
 
PRUNEL est composé de trois quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) situés en 

bordure du littoral, à proximité immédiate du centre-ville et d’équipements majeurs. Le 

périmètre comprend, en plus de ces trois QPV, la zone littorale et quelques espaces non-habités 

entre Butor et les deux autres quartiers. 

La desserte en transports en commun y est satisfaisante. Cependant, les habitants de ces 

quartiers, dont la plupart sont confrontés à de grandes difficultés socio-économiques, ne 

profitent que peu de ces atouts. 

PRUNEL représente une superficie de 65 ha (en comptant tout l’espace littoral) et accueille  

environ 5 500 habitants. Le parc d’habitat, composé à 70% de logements sociaux (1 700 

logements sociaux sur un parc total de 2 830 en 2018) se dégrade, de nombreuses enclaves 

et barrières spatiales isolent les habitants, les espaces publics sont peu qualitatifs et les 

équipements de proximité sont rares et vieillissants. 

 

 
Si ces trois quartiers ont des caractéristiques communes (notamment en matière de 

peuplement), leurs organisations urbaines sont différentes : 

 Bas Maréchal Leclerc : des logements et des commerces vieillissants ainsi qu’un axe 

de transports structurants mais déqualifiant ; 

 Vauban : un quartier de grands ensembles construit dans les années 1970 ; 

 Butor : un quartier coupé du littoral et refermé sur lui-même. 

 
 
 
 

Les objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain 
 
Les orientations stratégiques du projet en cohérence avec le contrat de ville. 

Le contrat de ville de Saint-Denis, dont l’accord-cadre a été signé en juin 2015, a défini 

quatre  piliers de la politique de la ville. Ces piliers ont été déclinés en champs thématiques : 

 Cohésion sociale ; 

 Développement économique et emploi ; 

 Cadre de vie ; 

 Citoyenneté. 
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PRUNEL, un projet de développement humain. 

PRUNEL s’inscrit dans cette ambition : développer le bien-être collectif des habitants, qui ne 

se mesure pas seulement par une augmentation de la richesse moyenne des habitants. Cela 

consiste à agir de manière intégrée sur l’ensemble des aspects qui font le bien-être de chacun 

et notamment des plus modestes. 

Dans cette perspective, les enjeux sont multiples : favoriser la qualité de l’habitat, la santé 

(mobilités actives, lutte contre les nuisances sonores…), l’accès aux services publics, le 

développement de la vie associative et de lieux publics conviviaux, aider les citoyens à agir 

pour améliorer leurs conditions de vie,… 

 
 
Les objectifs urbains du projet. 

Engagé dans la démarche EcoQuartier (en engagement 2), PRUNEL a pour objectif de donner 

la priorité à l’humain, à sa dignité, à la création de lien social et intergénérationnel dans un 

cadre de vie valorisé. Ces engagements se déclinent en actions opérationnelles qui visent à 

répondre aux attentes des habitants. 

 
 
Un habitat agréable, durable et facteur de mixité sociale. 

Le projet PRUNEL doit permettre de proposer aux habitants des logements dignes et durables. 

Le confort thermique, acoustique et la ventilation seront recherchés, afin de contribuer au bien- 

être et à la santé des habitants. La sobriété énergétique des bâtiments sera aussi favorisée 

(pas de climatiseurs), les sources d’énergies renouvelables adaptées au climat tropical 

(chauffe-eau solaires-thermiques et les panneaux photovoltaïques) seront privilégiées tant 

pour les opérations de réhabilitation que pour les opérations neuves de logements. 

Enfin, afin d’éviter l’effet macrolot, les constructions devront rester à taille humaine sur ce 

secteur. 

 
 
Des espaces publics généreux et ombragés favorables aux mobilités douces et 
actives. 

La multiplication de lieux de rencontre et de vivre-ensemble pour toutes les générations est un 

axe fort du projet. A pied, à vélo, en fauteuil ou en transports en commun, on pourra accéder 

aux commerces, à des équipements publics renouvelés, à des lieux publics rafraîchis et 

accueillants, mais aussi aux quartiers historiques du centre-ville et à l’océan. Les continuités 

écologiques et paysagères (littoral, ravines) sont autant d’opportunités pour que les habitants 

profitent de leur quartier et privilégient les modes doux et actifs. 

 
 
Des équipements publics conviviaux au service du développement humain. 

Le projet PRUNEL agit sur le déficit d’équipements publics sur la partie ouest du périmètre et 

renouvelle les équipements existants afin qu’ils répondent au mieux aux attentes des habitants 

et au développement humain des quartiers. 

 
 
La redynamisation économique, accompagner les acteurs et changer l’image des 
quartiers. 
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Les grands axes du projet sont : 
 

 AMELIORER L’HABITAT ET LE CONFORT 
 

 RENFORCER LA QUALITE DE VIE DE TOUS LES HABITANTS 
 

 EMBELLIR LE CADRE DE VIE 
 

 FAVORISER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET L’EMPLOI 
 

 MODERNISER LES EQUIPEMENTS PUBLICS  
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Plan Local d’Urbanisme de Saint-Denis – Révision                                                                       OAP approuvé 

 
 
 
 
 
 
 
 
LES OAP « TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS » 

 
 
Elles ont pour objectif de préciser les objectifs 1 et 7 du PADD : 

 

 Objectif 1 : Développement territorial équilibré et amélioration du cadre de vie :  
Promouvoir une alternative crédible à l’utilisation de la voiture en milieux urbains en 
favorisant des transports en communs performants et les modes doux. 

 

 Objectif 7 : Anticiper pour une ville durable à l’horizon 2030 
Structurer les voiries et faciliter les déplacements transversaux. 

 
 
Elles sont au nombre de trois : 
 

 L’OAP n°6 : axes structurants et déplacements. 
 L’OAP n°7 : stationnement et déplacements DOUX. 
 L’OAP n°8 : les transports en commun : 

- L’extension du TCSP ; 
- La gare multimodale. 

 
 
Les nouveaux modes de déplacement de type transports par câbles, bus à haut niveau 
de service, réseaux ferrés…. sont regroupés sous l’intitulé unique « Réseau de 
transports innovants ». 
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